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DECRET No 57-95 du 9 aDt1~ 1957 portant création 
d'une cart.e d'acheteur. 

Le P,remier MinÏl!tre, 
Vu ledéere. n' 56-811 du 24 000' 1956 portant .,atu' du 

"Togo, modili6 par le Jécret of> 51~359 du 22 mars 1951; 
Vu la loi. togolaise n" 56-2 du ,18 eeptembre 1956, .détenninant 

.dans: le ('ladre du décret du 2"* aout 1956 portant etatut du 
'Togo t les pouvoirs du Gouvernement de la RéJ,lubUque A.utonome 
·du Togo et écu" reservé., il l'Assemblée L6gu)lative; 

Vu Je 'décret n~ 45.2433 lu 11 octobre 1945 portant réor· 
:gtmisation 'des &rvices de ('..ontrôle du Conditionnement aUJ: 

-Coloni.es; 
Vu l'a.rt"êté 	 n~ 23?-49/Agro~ du 28 mars 1949 créant un 

.Ser,·..ioo de contrôle :lu Conditionnement des produits du Togo; 
Vu l'arrêté na 245 du 18 mai 1929 portant règtemœlt8tioD: 

~u Ser:vice de la Vérification de!j ,Poids et Melures du Togo; 
Sur la proposition QU Miniglre de r Agriculture, de l'Ele,=égé et 

;je!j Eaux et FOrêt!, après 8yi., .Je ]a Cbambre de Commerce, de 
l'In'dustrie et de l'Agrleulture. . 

DECREifE: 
ARTICLE PIlEIdIER. - Nul 00 pourra ~ livret' il 

l'achat de produits soumi,s au contrôle du oondition­
~ment SIlm; être muni d'u,ne carte d'ach<!teur con­
iorme au modèle annexé au pr~t décret (annexe 1). 

Est considéré comme acheteur, d1l.11S le sens du 
présent décret, loute peraonn" délivrantu,ne somme 
:d'argent en échange de produits du cru destinés à 
être exportés et souIDÎl! aux règles et au contrÔle du 
~oq~t~.,prq~~ A chaq..,J!O!!~ d'achat, 
;;'<iit~l~~ à chaque hl\licnk, doit se trouver ohli"a­
to~,:<,~.t ,'Ill a.c.~1I.I' I!a,~t~ tî,tllWre, d~ la car.t;e. 
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ART. 2. - La carte d'acheteur e.t délîvrée par le 
Chef du Serviee de contrôle du conditionnement à 
quiconque lui en fait la demande, sauf aux per.on­
ses visees par l'article 4 du présent décret. 

Les demandes devront être rédigée. conformément 
au modèle annexé au présent déeret (8llI1exe II), ae­
coml>agnées de deux photo?;raphies d'identité et adrca­

. sées par lettre recommandée au Chef du Service de 
contrôle du conditionnel1lCJlt. 

ART. 3. - Le Chef du Se.rviœ de contrôle du "OU­

ditionnement expédie par lettre recommandée les car­
te;s d'acheteur aux intéressés dans \Ul délai de dix jour .. 
il compter de la réœption de la demande. 

Il communique chaque mois auX chefs de circon9­
criptions "dminÏl!tratives intéressés et aU Président 
de la Chambre de Commerœ, le nom dœ 'r'rsonn~ 
auxquelles une carte d'acheteur a été attribuoo. 

ART. 4. To.ut ach<!teur pris <;Il flagranl délit de 
contravention à la législation concernant le contrôle 
du conditionnement oule.& P"'id. et 'Meau~ l:Ievra 
remettre immédiatement sa carte ft l'agent constatant 
l'infraction. Celui-ci retournera cette carte au Chef 
du Service de contrôle du conditionnement qui sai­
sira le tribunal oompétent dans un délai maximum de 
15 jours ft ,cClmpter ~ la date de la remise de la carre. 

Il ne pourra être délivré une nouvelle carte au dé­
linquant aVll1lt \Ul délai d'un an à compter de la date 
du procès-verbal conôtatant l'infraction, .En cas de 
récidive, il ne pourra lui être délivré de carte d'ache­
teur, 

ART. 5. - Le (.'hef du Service de contrôle du con­
ditionnement ~ommnnique au Prœideut de la Cham­
bre de Commerce du Togo le nom des Mrsonnes aux­
quellea la carte d'acheteur a été définitiveIll<.'lIt refusée. 

ART. 6. - ln infractions ft l'article 1 du présent 
décret sont conlltat.ées par des procès-wrbaux dres­
sés par le.& agents du serviœ de contrôle du condition­
nement ou Te<! vérificateurs des Poids et M<\Sures et 
seront réprimées par une amende de 1.000 li 24.000 
francs et par un empl'Îsonneme,nt de 1 à 15 jours 0 .. 

par l'une de """ deux peines seulement. 
ART. 7. - Toute demande de carte d'acheteur doit 

&tre accompagllée d'un mandat-poste de cent franes 
à l'ordre du Chef du Service de contrôle dn cou­
ditionnement en vue de couvrir les frah d'établisse­
ment et d'expédition de ladite earte. . 

ART. 8. - Le présent décret qui preudra effel à· 
compter du 1er octobre 1957 sera enregistré et publié 
au lournal officiel de la République Autonome d.. 
Togo, 

Fa~t à Lomé, le 9 août 1957. 
p'our 1., Premier Ministre "bsent! 

Le Minis/re d'Etat, 
F. MAMA. 

Le Mlni.tre du Commerce et de l'lnttlustrie, 
P. SCIlNEIDER. 

UJ 	MillÙ!re de l'Agricullnre, de l'ElelJfige, 

et tks Eaux et For8t., p. i., 


L CIlRlSTOPHE. 	 , .i 
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CARTE D'ACHETEUR 

Nom 
Prénoms 
Né le 

}t'ils de 
et de 
Domicile 

Signature du titulaire 

Photo 

Enregistré sous le nO 
le 

Le Chef du Service de 
Contrôle du Conditionnement 

ANNEXE 11 

Je souS9igné (nom et prénoms) demeurant 
11 (rue, quartier, localité ct cercle), né 11 (lieu
de, naissance) le ( date de nœmoo) fils de (nom
du: père) et de (nom de la mère) sollicite la déli­
yranced'Wle 'carte d'acheteur. 

Je désire que cette carte me soit envoyée à 
l'adresse suivante : 

Ci-joint deux photos et .;" 'm';"'dat:po:tc' d; 
(100 francs il l'ordre <\u Chef du Servi"" de Contrôle 
du, Conditionnement. 

Fait 11 le 

Signature 

DECRET No 57-96 du 2Oaollt 1957 réglementant le 
régime 'de, prix de vente à la consommatton exté_ 
rieure des produits du cru ou de fabncation locate 
ee 'd:ea marchandise8 d'importation 'et des prix de 
ee.ssion 'ae'1 -8ervice8~ 

Le Premier Ministre, 

Sur le rapport 'du !'.tipistre du Commerce et de l'Induatrio, 

Vu le \léeret n' 56-847 du :M 801l' 1956 P",tant statut du 
Togo, modifié par le décret n" 51~359 du 22 mars 1957; 

Vu la l<lÎ togolaise DQ 56-2 du lB septembre 1956, -']éterminant 
dans le cadre du décret du 2-4: n.oo.t 1956 portant statut du 
l'ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la Ré)?ublique Autonome 
du Togo et ceux réservés H l~A5semhlve Légt<jlative; 

Vu la loi Idu 14 mars 19-4l2 et tous texb!s m~tlificati:fs 
erubséquent8 eodiliant 1°; la r~glementation de ,l'importation, 
'de IJexportation, de la circulation, de la Jétention, Je PuûHsa!ion~ 
(Je la mise en 'l'euto Je tous produits) denrée~ matières, ohjets 
ou <denrée6 nMO$!iaires aux heroin'3 des territoires à'outre-mer, 
~, la :réglementation des prix; 

n llVu l'arrêté 369 '«"' 7 joillet 19'-"2 creant W1 Service de 
contrôle 'des prix et Jes ~tor.ksj 

Vu l'arrêté nO 31215 du 8 6eptemhre 1943 relatif à la 
aétcrmmation des pl'Î>;; de vente;. 

Vu 1~atrèt6 n" 5'34 du 5 octobre 19i3 réorgtm~t la <::am.. 
mission 'des Prix; 

Vu 1•• arrêté< 511 'dQ 27 juillet 1947 et 610 'du 29 jumel: 
1950 fixant les eonditiona .ole mise en vente des maTcband:iaee.· 
'd'importation et dM produits du eru; 

La Chambre -de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie eota.. · 
suitée; 

Le conseil des ministres entend.u, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIElI. - r- prix de vente Il la con­
I!Offimation intérieure dœproduits du cru ou de fabri­
cation locale et des marchandises d'importation, aiosi 
que les prix 'de cession des services sont libres sou,; 
réserve des dispositions ei-après, 

ART. 2. - Le Ministre du Commerce et de l'In-~ 
dus trie est chargé de la surveillance des prix ci-des­
sous définis. Il peut à cet effet habiliter tout fonc­
tionnaire 11 constater les prix pratiqués tant sur les, 
marchés torama que dans les maisons de commerce. 

Les cOIllIJlerçants !IOIlt tenus à se communiquer au 
Ministre du Commerce et de l'Industrie, lors<J.ue ce­
lui-ci leur en fera la demande, toute .. pièces Justifi­
catives des prix de 'vente qu'ils pratiquent. 

ART, 3, - Le Mioiatre du ,Commerce et de, l'In-' 
dustrie peut par 'arrêté pris après consultation de la 
~ion des prixtt) ~-

- soit fixer un prix maximum de vente pour tel 
produit du cru ou de fabrication locale livré à la 
consdmmation intérieure et un prix maximum de 
cession de :tel s;«rvice 

- soit soumettre l'établissement des prix de re­
vient et de venle de telle marchandise d'importation 
aux dispositions des articles 7 ct 8 ci-après. 

ART. 4, - Il est créé une Commission des prix 
ainsi constituée : 

- Le Ministre du Commerce et de l'In­
dustrie ou son représentant p'r,ésiden,t 

• 
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- Le Ministre de l'Intérieur ou son re­
présentant . . . " . . 

- Le Ministre de l'Economie'et du' Plan 
ou son représentant 

- Le Maire de Lomé . 
- Trois représentants de la Chambre de 

Commerce, d'Agriculture et d'Indus- Membres 
trie, un par section 

- Deux r,eprésentants des Consommateurs 
désigné:, par le-, Coopératives de con­
sommation . 

~ 	Deux repré.sentant'.:. des Conuuerçallts 
désigné, par la Chambre de Commerce 

La Commission des prix a pour rÔle de donner au 
Ministre du Commerce et de l'Industrie son avis sur 
les prix de t005 produits, marchandises ct services 
que celui.ci estime nécessaire de fixer ou de con­
jrôler. 

La Commission peut entendre toute personne dont 
les avis lui paraîtraient néoessaires. 

Le Secrétariat de la Commission est assuré par le 
Ministère du t:ommeree et .de l'Industrie. Lcs dé­
bats, dont il est dl'essé procès-verbal, sont confi­
denliieIs. /, 

ART. 5. '- Le prix de ,toute marchandise vendue 
en magasin doit être clairement indiqué avec sa dé­
nomination exacte et 'confnrme aux usa~s commer-· 
ciaux soit sur l'objet oU sur son emballage ou réci­
pient, soit 'sur Wle pancarte afférente à un même lot 
d'objets identiques, en monnaie locale et 'par unité 
d'objet, de poids ou de oontenance. 

A la demande de l'acheteur une facture doit lui 
être obligatoirement délivrée sauf pour - les achats 
·effectuéssur les halles, foires ou marchés ou auprès 
des marchands .ambulants. 

ART. 6. - Les ventes en gros ou demi-jlros doi­
:vent être effectufs aux commerçants patente.!3, à l'Ad­
ministration, au Chemin de Fer, aux Sociétés de Pré­
voyance, aux Mutuelles Agricoles, ou à leur Fonds 
Commun et aux coopératives régulièrement con5ti­
~uées, suivant ,leG usages du Commel'ce. 

Ces ventes doivent obligatoirement donner lieu à 
délivrance, par le vendeur à l'acheteur, d'une facture 
faisant apparaitre la remise ",ccordée et éventuelle­
ment .les frais de transport et de manutention. 

ART. 7. - Le prix de revient Iici,te d'une mar­
"handise importée est déterminé "n tenant compte 
des seuls éléments suivants dont chacun doit pouvoir 
~tre justifié par une pièce comptable faisant foi: 

10) Prix mentionné sur la facture délivrée par le 
fournisseur éventuellement :revêtue des mentions d'ho­
Imologation réglementaire ,ou des visas administratifs 
exigés, escompte pour prompt paiement non déduit, 
mais remises commerciales déduites; . 

20) Débours supportés .jusqu'à l'embarquement in­
.,lus à 'savoir frais 'de manutention,· de transport, de 
,transit et p;ardiennage, taxes et droits divers à l'exclusion 
de toute ré,ID.~ération des intermédiai~5J mandatair,es, 
~'présen,t~t~J cO.,qrtiers, burcaux d'achat ~,tc .... 

30) Frêt et assurances de transport jusqu'au port 
de débarquement; 

4°) Commission forfaitaire d'intermédiaire et d'a­
chat calculés H raison de 5 0;0 au maximum sur les 
éléments des parap;raphes 10) et 20); 

50) Droits d'entrée et taxes diverses liquidées par 
le Servioe des Douanes notamm,ent la tax'e compensa­
trice de la tax,e sur les transactions; 

60) Ta"es de \Vharf, frais de débarquement, de 
.transbordement) d'e rnanutention et de transport sup­
fortés par la marchandise depuis le débarquement 
Jusqu'à la lnise ,en lnagasin de gros de l'importateur 
au lieu de son installation principale; 

70 Frais de manutention, de transport et d'assu­
rances, transport des emballages, lorsque ceux-ci ont 
été envoyés ou font retour au fournisseur, H l'exclu­
sion des frais de consignation mais y compri~ les 
frais de location desdits emballages. 

Dans ,tous les caS le produit de la récupération des 
emballages doit être déduit. , 

ART. 8. - Le prix licite de vente au détail d'une 
marchandise est obtenu en ajoutant au prix de revient 
licite : 

1o) une marge bénéficiaire brute couvrant le bé­
néfice, les frai:, généraux, les redevances payées aux 
organismes professionnels, les pertes et avaries, les 
remises, les frais définitifs résultant de la consi­
gnation des emballages; 

2o) le montant des taxes frappant la vente de la 
marchandises considérée; 

30) en cas de mise en ,vente dans un lieu différent 
de 	celui de l'installation principale de l'importateur, 
les frais de transport et de manutention grevant la 
marchandise du magasin de gros au point de desti ­
nation final. 

Le Ministre du Commerce et de l'Ind ustrie peut, 
pal" arrêté pris après consultation de la COlumission 
des prix fixer, par catégorie de marchandises, un 
taux forfaitaire maximum de marge bénéficiaire bru­
~~ 	 applicable aux prix 'de revient liche, ainsi que le 
taux minimum de Ja remise à .ocon3elltir au comnler­
çant détaillant comprise dans 'la m~rge bénéfici,a,ire 
brute. 	 _ ' 

En eas d'intervention d'intermédiaire entre le gros­
siste et le détaillant, la remise accordée par le gros­
siste est partagée entre les intermédiaires it l'exclusion 
du minimum de remise qui revient toujours au dé­
taillant. 

Les frais supplémentaires d'acheminement au point 
de 	destination final ne peuvent en aucun cas donner 
lieu à prélèvenlent d'une marge suppléulCntairc au 
profit d'un intermédiaire du grossiste ou du dé­
taillant. 

ART. 9. - Les infractions au présent décret et aux 
arrêtés pris en son application seront sanct~onnéc.s con­
formément aux dispositions de la loi du 14 mars 
1942 sus-visée. 

ART. 10. - Toutes di3positions contraires à celles 
du pr~nt décret ct notamment les dispositions de-, 
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meu,rées à 00 jour en vigueur des arrêté. nO 369 du 7 
juillet 1942, nO 3.215 'du 8 i!Ilptembre 1943, nO 534 
du 5 octobre 194.1, nO 511 du 22 juillet 1947 et n" 
510 du 29 juillet 1950 sont ahrogéb. 

ART. 11. - r.., Ministre du Commerce et de l'In­
dustrie est cbargé de l'application du présent décret 
qui ""ra publié au 10umal 'tJfficiel de la 'République 
Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 20 Iloût 1957. 
Pour 	le Premier Ministre absent: 

Le Minl,!r. d'Elat, 
F. MAMA. 

Le Minis/re 'du Commerce el de l'Indusirie p. '., 
G. APEDO-AlIIAlJ. 

RECTIFICATIF. 
... 10RAT du 1er juin 1957 (Décret no 57-55 du 9 mai 
1957 aécordan! à la Sociét,t Minière du Bénin un per­
mis généra!' de recherches 'miniére/S en zon. réservée 
,/>our te rulile eamP08é de 25 périmèlr.s carrés d. 
3 Tmi 	de côté) : 

10 ) Page 355 
p,érimètre no 5 (Koumoniadé B) 

Au lieù"Ile : 
Cette distance est comptée 'sur 

le Nord vrai . 

Lire: 
Cette distance est comptée sur 

avec le Nord vrai. 
20 ) Page 355 

Rérimètre nO 6 (Koumoniadé C) 

Au lieu de: 
Cette distBlloo est co,mptée sur 

le Nord vrai . . . • . 

Lir~ : 
Cette distance est comptée 5ur 

avec le Nord vrai. 
30) P,age::I55 

- deuxième alinéa 

une droite faisant 
• • .' 

une droite fmBllt . . 

- ,deuxième alinéa 

une droite faisant 
• ; . • . . 

une 	droite f.iaant 
. • 

périmètre nO 7 (Konmoniadé D) 

Au lieu 'de: 
. dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé. 

Lire: 
. dont l'angle Nord-Est t'at matérialisé. 

,40) Page 356 
Périmètre n" 11 (Agarndé A) 

Au lieu 'de : 
, dont l'angle Sud-Ouest esimatérialisé. 

Lire: 
. dont l'angle Sud-Est est ,matérialisé. 

po) Page 356 
Périmètre nO 12 (Agaradé B) 

Au, U.u 'de : 
. dont l'angle N~rd-OueBt est matérialisé. 

Lire: 
. . . . . dont l'angle Sud-OUe.testmatéri.lisé~ 

6°) Page ::156 
Périmètre nO 15 (Tagouadé - Doukorodé) - deu..; 

xième alinéa 

'Au lieu de: 
L'amplaooment 

Lire: 
L'emplacement 

70 ) Pages 356 et 3.<;7 
p,érimètrea nO' 22, 23, 24 ct 25 : 

'A,ù lieu 'de : 
Tchorono 

Lire: 
Tchonoro 

80 ) Page 357 
Article 3 ­

à la 6- ligne : 

'Au lieu 'de : 
Sous préjudiee de l'application des sanctions . • 

Lire: 
Sans préjudice de l'application des """ction.. '~ 
r.., reste sans changement. 

'ARRETE No 152-PMflNT. du 20 août 1957 ordon­
nant te reCense11wnt de certains village,. du Cercle' 
d'Anécho. 

r.., p'rt'mier Ministre, 
Vu ,. '~..t n' 56-847 du 24 ••Q. 1956 portant st.tu' dl> 

Tosa, modifié par le ù&:ret du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56..2 du 18 septembre 1956, déterminant: 
dans le cadre du décret du 24 IIOo.t, 1956 portant statut dll 
Togo, les pouvoirs du Gouvemement do la BéJ?ublique Autonome 
du Togo et ceux :nSservés à l'A88emblée Ugt$lative; 

Vu le 'décret n<l 57...44 ,in ·3 nvri!' 1951 dé~rJnin8Dt les. 
attributions lin Premier ,Ministre; ,­

Vu le 'décret n° 57~51 du 16 a:vril 1957 portant otganisa~ 
tipn 'des Services et Bureaux :lu Ministère d'Etat; ", 

Vu l'arrêté n~ 384-5-1:/AP, 'du 21 avril 1954 portant réorga­
nisation 'de l'Etat-Civil :les penQI1Jres de statut 1QC(jI; 

Sur la proposition 'du. CoiDtll8tdant de Cercle d'.A.n.Seho et 
aprl!s avis 'du Ministre ,1~Etat, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - r.., recensement de la popula­

tion de certains vUIages du Ccrcle d'Anérho sera ef­
fectué au cours du 2e semestre 1957, sur les 'lrdres 
du Commandant de Cerele d'A.nécho, 

Z'loti, Zoolagan, Zoola-Kpoguédé, Afouimé, Dagba­
ti, Badougbé-Adjomé. . 

ART. 2. - Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
;visé du 21 avril 1954, 
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ART. 3. - Le Commandant de Ccrcle d'Anécho Cjit 
<lhargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 aoùt 1957. 

Poour le 	Premier Ministre absent: 
Le ~~linliltre d'Etal, 

cIwrgé de~ Affaires OOIINIJ1les, 

F. MilIA. 

~RRETE No 157jPM[MIC du 22 aodl 1957 relatif à 
ta déte~ination des prix de verde. 

Le Premier }linistre, 

Vu le décret nQ 56-847 du 24 aoo.t 1956 portant StAtat' du 
Togo, mo'd~fié par le décret n"" 57-259 du 22 wars 1957; 

VUI la loi togolaise n° 56-2 du 18 &Cptembre 1956....:létertninant 
dans le cadre du décret du 24 aoat 1956 portant statut du 
Togo} les pou-votre du Gouvernement de la Ré{nïhliqu6 Autonome 
du Togo et cenx .réserv6s à l'Assemblée Légtslativ6; 

Vu l'arrêté 59-SIle. \iu ~2 aoÜt 1951 promu~ànt au 
Togo le ok"" n" 57_910 lu 10 aoat 1957; 

Vu l'arrêté nO 65-57;C. au 15 aoiit 1951 promulguant au Togo 
les arrêtés "du 10 aoo.t 1957 fi:xant lM modaHtbJ d'application da 
'décret 57-910 du 10 aoùt 1957 relatif AUI réglements entre la 
la zone franc et l'étranger (Dispositions Financières et Dispo.. 
.&itiôJl.S Commerciales); 

Yu le 'dkret nO 57-96 ,'lu 20 aoat 1951 réglementant Je 
régime des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE 	 PRE>IlEB. - Est interdite toute augmen­
tation des prix de vente au détail qui résulterait de 
l'application au prix de revient licite des marchandise. 
jte[ que 	déterminé par l'article 7 du décret nO .57-96 
.susvisé, 	d'une marge bénéiiciaire 'brute, telle que dé­
fmie par l'article 8 -paragraphe 1 du même décret, 
supérieure li la marge 'pratiquée antéIieuremellt au 
10 août 	1957. t 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
;rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
li la Mairie de Lomé, dans le. bureaux des Circons­
",riptions Administratives et des p'.T.T. 

Lomé, le 22 août 1957. 

pour le 	Premier Ministre .absent : 

Le MinÛltre d' Etat, 
chargé des Affaires courante!" 

F. MAMA. 

DECISION No 159-D[PMj:\1TP. du 3 septembre 1957 
portant ndmiIlation d'url Comité d'étuiles. 

Le Premier Ministre, 
Vu le 'décret nU 56.347 <lu 2.j; aoilt 19.)6 portant statut du 

'Togo, modifié par celui nU 51-359 du 22 mars 1951, 

VU; la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1953, JétermïnaDt 
dans le cadre du décret du 24 &QUt 1956 portant 5tatut du 
Togo] les pouvoi.rs du Gouvernement de la République AUlonOtDO 
du Togo et œux réservés à J'Assemblée Législative; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les représentants de la Ré­
publique Autonome du Togo aU Comité-Mix1e Togo­
Dahomey pour l'étude du barrage ~ur le Mono seront: 

M.M. 	Le Ministre des Travaux Publiques, des Trans­
ports, des Mines, de l'Economie et du Plan 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
des Eaux et Forêts 

Le Chef du Service des Travaux E'ublies 

Le Chef du Service du Plan 

Le Chef du Service de l'Agriculture 

Le Chef du Service des'Eaux et Forêt. 

Le Chef du Service de l'Elevage 

ART. 2. - Le Directeur de l'Institut de Recherche" 
du Togo sera char~é d'assis,ter ce comité pour toutes 
les questions de pedologie. 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée,
commwlÎquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, 3 ~ptembre 1957. 

N. GRUNlTZK\' 
~~~~ .........._~~ .. 


ADDITIF il t'(Jrrêt." no 27[MIP, du 22 lwveriiJ;re 1956 
portant clauem,enl de. Directeurs et Direc!liCè. d'é­
cole. til.u:laires iÙIn# le!, diver.es catégories d'écote." 
pour l'année scolaire 1956-57. 

., 
Après: 

Houegnifioh André, Instituteur adjoint stagiaire: 
l'assoua 

. , ; 

Ajouter: 

Tokou Michel, Instituteur de 6' c!a3>.3<l: PallakokQ 
,. . . . . .. . .. '" .. 

Ecoles tle 5 il 9 clas.e~ 

. . . 	 . . 

Après; 

Ekoué Folly, Instituteur adjoint de 6'. cla:;"" : At­
titogon 

. . . .. . . .. . . . ; 

Ajouter: 

TéttSkpoé Léopold, Instituteur de 3e• classe: Camp. 
... 

• 
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RECTIFICATIF à latUcision nOH4-D-PMJPLAN du 
2 aoat 1957 autorisant le remboursemen/au Fonds 
Commun des Sociétés de Prévoyance à Lomé de. 
frais qu'il a supportés en 19,56 pour la mise en 
place 'des graines de coton. 

Au lieu de : 

«Est autorisé le remboursement 

'd',une somme de Six \>ent soixante quinze mille 
quatre cent' quatre vingt dix huit francs». 

Lire: 

• Est autorisé le remboursement . . '. . 
d'une somme de Six cent soixante treize mille qua­

tIle, cent quatre vingt dix huit fran"" ». 

Le reste sans changement. 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre : 

N° 733jDfEM-FP. du : 

24 aont 1957. - M. Gnassounou Vcnance est en­
gagé pour compter du 15 juillet 1957, en qualité 
d'Adjoint Technique mécanicien auxiliaire, au salaire 
mensuel de Quarante mille (40.000) francs C.F.A. eX­
"l!lSii de tous accessoires ou indemn,ité, et mis à 
Ia, disposition du Ministre des Travaux EubIics, des 
Transports, des Mines, de l'EcoHomie et du plan. 

No 74l/D/PM.Fr. d~: 

29 aoùt 1957. - M. Mawupé Vovor, titulaire du 
dip16me d'Etat de Docteur en Médecine, ""t engagé, 
~ attendant la 'création du cadre des Médecin,s de 
l'Assistance Médicale du Togo, en qualité de Médecin­
Chirurgien, au aalaire mensuel de soixante et un mil­
~ (61.000) francs C.F.A. et mis Il la disposition du 
Ministre de la Santé Publique. 

M. Mawupé aura droit éventuellement aux ris­
wurnes 'prévues par l'arrêté nO 426-51/DS1'\ 'du 4 
juin 19,51. 

Nom~.atlo•• 

No 151fP~I-FP du : 

20 août 1957. - Les agents permanents ci-après 
désignés, anciens élèves de l'Ecole d'infirmiers, titu­
laires du Brevet d'aptitude il l'emploi d'infirmier ou 
j.nfirmièl'e, en instance d'admission dans le cadre local 

de l'assistance médicale du Togo, sont nommés infir­
miers stagiaires pour compter du 1& septembre 1957. 

Mlles. GueUle laratou M.M. Kokou Atabè. 
Obimpe Rœe :Adjito Arsène 
B_ Claire Gado Etienne 
Gruner Théotinc Kérim Adam 

Kouévi Ferdinand 

Ces agents sont mis Il la disposition du Ministre d .. 
la Santé publique, j 

No 152LPM·FP du: 

21 'Mil! 1957. - Mlle Gartner Elisabeth; a~nt 
permanent, ancienne élève de l'école d'infirmiers! 
tit:u~aire dU Bre,vet d'aptitude à l'emploi d'infirmier 
ou infirmière, en instance d'admission dans le cadre 
local de l'assistance médicale du Togo, est nommée; 
infirmière stagiaire pour oompter d,u 1cr, septemb~ 

lH~ 1 

No 153/PM·FP du : 

21 'août 1957. - M.M. À/1:ooton Sylvestre et Koutcho 
Alfred, élèvilS diplômés de l'Ecole des Assistants 
d'EleV'~ de l'Afrique Occidentale Française, sont 
intéwés, pour oompter du l.r !leptembre 1057, dans. 
le oodre supérieur, des Assistan1!l 'd'Eleva~ du To/l:O; 
en qualilé d'Assistants d'Eievage stal!;iaires el mis 
à la disposition du Ministre <Je l'Agriculture, de 
l'Eleva~ et d"" Eaux et Forêts. 

No 158[PM du: 

29 ",.,ût 1957 .. -: M. Pierre Schneiaer, Ministre de 
l'Industrie et du Col1Ull.erce; ilSl nommé Ministre des 
Finances par intérim pendant l'absenœ de M. Goor"es. 
Apédo-Amah; en mission. 

Inl.'•• li.... 

No 133[1':'>I·FP du: 

1er ,lOût 1957. - Les fonctionnaires ci-après dé­
si~és sont intégrés, ainsi qu'il suit, à titre excep­
tionnel, dans '" cadre supérieur des Services admi­
nistratifs, financiers et comptables du Togo (Corps 
des Commis des ServieesadminislraWs, financiers. 

et rom ptables) : 

http:74l/D/PM.Fr
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NOM 	 ET PRÈ:NOMS 

M.M. 	 Gnamey ROjI,'Cl, 

Amél!.'11izin Faustiu,' 

Kiliss<lU Mathias, 

Couassi Joseph: 

Amo\lZOu Adûlphe; 

~ilsnn Godfrey; 

Lawson TychlJ:3 ;Wouly, 

Ùlwoon Lasams, 

Ahoomey Hentt,llln; 

Oeloo Primus, 

Bahun-Wilaon Wilfried, , 

Adj"lo Benoit, 

Moévi Samuel; 

Gér.aJ.do Mounirou,' 

Boukari Bonfoh,' 

,Brym André, 

Al_dou Dovi,' 

Ayi Toussaint, 

Anani Emmanuèl, 

SoSlS'ah Paul; 

Djonlk> Michel; 

Sonhayé NadjGmbéi 

Thon Philibert; 

DjOSISIOtl Jean-Mariel 

Malm Emmanuel,' 

Adam 	Gihirila, 

GRADB D"NTÉGRATION 
GRA.DE DANS LE CORPS 

DANS LI:! CORPS DES COMMIS 
DF; PROVENANCE 

nES 	 S. A, F. C 

Commis d'Adm. P(.ml 1re cl. (ind, Commis Ppl. 3' écho (ind. 10' 
local 530) cal 536) 

COffiipis d'adm. ordo 1re cl. (ind.lcommis de 1re cl. 20 éch. (lnd. 
local 435) local 447) 

Commis d'adm. adjt. hors cl. (ind Commis de 1re el. 1,r éch. (lud. 
local 410) local 	424), 

'::hcf ISliat. :le cl. CFT. (iud. lo­
cal 410) 

Commis d'adm. adit. 1re cl. (iud. Commis de :le cl. 3. écho (lud. 
local 375) local 380) 

Commis d'adm. :le cl. (ind. lo­
cal 360) 

, 

Ecrivain Ppal. !le cl. CFT. (iud. 
loc.lJl. 360) 

Commis d'a:dm. adjt. 3< cl. (ind. !commis :le cl. 2<> éeh. (ind. 10· 
local 345) cal 357) 

ANCIENNETÈ 


CONSERVF.B 


2 ans 

28118 

Néant 

Néant 

-

-

-

-

- -

-

-

1 
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GRADE D'INTÉGRATION 
GRADE DANS LE CORPS ANCIENNETÉ 

NOM ET PRENOMS DANS LE CORPS DliS COMMIS 
DE PROVENANCE CONSERVÉE 

DES 	 S. A. P. C. 
: 

M.M. Agbodo Louis, CommÎs d'adm. adjt. 4' cI. (ind. 
lQcal 330) 

SalThSOn Ddou Pascal; -

-Mensah Armand, 

-Awuté Félix, 

Aléhéri Boukari, -
Sonokpon Anooine, -

-Honyiglo Ben.iamin; 

Commis d'adm. adjt. 5e cI. (ind.Aliakpamey Vicoor; 
' .locru 	 315) 

.. 

Commis de :le cl. 1,r <"ch. (ind. 
local 335) 

-

-

-


,-

-

-

-

.. 

-

-

-
-
-
-
-
-

Le présent arrêté aura effd. pour oompl.e1' du 1er 

sepÛ;ll11bre 1957,-~~...__.. __..__ 

No 134fPM-FR du : 
1er août 1957. - Les agents ci-après désignés sont 

intév;rés; ;ainsi qu'il suit; à. titre "xceptionnel; dans. 
les corps des agents de mattrise et des agents d'exé­
cution du cadre supérieur des Chemins de 1<'e1' et du 
;wharf du Togo: 

CORPS DES AGENTS DE MAITRISE 


-'---N:M-E~--P:-IÎN-O-:'--" r~·::1! ;::::~:::PS~' 


IM.M. 	 Potlljti Marcel, 

Descous Pierre; 

M.M. 	 Men"ah J(J%ph; 

Mensah Ferdinand, 

Lawoon Raphaël, 

M. Akomatchri Faustin! 

M. Akpity Ernest, 

Serpices géuéraux 

.~GRADE D'iNTÉORATlO~ 
DANS LE CORPS DES AGENTS 

Da M.UTRlSB 

Employer Ppal-chef écho 3 chev.IRédacteur écho 4 échelon 8 (ind.r
U (ind. local 558) local 558) 
Employer PpaL écho 2 échelon édacteur écho 4 échelon 1 (iud. 

2 (ind. local 386) local 402) • 

Service de l'exploitatiou 
Chef Blat. écho 3 chev. JI (ind. Sous-chef u;'300 2e cI. écho ',1 


local 558) échelon 8' (ind. local 558) 

Chef Mat écho 3 chev. 1 (iud. 


local 543) 


Service de la Tractiou 
iM,aître (lHY. éeh. :1 chev. II (ind'jChef ouv. 2e cl· écb.1 échelon 1 
, local 	(58) 8 (ind 16cal 558) 

Service de /0 voie et des Bdtiments 

Chef bri!!:. écho :1 chev. il (ind'IPiqueur .éch. 4 échelon 8 {bd. 1 
local 558) local 558)
I 

Service du Wharf 

ANCIBNNETÊ 

CONSERVÉE 

Néant 

M. Vignon Antoine, Chef point. écho 3 chev. II (illd'ISoUS-Chef ;Wharf 2' cl. écho .. 41. 
local 	558) édldon 8 (ind. (58)I- ..._~. ---. - ---... . - -.....--~ 	 ~-
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CORPS DES' AGENTS D'EXECUTION 


NOM 

:M.M. Sénouvo Alphonse; 

Padon'Ou Maurice; 

Doufodii Renaud, 

M.M. 	Kolrodoko Christi'an,' 

Yamadjako Siroon, 


Kétêvi Evariste, 


M.M. 	Coml'avi Thoophile, 

Agbalou Soulé, 

Abatan Prudence,' 

Dégll1l Simon, 

M. N'Kékessi Léonard,' 

GRADE O'Ir\TÉGRATtoN 

GRADE DAt\S LB CORPS 
 '1' ANCIENNETÉDANS 	 LE CORPS DES AGENTS 

CONSERVEEDF. PROVENANCE 
D'EXÉCUTION1__________________ 

Services général/x 

EcriVain Ppal. hors cl. (ind.lo- Employer Ppal. écho 2 échelon Néant 
cal 410) ',5 (ind. local 419)I

Ecrivlain PpaL 1" cL (ind. 10- Emplûyer Pp'aL écho 2 éche.lon 

cal 375) 1 (ind. local 375) 


Ecrivain PpaL 2c cL (iud. lûcall 

360) 	 l 

Service de l'exploita/ioll 

Chef stat. Ppal. l'e cl. (ind'IChef slat écho 3 chev. 'i (ind'I

local 530) 
 local 543) 

Chef 	etat. Ppal. 1'~ clWlse (in- Chef stat. éch. 3 chev. l (in· 

di,* loca. 530) 
 dire 	local 543) I

Service de la Traction 

Maitre ouv. Ppal. 1re cL oont ~.aître ouv. éch. 3 chev. f (ind. 

(jnd. local 530) local 543) 


M'altre ouv. cl. (ind. !'Ocal aitre oUV. écho 3 échelon '21re 


435) (ind. local 438) 

Ouvrier Ppal. hors cL (ind.local (juvrier Pp'al. écho 2 échelon 


410) 5 (jnd. local 419) 

:'Iiéeanicien ppal. hora cl. (ind.lo· Mécanicien Ppal. écho 2 échelon 


cal 410) 5 (ind. locàl 419) 


Service de /a voie et des BdtÎmenls 

Cber brig. te, cl. (ind. local 433) ICher brig. éch. 3 échelon 2 (ind'I 

local 438) 
I """""................----- ........ 	 -- ----_................----­

Le présent -arr&té aura effe! pour rompler du 1'" 
septembre 1957. 

N· 150[PM-FP du: 

20 1l0ût 1957. - L'arrêté no 88[PM-FP du 18 
juillet 1957 portant nomination; est annulé· 

Les rommis d'Administration adjoin'ts dont les noms 
suivent, qui ont subi avec succès les épr~'Uves dlll 
ronrou"" pmfessionnel ouvert par 'Inèté no 287[CP 
du 13 mars 1956, sont,intégrés, pour compter dn 1er 

juillet 1957, dans le cadre supérieur des ServiceS! 
administratifs, financier. et comptables du Togo; 
aux grades ci-après: 

--- , 	 "." ~~- ----­

GRADE ET ÉCHEl.ON 
GRADE ET CL.'\$SE 

INDICE n'INTÉGRATION DANS LE CADRE iNDICENo.. 	 ET PRÉNOMS ,DANS 	LE CADRE LOCAL 
SUPÉRŒUR 

375 Cis. 	 de 2e classe 30 échelonCis. 	 adj!. de 1'< classe 3801rLM. 	 &ttah Alexandre; 
345 Cis. 	 de 2< classe 20 échelonCis. 	 'adjt. de 3e classe 357Placktor Nestor; 
330 Cis. 	 de 2< classe 1" échelon 335L1lW60n Francis, Cis. 	 'adjt de 4' classe 

Cis. 	 de 2· classe 1,' échelon330 335Idrissou Boukari, Cis. 	 adjt de 4· classe 
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N° 156[PM-FP du: 

2 septembre 1957, - L'arrêté no 93[PM-FP du 18 
juillet 19.57, portant nomitUltion dans le cadre supé­
rieur des Postes et Télécommunicatiôns du TOl!1o, 
est 'lUlllUlé en ce qui conCerne MM. Domin!!p Yeckiné 
et Akouvi Joachim. 

M.M. Domingo Yeckiné et Akouvi .Joaehim, tow; 
deux commis adjoints de Se classe (indice 345) du 
cadre local des Transmissions du Togo, qui 'ml slIbi 
avec succès les épreuves du Concours professionnel 
ourert par arrêté n" 277[CP. du 27 mars 1956, sont 
mtégré:! dans le cadre supérieur des Postes et Télé­
œmmnnications du ToJl,'O, au grade d'a~nt d'exploi­
ta.tion de 2.· classe, 2- échelon (indice 357), pour 
rompter du 1<' juUlet 1957. 

Pa.sas:. il! 1"cbcloA lupÎlricur 

No 710[D/pM-FP du: 

20 :sollt 1957. Est oonstaté. parmi le personnel 
du cadre supérieur d", Postes et Télécommunicatious 
du Togo, le passall:e automatique n l'éch<:>lon supérieur 
de solde de M, Rahun iWilson .'\., James, a~nt d'ex­
plnitation de 2e cl.asse, 30 échelon qui passe a~nt 
d'exploitation de 2. classe, 4'l éch<!ion, pour comprer 
du 1,r juillet 1957. . 

No 149jPM[FP du: 

19 1lDût 1957, - Le oontrat de travail conclu le 9 
mai 1956 entre le Commissaire de la République 
et M. Gbadlll!:han Eklou est résilié. sans préavis, 
ni indemnité pour comprer du 2'2 août 19&7, pour 
faute lourde en service, prév'lle 11 l'article 6 du 000­

trat 

Rcpri•• tle acr"ic:e 

No 729]D[P)'I-FP du: 

23 août 195ï. - Est constalée, p'OlIr compter du 
27 juillet 1957, la reprise du service de !Ii. Messali 
.A:gbégnigan, Ouvriel' Prillcipal Hur. classe des Che­
mins de Fer et du Wharf du To~. 

Affulali.... 

No 707/D[PM-FP du: 

20 -août 1957. },IM, Athilev Albert et Elou Paul. 
-tous deux ouvriers de 4<'. cla""'; du cadre local secon~ 
d:aire des Travaux Publics dn ToJl,'O, en service il la 
Voirie de Lomé, sont mis à la disposition du Ministre 
des Travaux Rublics, de;; l\1ines, des Transports, de 
~e !'EeOll<lmie et du Plan. 

, 

Dhlgnall... de Chef d. Canl"R 

No 153/PM.INT du: 
20 août 1957. - Est reconnue la désignation ef­

fectuée conformément à la coutume,' de M. Dogbla 
Kokou Autoine, en qualité de chef du canton de Da­
vié·Assomé, en remplacement de l'ancien chef Marie 
Kokou Maglo Dogbla III, décédé. . 

Vinderwûté annueIle de fonctions attribuée à M_ 
Dogbla Kokou Antoine est fixee à 200.000 francs. 

Cette dépense est imputable au Budget Local. 
Le présent arrêté prendra effet à compter de la 

dare de prise de commandement. 

Indc ...ant 

N° 154JPM-INT du: 
21 août 1957. L'indemnité annuelle de fonc­

tions attribué~ à iJl.l. Djabal Djédo est fixée à 216.000 
francs. 

Elle est imputable au Budget Local. 
Le présent arrêté prendsa effet à compter de la 

date de priaede commandement de l'intéressé. 

RadialioD 

No 155JPM-FB du : 

24 août 1957. - M. Ayéva Issifou Foudou, Garde 
forestier stagiaire du cadre local du Togo, 'est rayé 
dudU cadre et intégré dans le cadre local de. Trans­
missions du Togo, en qualité de Facreur stagiaire. 

M. Ayéva l."ifou Foudou, Facteur stagiaire; est 
mis 11 la disposition du Ministre d'Etat, "'lllrgé de 
l'Intérieur et des P.osres et Télécommunications. 

Le présent arrêté aura effet p,our compter du 1~r 
l!epte~re 1957~ 

D~mission 

No 154/PM-FP du: 

24 août 1951. Est " ""epllée, pour ""mpter de la: 
date de signature du présent arrêté, la démission de 
son emploi offerte par M. }:oadey Augustin, mo­
niteur adjoint, 'le échelon du cadre local de l'Ensei­
gnement Primaire .du Togo, en position de di 'poni­
bilité sans traitement, 

Retraite. 

No 158/P'-'I.FP du : 
2 septembre 1957. M. Kouévi Paul, Ecrivain 

principal de 2. classe du cadre local de. Chemins de 
Fer et du Wharf du Togo, cot admis d'office à faire 
yaloir ses droits à :une pensÎon de retraite, pour inva-: 
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lidité non imputable au service, pour compter du 1C< 

octobre 1957. 

N" 159JPM-FP du: 
2 septembre 1957. - M. Aziawo Traugott, Poin­

teur de 1re claJ!SC du cadre local des Chemins de Fer 
et du Wharf du Togo, est admis d'office à !aire valoir 
é1eS droits à :une 'pension de retraite, pour in validité 
non imputable IIU service, pour compter du 1" dé­
cembre 1957. 1 

NQ 160JPM-FP du: 

2 septembre 1957. - M. Tèvi Michel, Chef d'équi­
p\ principal horS classe du cadre local dès Chemins 
de Fer et du Wharf du Togo, est admis d'offioe, pour 
compter du 1er décembre 1957, 11 faire valoir ses 
droits à nue pension de retraite, pour ancienneté" de 
servioe, avec dispense de la condition d'âge. 

No161JPM-FP du: 

2 é1eptembre 1957. - M. Kloyi Guébéli, Bremi"r 
Maître Matelot du 'cadre local des ~mins de Fer 
et du Whad 'du Togo, est admis, pour oompter du 1" 
novembre 1957, à faire valoir """ droits a noe pen­
sion de retraite, pour allcienn«é de ,service. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATiONS 

'ABBETE No 79jINT/IlT 'du 14 aoilt 1957 f!ortanJ 
agrément d'une Sociéted'Assurance,' élrungere. 

Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur et des 
Postes et TélécommunieatiOlÎs, 

Vu le 'àScret n~ 5u-8i? :)u 24 aofit 19.56 portant statut du 1"0;0;: 

V~ la loi togolaise n{) 56-2 du 18 septembre 1956, ::lé terminant 
dans le cadre du décret du 24 aoi\t 1956 portant statut du 
Togo. les pouvoin du Gouvernement de la Rél?ublique Autonome 
du Togo et ceux res-enés a l'A$sembléc Légtslative; 

Vu le décret ail 57.... 359 lu 22 mars 19;)7 modifiant le décret 
n" 56-847 'du :2i l\oOt 1956 preeité; 

Vu la 101 "du 15 février 1917, relative il la surveillanœ des 
opérations 'cl: Assurance5 soUStrité.~ ou exécutée;; en France ou en 
Algérie, moaW6e et (:ùmplêtiSe p.u- le iét'ret.lo\ du 30 ocJohl'C 
1935 et l'article 42 ',]u ::I&:ret.lol du 14 juill 1940; 

Vu le ùécret ,lu 30 déœmbre )930 portant règlement d'admi,­
nistratiou publique pour la constitution 'des Sociétés d'AssuranreS 
et 'de tapitalisation, le rumilles ct dc~ syndicats de garantie et 
pour le fondÎonmment et le contrQl!, ,'de t'es org.mismes t:'"t 
en particulier l'f\rtide 137 'de ce texte, artlde illQ1if:ê par le 
dl"(:l:et du 29 juillet 1943; 

Vu ltor'oonnanee du 26 septemhr~ 1945 complétant le décret.. 
loi 'du 14 juin 1938, relatif au contrôle .de l'état sur les 
entreprises d assuranc~ de toute natut~; 

Vu la lettre nO' 598RjAEP/AE/1. 'du 23 juillet 1957 ::i1J'" 
Ministère 'de la France d'outre-mer;: 

ARRETE: 
AnTIeI," PREMIER. La Compagnie, d'Assuran"". 

< L'interocéane > est autorisée 11 pratiquer dans le 
;ferritoire de la République Autonome du Togo, les 

catégories d'opération" visées au paragraphe 16< de 
l'article 137 du déeret du 30 décembre 1938. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 aoM 1957. 
F. MAMA. 

Ea~pg<:mt'nt-Dëmission el Révocation 

Par arrêtés et déci"\ons du Ministre d'Etat, chargé 
de l'lntéric,ur et de. POeites,ct Téiéeommunications : 

No 50jINT{BT du : 

19 août 1957. - Le nommé GIUldji Isidore dit 
Hédédji Isidore, est révoqu6 de ses fonctiQIl5 de "". 
crétaire du chef de canton de Mission-Tové (Cercle 
de Tsévié), pour abandon de poste. . 

M. Sanoumel'ah Antoine est agréé Cil qualilé de 
secrétaire du chef de canton de Mis,ion-Tové (Cercle 
de Tsévié), en remplaoement dndit Candj; hidore dit 
Hédédji Isidore, révoqué de """ fonctions. 11 percevra 
une iodemnité annuelle de 60.000 francs imputable 
au Budget Local. 

N° 51/INT/I:\T du: 

19 août 1957. - Est IICce..ptée la démi""ion de son 
emploi offerte par le nomme Dick Paul, secrétaire du 
cher du canton de Bè (Cercle de Lomé). 

M. Toffa Pierre est nommé secrétaire du chef de 
canton de Bè, en remplacement de Dick Paul, démis­
sionnaire pour compter du 1er ,.eptembre 1957. Il per­
cevra, en cet.tc. qualité une indemnité annuelle de 
48.000 francs imputable au Budget Local. 

N,' 55/INT[ET du: 

24 août 1957. - Le nOlllmé Amotlzou Sossou dit 
Amouzouvi Sosoouvi, secrétaire du chef de canton de 
Dalavé, est licencié (le son ernploi pour rnauvai:i8 ma­
nière habituelle de servir. ' 

M. Honmatckpor Joseph est engagé en qualilé ,le 
secrétaire du chef de canton de Dalavé, en remplace­
ment du nOJnmé AnlOUZou SOS'jOU dit Amouzouvi Sos­
souvi, licencié de ;:Oll emploL II pereevrn une indem­
nité de fonction annuelle de 4:!.OOO francs imputable 
au Budget Local. 

Affcclaliot'15 

N° 48/D/INT/GT du : 

19 août 1957. :..- Sont alfectés l'our compl.('r du 1" 
""ptembre 1957. : , 

au Centre d.'instruction de Lomé 
Karassa Michel, Brigadier :!~ Echelon, Mie 174;~, du 

peloton de BaS6ari 
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au p,eloton 'de Bassari 
Adakayi NimOJl, garde 2e Echelon, !lfle 1531, du 

Centre d'Instruction' de Lomé. 

No 49jINTjP.T du : 
19 août 1957. M. Tchédré Soulé Théophile. As­

sistant de Police stagiaire, est affecté à la. Sûreté du 
Togo il Lomé pour compter du 1er août 1957. 

Nn 54jINT(ET du : 
21 août 1957. - M. Amedowokpo Kouaosi, Sur­

veillant adjoint de 4- échelon du cadre local des 
TrattsmissioIlJ! du Togo, en ;;ervioo à Lomé, est af­
fecté li Sokodé en remplacenJ.ellt de !If. Rantime }t'ran­
çois qui reçoit une autre affectation. 

M. Rantime François, agent journalier permanent; 
2· catégorie, écheUe B, des Postes et Télécommuni­
cations en servioo à Sokodé, est affecté à Lomé. 

La présente déchion aura effet pour compter du 
15 aoM 1957. 

No '56/1NTfP,T du : 

28 août 1957. - Les agents permanents dont les 
noms suivent, antérieurement rétribués sur le Budget 
Fidès, seront pris en compte au Budget Général, Cha­
pitre 8, Article 8, pO,ur compter du 1er septembre 1957: 

.. ,~,_.. ... .. 

1 SITUATION AU tu SEPTEMBRE t957 
--------~~-- ----_.. - Ob",_

NOM ET PRE:i\OMS -----------1 SALA)~~-Er.- PLOt OCCUPE: i APFECTATlON SALAIRE:CATÉ­ valillnlE,b.ll. AneÎ1mndé 
OH BASEGORlf: GLOBAL - i 

Mensah Dieudonné A , 7.739­Surveillant Nnatja 2" 7.100­ 639.-, 

Idrissou Abdou Kérim 3~Soo rengt. Lomé-Ate,lier A 175.-, 8.925­8.750­
Auto 

Kodjeni Ruben 2,Chauffeur - 142.­ 7.642­7.500­B 

- 1.487 ._110.237 ,.-Kalipé Charles A 8.750­3~Coll\IIlil! 

Dognon Akpovi Chanf:reur 2~ A 7.100­7.100­ néant-
Bossou Richard - A 7.100­ 7.100­- 2·,. -
Byll Jean Lama-Kara 2~ A 7.100­7.100­- -
Djoukou Koffi Surveillant Badon 2­ A 284.­ 7.384­7.100­

Kodjo A. Gervais Chauffeur Anécho 71.~A 7.100­ 7.171­2~ 

Akakpo Kpankou Lucien Lomé-Atelier- 7,900­2~ C 158.­ 8.042­. 
Rantime François Mont. Elect. Sokodé 8.184­2~ C 7.!ioo­ 2M. 

.. ­ ..._. ... _.. _. ­

ltad ••Uon 

N° 81/lNT/GT du: 
19 .août 1957. - Le garde 1er Echelon Kongll Wa5­

sadjéya, Mie 1645, du peloton de D.pango, décédé à 
.MaDgo le 31 juillet 1957, cst rayé des contrôles actifs 
de la Garde Togolaise à compter du lee août 1957. 

La gratuité du transport est accord~ ù sa fantille 
pour rejoindre se_s_f_oy~e_r:..5._____ 

Nu 82-57/lNT!P.T du : 
22 août 1957. - Sont autorisés dans les conditions J 

prescrites par les arrêtés ministériels des 29 juillet 

1946, 20 août 1933 et 27 mai 1942, l'exhumation et 
le. transfert de Lomé à la Rochelle (Département de 
la Charente-Maritime), des re.st.cs mortelS de M. René. 
Lussac, décédé accidentellement à Lomé le 19 juillet 
1957. " 

Centre: de: ré'dUCaHoft 

],"" 58t!NTtI\Tdu: 
31 août 1957. - Est placé au Centre de Rééduca­

tion de Tové, (Cercle de Kloullo), en exécution du 
jugement daté du 11 juin 1957 du Tribunal Correc­
tionnel de Sokodé, et ce jusqu'à l'Ilr' de dix-huit ans 
révolll5, le .nommé: Fanté Michel, agé .de 14 anS 'ln­
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won, condamné à 4 mois d'emprisonnement, pour 
;vol d'une bicyclette, suivant jugement sus-cité. 

latcrcllctloa de s.jeur 

No 84/INT/P,T du: 
31 août 1957. - Le séjour dans, les circonscriptions 

administratives de Lomé, Anécko, Sokodé ct Lama­
Kara, dépendant de la République Autonome du Togo, 
est interdit, pour une. durée de ciIÎg ans, à compter du 
14 octobre 1957, au nommé Kati' Jean Komlan, âgé 
de 22 ans environ, né à Lomé (Togo), fils de Koffi 
Ie,t de Métohin J,osephine, célibataire, sans enfant, ma­
çon, domicilié à' Lomé (Togo), quartier Ahanoukopé, 

No DES 

RÔLES 

180 
181 
182 
183 
184 
185 
\86 
187 
188 
189 

1 
190 
191 

1 

\92 
193 

180 

L 
186 

AGENCES 

C,M. A séyié 
Cercle , -

- -
- -
- Klouto 

Su bd. Nuatja 
C, M. Alakpamé 
S.bd, lI.kpam! 

-

-

C.M. Sokodé 

Cerell Lam.,Kar. 

S.bd. NiamtougalJ 

Subd. Kandé 


C.r.!. Tsévié 
C.M. Alakpam; 

C.M. Sokodé 

. 

déjà condamné. Condamné ~ nouve,,\u ,pour ~ol.à ,trois 
ans d'emprisonnem<mt et cinq 'ans d ",terd>etwlI de 

1erséjour, <m vertu du Jugement daté du décembre 
1954 du Tribunal Correctionnel de Lomé. (FD. 13 
1/2 133 - 33.222), 'ac,tuellement détenu à la maÏl!on 
d'arrêt de Lama-Kara. 

Les infractions au pl'ésent ,arrêté seront sanction­
nées conformément aux dispositions de l'article 45 
du Code Pénal. 

Rôles 

No 83/INT/CD du: 
27 août 1957. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires des rÔles Exercice 1957 ci-après: 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Budget de Circonscription 

Taxe 
Taxe 

1 Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 

de ciroonscriplion 
de ciroonscription 
de ciroonscription 
de ciroon.cription 
de ciroonscription 
de ciroollSCl'ipti'on 

ciroonscriplionde 
de ciroonscri ption 
de ciroonscription 
de ciroonscri ption 
de ciroon<cription . 
de ciroonscri ption 
de ciroonscription 
de droonscriplion 

· , 

· 
,· 
, 
,· 
· 

· , 

· 
· · 
· · 
· , 

· · 
· 

· · 

. · 
· 
, 

· 
· 
· · 
· 
· 
· 
· · 
· 

. 

· 

· 
· 

· 

· 

. 

. 

Budget Communal 

Centimes 
Centimes 
Centimes 

additionnels 
additionnels 
additionnels 

· 
· 
· 

, 

· · 
· · · 

· 

. 
. 

. . 
. 
, 

Total 
. _ . 

MONTANT 
DES RÔLES 

159.160, ­
--4-69.200, ­

12.880,­
14.720,­
9.000,­

110.250,­
~ 

9'100.­
130.900,­
75.600,­
18.200,­

500,­
1.425.­

218.500,­
600,­

15.916,­
1.820,­

50, ­

TOTAL 

159.160,' ­

496.800,­
9.000, ­

110.250,­
9.100,­

284.700,­
500,­

1.425,­
218.500,­

600,­

, 15.916,­
1.820,­

50, ­

1.247.821,­

La date de mise en recouvrement des rôles ci-des­
SUS s'élevant à la somme de: Un million deux cent 
quarante sept mille huit cent vingt wdrancs estfixée 
au 29 août 1957. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

AffeclBlioD 

p,ar arrêtés et décisions du Ministre des Finances: 

No 71jMF, du : 


4 septembre 1957. - M. Wodih Damase, agent 

perman·ent, 5~ c~~égorie,' échelle A; en service aux Fi­

nances, est affecté au Service, des Contributions Di­
rectes, en remplacement de M. Akoussah Mathias, 
facteur principal des C.F.T., appelé à d'autres fonc­
~ions. 

Lic.Dci8m~nt 

No 70jMF, du : 

2 septembre 1957. - M. Djondo Nicolas, agent 
permanent, 6~ catégorie, échell~ A, ~ service aux 
Domaines, est licencié de son emploi, pour fautes 
graves, pour compter du 3 septembre 1957. 

M. Djondo qui n'a bénéficié d'ucun congé depui. 

1 

1 
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Je ~~~ nt:~1~9~47, date de son engagement, aura droit .....j..... par la route Lomé-Soloodé, au Sud par une rue allant 
ft mre indemnité compensatrice de congé (36 jours). du Marché à Il'Hôpital. 

Allributlo. d'(initi... de mr. (0."1 orC•••ioB de: bail 

]'\;0 94/MFIDOM du : 
No 9O/ME du: 26 août 1957. '- Le Titre .Foncier N° 454 du Ter­
22 août 1957.- La Société Unicorner Etablisse­ ritoire du To~o est attribué li titre définitif et en 

ments R. Ex!:!>enne est autori,sOO à céder à la British ~ou1ie f,ropriéte à ;J\'l. ·Jean Rinkliff, Assistant du Ser­
P.étroleum (West Africa Limited) le baU conclu entre vice d Elevage à Sokodé. 
elle et •• République Autonome le neuf février 1957. 

KiIl.sL'immeuble objet du contrat de location, consiste 
Mun i1errain 'domanial )lrbainsis li Atakpamé d'une No 91/MF/CD du :lIupemcie approximative de 5 are; 34 cas ayant ~ 
forme d'.un .triangle, bordé au Nord par l'angle de la 24 août 1957. - Sont approuvés ~ rendus exécu­
route Lomé-Soloodé avec la rue de Sokodé, à l'Est .toirtefj des rôles, Exerciœ1957 ci-après : 

~ • DES vN:'LIlD:Swe= AGENCES I NATURE CONTRIBUTIONS I.---M--<)N-T-Â-N-T---.~----T-~-T~-LD" R<>L" 	 ____~Ii
1 

194 

195 

196 

134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 

Budget Communal 

C. M. Lomé Taxe sur valeor locative .• : 1.387.654 
Taxe sur valeur vénale '.., 35.217 
Taxe ordures ménagères • : : . . • 718.259 2.141.130,­

~-~----

Ta~ j;Ur valeur 'locative . : ; • • • 317.753 
Taxe Ilor valeur vénale . . '" ., 21.104 
Taxe ordures ménagè_ . . • • • • 287.593 626.450,­

Taxe sut valeur locative • . ~ • • 1.952.798 
TalOO sur valeur vénale : ~ ; . • • 32.397 
Taxe ordures ménagilres 

L .. date .de mise en recouvr",nent des rôles ci-des­
..... s'.élevant Il 'la i80Illme de: (,'inq millions hui.t rent 
deux mille deux cent quatne vingt un francs est fixée 
au 29 aoù,t 1957. l ' _.__... ~--------

._~_~_~._E:_L_A_GEN_CES___ I N_A_T_U_R_E_D_E_S 
'iI- ,- 1 	 DES R6ui:S i 

5.802.281,-1• . ~1.049.506 3.ŒI4.701.­

No 92/MF/(lQ 'du: 

24 août 1957. - Sont approuvés et rendus <:xécu­
toires des rôles, 'Exercice 1957 ci-après:- , 

___~.I_~M~O~N~T~A~N~T~-li-.--T-O-T_AL············IIC_O_N_T_R_IB_U_T_l_0_N_S 

Budg"t Local 
101.000,­C. M Lomé Ta"e sur les armes perfootionn~ " ~. 

-	 Taxe Ilur les armes perrectionn~ • • . • 158.000,­
1.250.­- Taxe l'ur les ~ non perfuctionnées "--~.;c~-

S"bd. Lomé Taxe!IUr·les ~ non perfectionnées 
Cere, Tsévié Taxe!lUl ,lœ ~ :llon perfuctionn~ • • • :[ _2.:::= 
C. M. Anécbo Taxe lIur lesllrmes perfuctionnées . . . 15.000,­

.·-~--2.000.-Cere. Taxe sur les armes perfuctionnées . • 

- Taxe 5ur ;tes ~ non perfectionnées • • • . . 
 6.300.­

1.700,­C.M. Palimé Pateutes . • • • • • •. '. .' 

• 

260.250,­
2.900,­

500.­
15.000,­

8.300,­

- Taxe ~ur les armes perredionnées • • • • ·1__,-;4:-:;.000;;;!-'_1 5.700,-

Cere. Kloll;to Patente'l • " .••••• . . 11.060,-
LicenCjlS • 3.000,­
Taxe sur les armes perfectionnées • • • • . • ·1_---,1;.:7.:;.00:;;;:0,:.....+_-::3::;1r;;.060,­

il reporteot-. • 31.060, 333.710,­

1 
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N0 DES 

RÔLES 

147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 

! 178 
179 

MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA7l
DBS RôLI!:& 

Report • 31.060,­ 323.710,-
Cere. Klouto Taxe sur les armea non perfectkinnées • • • • . 1.800,­ 32.860,-
Suh. Nualja Patentes ' • . . . ........ • . , ,-' 275.8i8~
~. 

Taxe sur les armes perfecl.ionnées • • . . .. . . 35.000,­

- Taxe sur les armes non perfect1dnnées • • • '1_.67.050,- ­ 377.868,­

C. •. ll.kptml Patenles .' . . 90.000,­
- Patentes •..••• ••.. 
 43.240,­
- Licendels· 
 5,000,­
- Taxe sur les armes perfectionnées • 
 1.000,­
- Taxe sur les armes n'On perfectirlnnées 
 3.300,­ 142.540,­Su" AI.kpu:1 Patentes . • • • • • • • •• '" '. 

------_._,~-

316.524.­
- Patenl""'l.... •• 4 ., .., 
 192.120,­
- Patentes..... • •• •.• • 
 54.444,­
- Licences.· .... . 
 110.000.­
- Licences..· . . .., 
5.000,­
- Licences...·. ..•••• t' 
 7.000,­
- Taxe sur les armea perfectionnées . • • ." 
 7.000.- i 
- Taxe sur les annes perfectionnées.. . 3.000,­
- Taxe !lur les armes non perfectionnée/! , .,. 750,­
- Taxe ~ ,es IU'me~ non perfectionnées '1 __='08.250.­

S ••. Akpol*o'Io"1ll Patentes . • • • • • • • • • . .,. 108:8-0-0-,--.... 
- Patenk8,;.. " J .,. • • 15.186,-­
_. Licences........ . . . . . • . . . 7.000,­
- Taxe iSur les armes perfectionnées . 12.000,­
- Taxe sur ~sarmes perfectionnées.. ., 5.000,­
- Taxe aor )es armes: non perfeetionn~ .... 1.150.­

Taxe !Sur .les armes n.on perfectionnée:!! : . . .. 17.700,­
I--~--·-

C. M. Sokodé Patentes .' •••.•••••.• •• 25.700,­

704.088,­

166.836,­

Taxe sur .les armes perfectionnées.. 8.000,- 1 33.700,­
::erc. Sokodé Patenk8, • • • .!. . . . . 1.800,­ 1.800,-
Subd. Kandé Patentes ~ ........---3:120 :.:- ­

1 

TII.Xle. ~ur .les armes non pel'footiQnn~. 150,­ 3.270,-
Cere, Mango Taxe sur les ·armes per:fectioWlées ••• ~--'4']OO!-=--

Taxe sur ~s armes non perfectionnées.. 1.500.­ 16.000,-
Budge! Communal 

C. M. Palimé Centimes additionnels sur patentes .! 142 340.­ 340,- 1 
---- 18.000.­t.M. lI.kp.m! Centimes '<ldditionnels sur patentes .151 

- Centimes addit.()nnels sur patentes. .152 8648,­
1 Centimes additiJOnnels sur licences . . . . . . ., 1.000,­ 27.648,- 1 ,., :53 

L
173 C. M. Sokodé Centimes additwnnels sur patentes . '.~..... 2.570.­ 2.570.- ! 

1802.170.­, 

La date de 'mille en recouvremoot des rôle.s cl-des­ No 93/MF/CD. du: 
sus 's'élevant il la somme de: {jn million huit cent 
deux mille oentsoixante dix fran.'s est fi"ée au 26 août 1957. - BŒUt approuvés et rendus exécu­29 aoû~ 1957. 

toires des rôles, Exereiee 1957 ci-après: 
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1\0 DES MONTANTAGE1\CES NATUlŒ DES CONTRIBUTIOi'iS TOTAL 
RÔl.ES DES RÔLES 

, 
1 Budget l.ocal 

1 C,âl. Lomé, 197 513,500.­Impôt général - · , - · · 
19~ 1.427,000,­- Impôt général . · · · 199 661,000,­Impôt général · 200 1.311.500,­Impôt général · · ·· 201 - 281.000,­Impôt général · · · 2112 - 584,500,­Impôt général · · -203 1,260,500.-­Impôt général · 204 - 389.000,­Impôt général · · · 205 - 653,500,­Impôt général . · · · 7452.000,­206 370,500,­Impôt général , , · · 

BI/dget de Circonscription 
C,M Lomé197 Taxe de circonscription , : : , 193,050.­·· 198 - Taxe de circonscription : ; 193.050.­·· 199 Taxe de mrconscription , 193.050,"­- · ; · · 200 - Taxe de mrconscription : 192,400,­ i· · , ·· · 201 - Taxe de circonscription . ; 193,050.­

202 - Taxe de circonscription : : · 
, 32.500,­· · •203 - i Taxe de circonscription , , : , 191.750,­·· · 204 - i Taxe de circo~ription , ; , 193,050.­" · 20') - Taxe 'de circonscription , ; 193.050,­· 

206 1.767,350,­- Taxe de circonscription 192.400.·· · ·· 
Budget Communal 

197 C,M. Lomé Centimes additionnels , 38.610,­· · · · 198 - Centimes additionnels . · , 38.610,­· · · .· ·199 - Centimes additionnels . , , 38.610,­
200 Centimes additionnels , , . · , 38.480.­· ; · _...201 Centimes additionnels , , , , 38.610,­· · 
202 - Centimes additionnels , , . . . 6,500,­· 

~~203 Centimes additionnels , , . , 38.350,­· · -204 Centimes additionnels . , , 38,610,­· 205 Centimes additionnels · . , , . 38.6lO.'-:' 
~206 Centimes additionnels , , . , . 353.470,­38,480,­• 

9,572.820, ~-Total 1­Il . Il 
La date de mise en reeOUVl"elll<mt des rôles ci-des­

sus .'élevant il Ia $omme de: Neuf millions cinq cent 
soixante douze mille huil cent vingt francs esl fixée 
au 29 août 1957, y 

MINISTÈRE DES MINES, DES TRAVAUX PUBLICS, 
UES TRANSPOlnS, DE L'ÉCONOMIE ET OU PLAN 

Par arrètés et décisions du Ministre des Mines, des 
Travaux Publics, des Transports, de j'Economie cl: 
du Plan: 

No 921lMTP du: 
21 'août 1957. - l\t l'indra Moudachirou est en~ 

gal!;é pour oompter du 1er août 1957, en qualité de 

Dactylographe journalier pour servir à 'la Statistique 
Générale du Togo. 

LI. rémunération de oct llj!<Cnt sera celle attachée 
à l'a première CatégOrie Echelle A - Salaire mensuel 
de 6.000 francs (Six mille francs). 

l.:a dépense est imputable sur le Bn~t Gfnéral 
du Togo - Ch'apitre 12- Article 4. 

No 984IMTP!PLAN du: 

29 août 1957, - :\1. Gallé François, demeurant il 
Lomé-Nyékonakpoè, titulaire du permis de conduire 
no 3.655 délivré à Lomé le 18 juillet 1956 pour 
voitures léll.'èI"e!S et poids lourds, est elljl;a,.-é au Service 
<lu Plan en qualité d~ Chauffeur perman,ent 2< Ca­
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téJlprieau salaire. de 6.030 francs par mois payabJ., 
à terme échu, l'our compter du 1er j'anvier 1957. 

L:a dépense est imputable au Budget (rt;/néral 

Exerciœ, 1957 Ch'apilre 12 - Article 3. 


No 939/MTP[CFT du: 

22 août 1957. - M. 'Baufils Ré né, Sous·Chef de 
Bureau Sta1ut Général des Ré!l'Ïes Ferroviaires de 
11\ France d'out~-mer, Echelle 13, échelou 6, eu 
Service aux Chemins de Fer du Togo, est désij1iné aux 
fins d'effectuer une expertise comptable de la Caisse 
de Compensation des Prestations Familiales. 

A ce lit", M. Baufil' percevra au romple de la Cais­
se de Compensation une indemnité dont le taux sera 
arrêté d'accord partie eutre cet organisme et l'intéres' 
sé. 	 ' 

No 986/MTP du: 
29 aoilt 1957. - Le chauffeurpermanell!t Adjibaho 

Christophe; Echelle 2, échelon 2, précédemmeut en 
Service. 'au Réseau des Chemins tie Fer du Togo, est 
affeeté au Cabinet du Ministre des Travaux Publies, 
des Transports, des Mines; de l'Eoonomie et du 
Pl'lm; à rompter du 1<> juillet 1957. 

Le salaire, de M. Adjibaho Christophe sera s,UP­
porté par le BudlllCt Général tie la Répubique Auto­
DOme du Togo - Clrapitre 12 - Article 2. 

IUlro,radaUon 

No 918/MTP[CFT du : 
21 aoill 19:;7. - Le Cher de Station permanent 

Héchelli Dominique uo ~lle 10.392 Ech. F échelon gen 
service au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf 
du Togo (Exploitation Il:llrc d'Anécho), est rétr-oa:radé 
à l'Echelle, E - échelon 9 pour faute grave en ser­
vice. 

Le présenl arrêté aUl'a offet pour oompter du le~ 
'l/)ilt 1957. 

1UaulatÎsation ....Uual i•• 

NQ 913{MTP[CF du: 
17 ooùt 1957. - Pour compter du 1er juin 1957 

l'Agent temporaire Awodémon Esi d.,; l'Echelle C 
échelon 2, eUJtau;é le 11 mai 1953, est classé dan,; 
l'a. Convention Collective Ferroviaire et inserit au 
reflistre matticule d€lS 31l:cnls Permanenls du Réseau 
des Chemins de Fer et du Wharf sou, le numéro 
mllLrlcule 11.637. 

R. cl••••",e. t 

NQ 949!A[MTP!TP du : 
22 ooùt 1957. - Par meS'U~ exceptiorm,elle, il flSt 

accordé aux lIj1ients énumérés ci-après, le reclasse­
ment suivant pour oompter du 1er juillet 1957: 

W·· ~ -

NOM 	 ET PRÉNOMS CLA SSEME;'\T ACll'EL NOUVEAU CLASSEMENTEMPLOi 

Direction des Travaux Publics 

M.M. 	 Djondo Victor 
All:bémadon Patrice 

Cllcc.avelli Félixl • 
Adjanoh"ull ~laurice 

Kpll.n.ka Antoine 
Etchri D'asile 
Mil!oondji Prosper 
Amcdessé Dovi 
W:akoumi Vincent 
Am.vi Ayih 
Nlldorh Ben 
K'a~ni Patrice 
Lawson l\Hchel 
Chiboro Bernard 
IFolly Jacob 
Atisso Johannes 
Aloll~uta Lokila 

Opérateur 
Planton 

Subdivision 

Commis 
Commis 
MlI/!'fisinier 
Sténo-dactylo 
Dactylographe 
Planton 
Tourneul' 
Charpentier 

Ch·auffeur 

des 

3- cat. échelle B 
2e B 

T. P. du Sud 

4e C'at. échelle B 
le cat. échelle D 
2< cat. échelle A 
4< cal. ""hdle A 
2e cal. échelle B 

Plant. à 4.529 1. pm 
4e cat. échelle A 

3' cat. échelle A 
3e l'at. échelle. A 
3e ~t. échelle A 
Se A 
2e A 
3e A 
2e A 
2e A , 

3e cat. échelle C 
2e - C 

4e cat. échelle C 
2e cat. ' échelle, A 
2e eal. échelle B 
4e cal. échelle B 
2e cat. échclte. C 
le cat. échelle A 
4< cal. échelle B 
:Je cal. échelle B 
3c Cd 1. échelle. B 
:le cat. échelte B 
3e cal. échelle B 
2· B 
3e B 
2e B 
2e B 

http:Kpll.n.ka
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CLASSEMENT 

Subdivision des T. P. du Sud 

M.M. 	AI.ka Emmanuel 
Komlan Gabriel 
Djossou Philippe 
liaharnou René 
A"""uan Ben>o1! 
Amourou Moïse 
Soghladji Ben>OÎ! 
Mensah Sylvœtre 

Kokouvi Gahriel 
Sovon .l.Uche! 
AyéIl'avi Moïse 
Zill;SOu Benoît 
Lawsun Joseph 
Koffi Da/lPbert 
Boukari Kélémossi 
Yobi .l<lilenR'O 
Inoussa Mossi 
lssaka Tchanadé 
Sam Boukad 
Atnkpla Djendé 
Dahi Jean-Baptiste 

M.M. 	 :l<:azotti TéléspiIore 
Aplo~ Placide 
Map;nan· A~beli 
Fi~ah Jacques 
Azzouvj Ezivi 
Adakpan Augustin 
Gnoronfon Pascal 
Bodehuu :\Iensah 
Domir@ .Joseph 
Sayi Segbonou 

M. Ahadé Emmanuel 

Ch'auffeur 

Mécanicien 
Peintre 
Chef d'équipe 

PI~ton 
Gardien 

Chef d'équipe 

20 cat. échelle A 
2<: A 
:le A 
le A 
3e A 
:Je A 
2<: A 
3- A 
2<: B 
2<: Â 
3c A 
·30 A 
:le B 
le C 
le B 
le cal. hors écho 
le B 
le cal. échelle A 
le B 
3e A 
2e A 

Subdivision Hydraulique 

Planton le cal. écltello A 
Ch'auffeur 2e ,\ 
Puis'aUer l- A 
Pointenr 2" C 
Pompiste 2e A 

3e A 
Gardien le A 

2<: C 
Fore,eron 4" B 

3­ P 
Service TopograJ}hique 

ComlUÏl! 	 3e eat. échelle Al 
 ..-1. 


2e cal. échelle. B 
:le B 
:le B 
le B 
3e cal. échelle il 
3e B 
2e B 
3e B 
2e C 
:le B 
3e B 
3e B 
2e e 
le D 
le e 
2e A 
le C 
le e 
le B 
3e B 
2e B 

le B 
2e B 
le B 
2e D 
2e B 
3e B 
le, B 
2<: D 
4' C 
4e A 

3e cal. écheUe B. 

No 929/l\!TP[CF du: 

22 'aoùt 1957. - Le Sert'e-freins Permanent l",assa 
Germain nO MIe. 11.538, Ech"ll., A, échelon 2, en 
Service 'au Réseau des Chemins de Fel' et du Wharf 
(Exploitation) enl!agé en qualité d'agent de Police; 
est r;ayé du contrôle du personnel du Réseau des 
Chemins de Fer et du ,wh'art pour oompl<lr du 18 
juillet 1957. 

, 

M. Iwassa Germain qui compte moins de trois (3) 
'ans d'ancienneté de service (engagé le 21 janvier 
1955) ne pent prétendre au bénéfice. ~ l'indemnité de 
licenciement. 

Toute1iois; il sera mandaté en faveur de 'If. Iwass,a 
qui Il'a bénéficié d'aucun congé \leplÙs le 14 avril 
1957, une indemnité oompellS'atrice. de, rongé égale ft 
3 jours de salaire. 
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No 994[MTPjPLAN du: 
31 oolit 1957. - M. Gallé François, Chauffeur, 

~ OatéJ1;ioriel Echelle A. en service au Serviœ du 
Plan, est licencié pour oompter \le la date de s~atu­
re de la présente décision pour suppression d'emploi. 

l'intéressé qui est en Service depuis le 1er Janvier 
1957 ·aura droit aux tindemlnités suivanles: 

- ·a) indemnité compensatrice de pré",';" égale 
à 1 mois de salalre 

- b) indemnité compenll'atrice de ron~' égale il 
12 ,Î<lurs de salair",. 

U dépense est imputable au. Budget Général 
Exercice 1957 -- Chapitre 12 Article 3. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 
ET DES Et. IJX ET FORf!:1S 

Bagag.menl 

Par décisions dn Ministre de l'Agriculture, dc 
l'EleV'llgtJ et des Eaux et Forêls : 

No 61}D[MAjAG du: 
28 oo(lt 1957. - M. Doup,ah Frédéric est elljl;aRè 

pour rompt.,r du le' juillet 1957 en qualité de 
Dactylographei pour la Circonscription Al\rioole de 
M~, avec résidence à BarkoilSsi, en remplacement 
numérique de M. Adam Bonraima mis à la dillpos,i­
tion de M. 1e. Premier Miinis1re par Décision n" 
28/D]MA du 6 décembre 1956. 

M. Doul\lllh est recruté pour la durée de mise en 
disponibilité de M. Adam Bouraïma. 

M. Doufllllh aura droit en œtte qualité au salair" 
mensuel d'ull llgent permanent de2e Catéf!;Orie, E­
chelle. A - (7,100 franClS) sur les fonds du Budget 
Local - Exerei~ 1957, 

Art••I.lidO 

No 63JMA/EL du : 
28 août 1957. - :vr.M. AldJoton Syh'cstre et Kou­

tcho Alfred, Assistants d:E!evagc stagiaire; nOllvel­
lement intégrés dans le cadre supérieur des Assistants 
d'EleVAge du Togo, ",mt alfectés à Dapan/1io pour 
y subir Ull stage de six mois auprès du Chef de la 
CirœnscriptÏ()n d'EIe\'age du Nord. 1 

Lic.aciemsnl 

No 60/0JMA[EF du' 
26 août 1937. _. :'1. Sossou Gustave, Sun'cillant 

des Eaux et Fol'''ts dc 2' C'lfégo!'ic, Echelle A, 
en .service ft l'Il1l!peclion Forestière du Centre, ft 
Kpékplémé (Nlfatja), est licencié de son emploi pour 
mauvaise monière habituelle de servi!' pou!' compter 
du 16 août 1957. 

1erL'intér~, "11 service depuis le l10vembre 
1955, aura droit aux indemnités suivautes : 

'a) - indemnité compensa'lrice de préavis ~.ale 
à 1 mois de salai~ , ( 

b) - indemnité compensatrice de congé él\al" il 
30 jours de salair.e. 

Les dépenses pn,vues à l'article ·2 ci-de!Olus 50nt 
imputable<; sur le Budget du Plan Quadriennal -­
Exercice 1957-1958, 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

'ARRETE ÎnlermilliBlérie[ N. 21JMIC/MA du 22 aoil! 
1957 {imnlta date de tnmeture de. la campagne 
d'achat du roté de h l'lc,,lte 1!J:itl-1057. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie et le 
Ministre de l'Agricultm'e, de l'Ete\'1lge et des Eaux 
et FQrêlsi 

Vu le décrrot na 56-841 du 24 aoOt 1956 pOrtant statut du trogo 
modifié. par le décret nI! 57.359 du 22 ma" 1<151; 

Vu la loi tosolaise nI> 56-2 du 18 septembre 19;36, 1éterminau.t 
dans le cadre du décret du 24 aoÛt 1956 portant etatut du 
Togo, les pou'Voirs du Gouvernement ùe la République Aulonome 
du Togo et ceux mervé! à 1'Asscmblée Législative; 

Vu l'arrêté n" 2-25/MIG. fixant la 'clate d'ouv-erture de lA 
C80lpagoo (l'achat du caM (recolte 1956-51); 

[..1 Chambre 'de Comm.;rœ fonsultée, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, - La dale de fermeture de la 
camp"l:Ile d'achat du café de ia réoolte 19;;6-1957 
est fixée. au 25 aoüt 1957. 

ART. a - Vu l'urtrence, le prés!'int arrêté sem 
rendu immédialemcmt applicable! par voie d'arfichllgtJ 
à la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Girc<)n,;­
criplions Admini!S1ratives et des PTT. 

Lomé, le 20 août lI}5;. 

Pour le :Ministre du Gommerce et de l'Industrie 
·absent: 

Le Mini1ltre des Finances" 
chargé[ de ['ezpédi.tion des affaire. courtlllte., 

G. APEDO-AvA.H. 

Le Minis/re de 1'.1griculture) de l'Ele",,~e 

et deiS Eaux et Fnr€ts ·ll·;, 


L. CHRISTOPHE. 

M!:IHST~:JŒ DE LA SA:'\TÉ l'lIBLlQVE' 

NomÎnahcJ18 

P,ar arrêté et décision du Ministre de la Sanlé 
Pnblique; 

No 3]i\fSP du : 
29 août 1957, .- Le Médecin Lientenant-Golonel 

Paravisini Jean-Baptiste, Directeur de la Sanlé Pu­
blÎl[ue esl nommé, cumulativement a\'cc ses ronction~ 
actuelles, Gonseiller Technique au Ministère de ln 
Santé Publique. 
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R.cla••••••• 29 Mût 1957. - Sont reclassés ainsi qu'il suit ct 
pour oompter du 1er août 1957 les Allienls permanents 

N. 73}D[MSP du : du Service de Santé. 

nATE LIEu EMPI.OIS 
Ar\CIRN CLASSBMENTNOM ET PRÉI'OOMS NOUVEAU CLASSEMENT "" d'engagemflll\ PONeT1ON OCCUPÉS 

lomé 2e cal. échelle DM.M. Assabo Dj amon 1930 Empl. DUl'eau :le cal. écheU" D 
2-2-36 Sokodé lill. perman~nt 4· cal. échelle D K!ae:nessim Franç{)is 5' cal. écheUe A 

Mall.jtQBanan Amaoou 1-1-33 4· cal. échelle C- 5- - A 
-Niamtoue,1QuAguim Emmanuel 1936 4. cal. échelle A 50 - A 

-NiamtoUglDUHao Benoit -1936 4- - A 50 A 
._- A.-Kpakpabia J<)sepl! P~uda. 4 • cal. échelle C1-10-37 50 

Palnnga Cécile 4- - C1-10-37 Pae.nuda - 50 - A 
Kouooumé Ali 1-10-37 4e - CPae.nuda 5· - A 

-Amadou Marna Z. ~ae,1Quda1-10-37 :le cal. échelle A 50 - A 
Andjno René 15-3-37 Pagouda 50 - A3' CI,t. échell" B-

1-4_37 pae,1QudaK'amina louis 3e cal. écheU" B 50 - A-
Den.daba Jér(jme 1-10-37 P811,'Ouda :le cat. écheUe C 50 - A-
Tchelim P&SCa1 Paj!Xluda1-10-37 50 - A- 4· cal. échelle C 
Aguim Joseph 1937 N iamtougIDu 3· cal. écheite A 50 - A-
loko Daniel 1-10-37 Tsévié Secrét. Da<Jty10 4· cal. échelle A 50 - A 

-

MINISTÈRE OU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Par arrêlés el déCisions du Ministre du Travail, 
des Affaires Sociales et de t'Instruction l'ubli'(11e; 

E .. 'ag••••l 

No 15jMTASjMIP du; 
22 'août 1957. Le II'OI1lmé Akpundja Nomba 

ChrislDphe, titulaire du C.E.P.E., est 'emgaj:(é en qua­
lité de C..ommis-A,·chivisteau Ser\'Îœ de l'Action 
Sociale (Ministère du Travail ct des Affai·res Socia­
les). à compler du le' juillet 1957. 

M: Akpundja Nomba Christnphe sera classé à 
la 2e catéjlOric, échelle A et percevra un salaire 
mensuel de 7.100 Î"acs imputable au BudJllet Général 
du TojlO Chapitre 20 -- Article 6. 

N_;••lIo•• 

No 23/MTASjMlP du ; 

24 :aoilt 1957. - M. Gnoram MllIni, lu~pecteur de 
Police de :le classe du cadre supérieur de Police du 
TOIlA est nommé Directeur de Cabinet du Ministère 
du Travail et de!s Affaires Sociales à compter du 10r 
sep~re 1957. 

1'\0 24jMTAS/11lP du: 

30 aoilt 1957. - Sont nommés Représeutants des 
Syndicats au Conseil d'Administratron de t'Institut 
To~lais du Travail: 

Représentant le Syndicat 
D j'agha laurent 

M.M. David Albert 
C.A.T.C. 

Akouété Paulin Représentant l'Union des 
SyndicalB Confédérés. 

La durée du mandai des Représentants ci-dessllil 
désignés est de Un an 11. partir de la parution du 
pré5ent arrêté. 

1'\. 16/MTASjMIP. 

29 août 1957. - Madame Quashie A.nj!;èle, née 
Venanœ, IllIititutrice Adjointe de 5e classe de l'Ensei­
~ement du Cadre de l'A.O.F., est affectée au Service 
de l'a. Main d'œuvre pour oompter du 1er septembre 
1957, 

IIfadame Quashie AnRèle s'occupera plus 8pécill­
lement de la Section Psychotechnique. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


- Beent.Dl,.t 

Par décision du Ministre "" l'Information et de, la 
p~: 
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No 11l/DjMlnfo. du : 

17 aoî'll 1957. - III. Lawson Ezéchiel Simien est 
recruté 'au Minis'lère de l'Information et de la Presse 
et affecté au Service de l'Education de Base pour 
compter du 1,r août 1957. en qualité d'Ag",nt de 
Diffusion. 

M. Lawson Ezéchiel Simien aura droil ,. un salaire 
mensuel fixé à la 1re Calé~rie, Echelle n. 

ACTES CONJOINTS DU HAUr-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 


ET DE LA RËPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 


ARRETE CONJOINT No 1j~IC-Pl\I du 22 (loùl 1957. 

Le Haui-Commisssaire de la République Français,e 
nu Togo et le Premier '~nnislre de la République An­
tonome du Togo, 

Vu la loi n'" 56.619 du 23 juin 1956, autoriSAnt le Gou,·er.. 
vernement à mettre 00 œuvre le~ réforme6 ct à prendrt' l~ 
1ueSllntS propres à assurer l'évolution des Territoires rele"ant 
du Ministère ,de la France d'outre~tner; 

Vu le 'dt!icret nI> 5t}..847 du 24 aont 1956 pOrtmt statut du Togo, 
modifié par le décret fi" 57-359 du 22 mars 1957; 

Vu l'arrêté n" 11221AEfPLAN. 'du 31 <!k,.wb", 1954 reI.tif 
tiu remboursement 'des chargéS fiscales et soeiales: au bénéfice de 
certaines activit& in'dustrieUes et agricole!:! et portant création 
"d'un -compte ho" bud~t destiné à retracer les opérations 
correspondantes; 

Vu l'arrêt6 n' 702-56fAE/PLANI1. 'du 8 aoilt 1956 d<tor­
wi,ua.nt la liste des produits bénéficiant de l'aide à. l'exportation 
pour l'année 1956 et fixant le montant du remboursement appU., 
cable à cha:eun 'd'eux; 

Vu le chapitre 29 article 1 paragraphe 13 du budget ~ra). 
1957 du Togo, adopté pat la loi 57-30 du 3 jut1tet 1951; 

Vu l~.s instruetions rninis:t:ériftUes en date du la' aof'lt 1951. 

Vu l'ar~œ n" 59-5T[e. du 1:2 "a06t 1957 promulsuont le 
décret n~ 57-910 du 10 aoftt 1951; 

Vu l'arrêté n" 65-51tc.. 'du 15 6011t 1957 llromulguant le<; 
arrê'tlés 'du 10 \!lJ()tlt 1957 fixant les modalités d'application t.Iu 
'décret n' 57-910 du 10 noi\! 1957: 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. L'applicallon des dispositions 
de l"arrêté no 1122-54JAE/PLAN J4 du 31 décembre 
1954 relatif au remboursement des char!('eS fiscales 
et sociales au bénéfice de certaines aclivités indus­
trieHes eitajn'icoles et J'ortant création d'un c,ompte 
hors budget d6stiné à retracer ies opérations cor­
respondant"" est suspend"" à oompter du 10 août 
1957. , 

ART. 2. Le .Ministre rle6 Finances, le JIinhtre de 
l'Industrie et du Commerce et le, Trésorier-Pllyeur 
IiOnt ~ chacun en ce qui le conoorLlJe, de l'appli­
cation du présent arrêté qui Sera promulgué selon 
la procédure d'urll,'ence, ênregistré, publié et roni­
muniqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 22 août 1957. 

P. le Haut-Commissaire de la République en mission: 
Le Haut-Commsoire adjoint; 

E. JOl'D. 

Pour le Premier Ministre, al>3ent: 
Le Ministre d'Etat, 


chargé des "lf{aires courilnle., 

F. MUfA. 

Expulsions 

Par arrêtés eonj<>inm du Haut-Commissaire de la 
République Fl'ançnise all To!('O el le Premier MinilS'tre 
de la Répubii'lue .\utonolTIe du rlo~: 

No 2jHCiPM du: 

26 août 1957. Il est enjoinl au nommé Seh,,­
nOllbi Abdou Lassissi, né vers 1!J2ï Ù Lal1,'OS (f\igé­
rin J. fils de feu Schonouhi Adéwali et de Sadaloll 
Sinatoui peintre, demeurant à Porlo-Novo (Daho­
mey J, de, passa~ à Lomé (Togo ), oondamné il quatre 
mois d'emprisounement et cinq ans dïuterdiclion dl1 
séjour, en vertu du jur;emenl du 18 m,li 1957 du 
Tribunal CorreclÎiOunel de Lomé, pour abus de CQll­
fiance actuellement détenu :\ la ~lais{)n d'And do 
Lomé (F.D. 511-5555[55552), de quiller la l"'publique 
Autonome du To!('O, à compter de la dale dc notifica­
lion du présen-tarrèlé. . 

Il lui est iuterdil de l'ep'araitre SUl' Ioule l'étendue 
de la RépUblique Autonome du Togo. 

No 3/HC/PM du : 
26 août 1957.- Il e~t enjoint au nommé Ahoub .. • 

kar Abraham Ibrahim, âgé de 38 ans environ, né il 
TOInbouetou, œ,'cle dudit (Qoudan Français), fils de, 
feu Aboubakar Ahmid e,tde Alyerou Ayes .. , divorcé, 
père de six enfant." pêcheur et manœuvre, demeurant 
a Anécho, (F.D. 11111/13222), condamné à un an 
d'emprisonn<;ment et cinq ans d'Ï!'terdi,ction.de sé~o~r 
en vertu du lugement en date du 30 aout 19,,6 du frt­
bunal Correctionnel d'Anéebo, détenu il la Maioon 
d'Arrêt d'Anécho, dè quitter 1.. République Autonome 
du Togo, à compter de la date de ,noliIication du 
présent arrêté. 

II lui est ill,terdit de reparaltre sur. toute l'étendue 
de la Répuhlique Autonome du Togo. ­

ACTES DE LA RÉPUBLIQU E fRANÇAISE 

LOIS 

ARRETE No 73-57jC.du 29 août 1957 promulgulJllt 
au Togo la 10; no 57.142 du 9 février 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA. Fn"NOE D'OUTIlB-Mmt 
QœVA.Lllm DB L.L LiSIOl'f n'UOM1!UHJlL, 

HAuT-CmnnSS"IRE DE L" RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE Al; TOGO 

VU la loi n" 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gouwme­
mtmt à meûtre en œuvre les rCSformes et il prendre: les mtmftt 
propres Il liEsurer l'évolution 'dœ Territoires re!evant du min.iat~œ 
de la France !foutre-met; 

n8Vu le décret 56..347 du 2-4: aot\t 1956, portant statut du 
Togo, modifié par dét:ret n· 57_359 du 22 mars 1951; 

• 
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Vu le dé.cret du 16 ll.\"ril 1924 sur le mode de promulgation 

et pubHeatiou JB3 textes T~glementaiTe~ au Togo; 


Vu la lettre cn date ,tu 22 août 1957 de M. le Procureur (Je 

la Répl..lbHque près le TribuH.l1 de Première Instance de l"Qméj 


ARRETE: 

Al\TICLE PREMIEl\. - Est promulguée au Togo la 
loi nO 57-142 du 9 février 1937 ]>oJ'tant modification 
d., la loi du 22 juillet 1867, articles 6 d 9 (modifi­
cation du taux d'éebelonncmmJ.t et de la duree de la 
'Contrainte par corps). 

Al\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 29 Iloùt 1957. 
Pour le Haut Commissaire de la République 

en mission : r 

Le Haut Commissaire Atljoint, 
E. JOUD. 

LOI No 57-142 du 9 f{crier 1957 por/<mt modifieation 
de la loi du 22 juil/et 1957, articles 6 et 9 (modi­
fication du taux 'd'échelollllement et de la durée de 
la contrainte par corpS). 

L'Assemblée nationale et le Conseil de ·la B.épublique ont 
'délibéré, 

L'Assemhlée naiÏonale a adopté1 

Le Presidant ,de la UépubHque promulgue la loi dont fa 

teneur suit 


ARTICLE PREMTh'X. - Le troisième alinéa de l'article 
6 de la loi du 22 juillet 1867 est ainsi modi;fié : 

« La consignation alimentaire des contraignables est 
d" 10.000 l" 'pour trente jours». 

ART. 2. - L'artiel" 9 de la loi du 22 juillet 1867 
est modifié ainsi qu'il suit: 

«Art. 9. - La durée de la contrainte par corps est 
réglée ainsi qn'il suit: 

«De deux à pixjours lorsque l'I!ll1eIlde OU les autres 
condamnation, pécuniaires n'excèdent pas 10.000 F; 

«De dix à vingt jours lorsque, supérieures il 10.000 
F, elles n'excèdent pas 25.000 .l!'; 

«De vingt là quarante jours lorsque, supérieures il 
25.000 F, elles n'excèdent pas 50.000 F; 

«De quarante li soixante jours lorsque, supérieures 
.ù 	 50.000 F, elles n'excèdent .(las 100.000 F; 

IL De deux à quatre mois lor~gue, 5uRérieures à 
100.000 	F, elles n'excèdent Uas 209.000 l"; 

«De <J,uatre 11 huit mois lorsque, supérieures 11 
200.000 	Ji, elles n'excèdent pas 400.000 F; 

«De huit mois il un an lor:lquc, s~périeul'e5 il 
400.000 	F, elles n'excèdent pas 800.000 Ji'; 

« D'un an à :~ux a:n,s lorsqu'eUes excèdent 800.000 F. 
«En matière de sùnple police, la durée de la con­

trainte par corps ne pourra excéder dix jours». 

ART. 3. - La présente loi est applicable Il l'Algérie. 
Dans les territoires d'outre-mer, -RU Cameroun et I\U

:rogo, la duréc de la contrainte par corps fixi\e il 
,1 

Partiel" 2 de la présente loi substitue à eeUe réaul­
tant de l'article 15 de la loi nO 54-293 du 17 mars 
1954. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait li Paris, le 9 fév1'Îel' 1957. 

René COTY. 

Par le président de la République: 
Le présid:nt 'du conseil 'de3 millistres, 

Guy MOLLET. 

Le Jlinistre d'Etat, 

garde des sceaux, chargé de la iustioe, 


François lVhTTERRA"". 

Le ministre des affaires écollamiques et finu!lcièl'''''; 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de la France 'd'outre. mer; 
Gaston DEFFEliRE. 

Le ministre ré.,idant en Algérie, 
Robert LACOSTE. 

DECRETS, .ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE N° 71-57/C. du 29 août 1957 porta"t pro­
mulgations. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTll.E-M1!B 
Co.B.VALlJ:!ill us U LÉOJOl'f l)tnON!'Wtm, 

HAGT..CoMMISSAIRE DE r..A. RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU 'TOGO 

Vu la loi n" :ï6~619 du 23 juin 1956, autorisant le Gouverne­
ment à lllttttr-e en <eu vre Iea reformes et à prendre lea mesures 
propres à 86iiurer l'évolution des Territoires relevant dll mmûtère 
de Ja France ,d'outre~meq 

Vu le ~t n" 56-M.7 du 24 aoiH 1956, pOrtant statut ùu 
Togo, modifié pal" décret n~ 51-359 du 22 man 1957; 

Vu le décret du 16 a~'ril 1'J24 sur.le mode de promulgatiQIl" 
et de publication .dé'O textes réglementaires au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.nÉl\. - Sont promulgués au Togo: 

10 - le décret nO 56-1227 du 3 décembre 195b 
portant définitioll des services de l'Etat dans les Ter­
ritoires d'outve-mer et énumération de. cadres de 
l'Etat; 	 . 

2. - le décret n" 56-1228 du il dé.cembve 1956 re­
latif à l'organisation des services puhlics civils daru; 
lep Territoires d)outre-mer; 

30 _ le déevet nO 57-177 du Hi février 1957 aména­
geant le décret DO 55-866 du 30 juin 1955 modifié 
portant remise en ordre des traitementl! et soldes de. 
personneb civils et militaives de l'Etat; 

4!> - le décret nO 57-922 du 13 août 1957 relatif li 
la rémunération des fonctionnaires appartenant ",UX 

cadre. émnumérés à l'article 5 du décret modifié n" 
56-1227 du 3 décembre 1956 ct de OOux visés à l'article 
11 du décret modUié no 56-1228 du 3 décembre 1956_ 

http:TribuH.l1
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ÂBT. 2. - Le»résent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 29 aoilt 1957. 
Pour le Haut Commissaire de la République 

en IDission ! \ 

Le Haut Commissaire Adjoint, 
E. JOUD. 

DECRET No 56-1227 du ::1 décembre 19;;6 portanl 
définition des service$ de l'Etat dans le. (errito;"" 
d'outre-mer et énumération des cadre$ de l'Etat. 

RAPPORT 
L'article ::1 de la loi nQ 56-619 du 23 juin 1956 

autorise le Gouvernement à 'procéder à une réforme 
des services publics dans 'les territoires d'outre-mer 
tendant Il la définition, 'd'une part, des services de 
l'Etat chargés de la gestion des intérêts de l'Etat, et, 
d'autre part, des services territoriaux chargés de la 
gestion des intérêts des territoires, ainsi qu'à la ré­
partition des attributions entre "'" serviees. 

La loi explicite le but poursuivi en spécifiant que 

doit être facilité l'accès des foo.etionnaires autocbtones 

à tous les échelons 'de la hiérarchie et que doit être 

instituée une réglementation autoo.orne de la fonction 

publique outre-mer .ell ce qui concerne les cadres 

territoriauli-. 


Cette réforme des servi~ publics et cette institu­
tion d'une fonction publiqucautonorne ne doivent 
toutefois pas porter atteinte aux droits acquis des 
fonctionnaires aillsi que des agents de tout statut des 
régies ferroviaires j)1l matière n<>tamment de rémuné­
rations, d'avantages sociaux, de régime,; de pension et 
de déroulement normal de la carrière. 

C'est à ces buts divers que répondent les deux pro­
jets de déercts: . 

L',nn portant définiti<>ll des services de l'Etat dans 
les territoire' d'outre-mer et énumération des cadres 
de l'Etat;· . 

L'autre relatif à l'organisation des seJ,'vices publics 
civils dans les territoires d'outre-mer. 

Ces deux textes sont intimement liés dans leur 
<>bjet. ( 

L;s services d'Etat ont pour mission d'assurer la 
cobésion politique, culturelle, èoonomique et finan­
cière, ainsi que la sécurité de la République dans les 
territoires d'outre ...mer. 

Ces services relèvent exclusivement du Gouverne­
ment de la Ré'publique qui .les organbe tlil'~ctémcnt 
ou .!lar délé~ation. . . 

Si .les déJlCIl5Cs des services de l'Etat .sont à la 
charlll' du hude;et de l'Etat. d'une part. des contribu­
tiou$ ont été prévues pour ceux d~enb'c eux q~i opè­
rent des recette,; pour le compte des territoires, d'autre 
part, des participations territoriales ont été inscrites 
paUl' certains services dont le fonc!Îonnemen t s'effec­
tu." au profit de l'Etat et des territoires. 

Leur fonctionnement est a'.:;r;uré essentielle'rllent par 
des cadres de fonctiollllail'es de l'Etat. 

La situation des fonctionnaires des cadres de l'Etat 
est définie quant au statut par rapport à la loi du 19 
octobre 1946, quant aux pensions par ral'p"rt il la loi 
du 20 septembre 1948; les régimes ~Ie remunération, 
de congé et de prestations diverses demeurent, CIl 

attendant l'intervention des décrets prévus, ceux ins­
titués par la loi du 30 juin 1950. , 

L'africanisation des Cad«lS de l'Etat est largement 
facilitée par l'institution de modes conCOurs spé­
ciaux. 

Parallèlement, la création et l'organisation des ser­
vices publics territoriaux chargés de la gestion des 
intérêts propres aux territoires fait l'objet de diapœi­
tiOlll! se oonfo~t Il 'celles, inscrites dans la Ipi-cadre, 
notamment CIl ce qui concerne les pouvoirs respeç~ 
du chef de territoire, de l'assembléc territoriale et dU 
conseil de gO,uvernement. 

Les dépenses de fonctionnement et d'équipement dt; 
oo.s services incombent entièrement aux budgl'tslOcaux. 

Des cadres territorÎ8.ux sont cr~s où out vocation 
immédiate li entrer les fonctiollnaire" de, actuels ca­
dres supérieurs ct locaux. Pourront y être intégrés 
les fonctionnaires de., actuels cadres généraux qui en 
feront la demande. ' 

Les statuts, général et particulier, les modes de ré­
munération, le régime de congé, le régime des retrai. 
tes ainsi que ·celui des divers avantages sociaux des 
cadres territoriaux sont fixés conformément il l'arti ­
cle 3 de la loi du 23 juin 1956. 

Les agent. des cadres ,territoriaux peuvent être dé­
tachés daus .les Services de l'E;tat. 

En raison durô~ \,rimordial dévol.uan service des 
poste. et téléc<>mmumcations du mÎlli..tère de la France. 
d'o.utre-mer e.t .aux services l~aux des postes et lélé­
eomm,unications d'outrc-mer ,our les lilli:;ODS e8oeD­

tieUes il la protcdion des intérêts gén,éra,ux de la Ré-, 
publique, il est apparu opportull de rechercher une, 
solution particulière. , 

Aus,i le décI'ct portant définition des servie"s de 
l'Etat dans les territoires d'outre-mer limite-t-il les 
re.sponsabilités directes de l'Etat dans le domaine de. 
télécommunicaiions aux seule<! liaisons du réseau géné­

. l'al des radiocommunications :et des,,&lIhles sous-marins 
assurées par le ministère de. postes, téleg:raphes ct 
téléphones. 

Min de tenir compte à la fois des prérogatives d0 
l'Etat ct des intérêts des territoires, W1 autre décret 
portant réorganisation et décentralisation des postes 
et télécommunications d'outr~-mer transforme le silr­
vice des postes et télécommunications du ministère 
de la France d'outre-mer et les services locaux des 
postes et télécommunications d'outre-mer respecti­
vement en office administraitf central et en offices 
locl\ux des postes e,t télécomm'\Dicati<>ns.· . 

La réforme des li"rvices publiCS dans les ~rrit<>ires 
d'outre-mer ne doit pas avoir pour cOllsé'luellce l'éli­
minaiion des .1pnctiannaires des cadres genéraux qui 
ne seraient .l'as cla.ssés ~i lei .cadres de fonction­
ndircs . de. i'l;.tat . 

• 
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Les intéressés ont des droits acquis que la loiobli ­
ge le Gouvernement à garantir. 

Il appartient également au Gouverll{lIll<:Dt de veil­
11er à ""que :la réforme des scrvices ,publies ne oompro­
mette pas le développement éllOnomique et socinl dè~ 
terl'itoi""" d'outre-mer. En eIliet, les cadres territo­
riaux ne pourront être intégralement constitué" du 
jour au lendemain. Il convient donc d'utiliser les 
a~ts des actuels cadres ~éraux au Illieox des in­
tcrêts de l'Etat et des inté,rèts des territoires. ' 

Gel\x-ci seraient rémunéré., selon le r,égime qui"'ur 
est actuellement applicable, 60it par les ,territoiresqu,i 
les emploieraient, ~t, par l'Etat lorsqu',Us se t~Ilv,e. 
raient en ~xpective d'ilfliection, certa,Îru! élén1l'~lf" dif­
férentiela de ~aitement ll,ouvant ,éventuellement ,être 
IIU.PJ!Ol'tés 'par le, budge! ,de 1~,Etat. . 

Des dÎ8pOs.itj{)ns ~ont enfin prév,ues afin Ile garantir 
fIjIl déroulement normal de la carrière de oeil ,agent,s 
jll/MIu'à ce qu'Us aien,tatteint le nombre maxi,mum 
d'annuités requis pour l'obtention d\_ pe~ d',an­
9ienneté• 

Le président du IlOnseil des IlllniAl;r:eI!, 
Sur le rapport du mini.8tre ::le la France d'outre..mer, du 

ministre d'Etat, garde de., &ecaux, char~ dt la jWltÎce) du 1IlÎI:ÙI­
tre dos affa,teS économiques et finanClèret, du ministre d6légué 
à la p1'l63idenœ lu conseil, du ministre des affMre.s étr••res; 
du mmistNl de la défen&e nationale et de, forces armées, du 
ministre d'Etat, chargé Ile l'éducation nationale, de la jeulle&lfe 
et dos aportt, du eecr6tai,re d'Etat JlUX travaux pub1iœ, aux 
transports et au tourisllK', du secrétaire d'Etat aux" postes, télé-. 
graphe' "t tléléphol15ell, du ."""stolr. :l'Etat /1 la Vrloi- da 
(:oDseU, Margé de l'information et du seC~tllÙ'tt d'Etat à la 
présidence <lu conseil) chargé de la fonction publiquo; 

Vu la loi n° 56..619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouv6ft1e­
mdnt il mettre tu1 œuvre lea réforme! et A Pfeo'dre leI'; me&U:J:'ei 
IH"Opm A at8UMr l""olntion des territoiMS relevant du 'mÎJÛs.. 
tère 'de la Franc.e d'outre.merj 

Le cOll!leil d'Etat entendu; 

Le conseil 'des mhustrca eute.n:lu, 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - Dans les terri~oirel\ d'oll,tre­

mer, les relations extérie~a. ~ dé(e!IlII". la garll,Iltie 
des libertés pubUqlle<!l, le lDIlÏlI,tÎiCn de la 5oli.d.arité 
_ ~}lOI~ti~t la Républ,i.que et /100 expan­
siml dans les domaines éconOlUlques, social et cl\lturel, 
_ .régime monétaire et Jinancî,er, ainsi '.lue la ~.fré­
/I&ltatjon du pouvoir central _rltuent des intérêts 
généraux de fa République g~és et administrés par 
des services de l'Etat. 

AaT. 2. - Constituent en cOfiséqliellce des services 
de!'Etat: , 

1. - Les servi~ assurant la repr,~tation du 
pouvoir central: chefs de térritoi~et de cir~oo.scrip. 
,tÎoos administrative)!, leurs cabinets l't leurs seeré,­
,tariats. Iii 

II. - Les' _vi~ de aécurité gén~a.Ie, m,ili~ 
et économique : 

For~ armées et leurs oervices, gendarmerie; pelo­
tons mobiles d'intervention à l'exclusion des gardes­
cerele ou unit~ similaire)!; , 
Dou~; 

Services de police d'Etat. 
III. - Les institutioIlB et services assurant le res­

peet des libertés d~eitoyens: 
Tribunaux judiciaires de droit français; 
Police judiciaire; 
Jur;dictioru; administrati""s; , 
Inspeetion du travail et des lois sociales en ce qui 

concerne son rôle de contrôle e~ de conseil. 
.IV, :- Les services assurant 01\ contrôlant les com­

munications extérieures: .. 

Servi.ces de l'aéronautique d'intért géné,ral, y com­
pris les ~rvi_ de séculjté aé~ ~t de m~t\\oro­
(agie d'in~r~.t gé,néral; . 

Stations du réseau général des radio-communica­
tions et réseau général des "Ilhle. sous-marins; 

Services de sé~té maritime (pbaresintemaHonaux 
ct bateaux baliseurs). . 

Se,,1ce. des administrate,urs de l'inscription mari­
time dans leur rôle à Péga,rd des navires e,t équipages 
métropolitains et ~trangers et ~ l'établissement na,­
tioual des invalides de la .marine. 

Capitainerie des ports maritimes. 
V. - Les services et institutions "ssurant la solida­

rité des élemenls constituant la République, son ex­
pansion économique, 60Ciaie et culturelle et son ré­
gime monétaire et financier: 

Servi'-"'l! du Tr,ésor; 

Contrôle financier; 

~trô!e d~ sociétés d'Etat et des sociétés d'éco­


nOmie mIXte; 

Services du commerce extérieur et office des chan­
ges; 

Enseignement supérieur; 
Réses,u des ~tations et émetteurs de radiodüfusion 

et de ,télévision; 
Service géograpbique. 

ART. 3. - La· représentation dU' pouvoir central 
~t assuréc dan. les .f,erritoires d'outre-mer par \es 
bauts eommieoaires e~ commissaires de la République, 
les gouverneurs généraux et gouverneurs ,et les admi­
nistrateurs de la France d'outre-mer. 

AaT. 4. - f"" fonctionnement des ~rvi_ del'Etat 
l'st assuré, dans les territoires d'outre-mer dans les 

, conditions fixées par . l'article 3 du décret nO 56-1228 
du 3 décembre 1956. 

AIlT. 5. - Sont cadres de l'Etat: 
A. - Le personnel, autre que les cadre~ de complé­

ment, constituant le .. forœs armées; 
B. - Les cadres ci-<leasous, énumérés au tableau 

l ,~xé au d.écret nO 51.510 du 5 mai 1951 : 
Gol\verne,urs généraux ~t gouverneurs; 

Administrateurs ; 


http:g�n~a.Ie
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Personnel de l'en:;ei~nement supérieur; 
Inspecte,nrs du travail et dcs lois sociale.; 
Personnel des trédoreries des territoires d'outre­

mer; 
Officiers de; ports et rades; 
C. - Le cadre des chiffreurs; 
D. - Le personnel de la magistl'atul'e 


régi par le décret du 2:! août 1928. 


ART, 6. - Toutes les dépen:;es, tant de personnel 
que de matériel, des services de l'Etat dans les terri ­
toires d'outre-mer sont à la charge du budjlCt de l'Etat 
aiosi que les dépenses du contrôle exerce par l'ins­
pection de la :Francc d'outre-mer ct la mis:;ion d'ùIs-' 
peetion 'de", juridictions administratives, 

Les territoires d'outre-mer contribueront aux dépen­
ses des services du Trésor et des douanes à concur­
rcnec de 5. 100 du montant des reCettes de L'eS ser­
viees effectués au profit des territoires, sanS toute­
fois que cette contribution puisse être supérieure au 
montant des dépenses budgétaires de leur Jonction­
nellli!lill~. 

Les territoires d'outre-mer participeront Cil outl" 
Belon deB proportIons fixécs annuellement par "'S loi, 
de finances, auX dépenses des service" de l'Etat qui 
leur incombaient antérieureluent au présent décreL 

Les prestations fournies entre services de l'Etat et 
services territoriaux feront "l'objet d'un rembourse­
ment réciproque. • 

ART. 7. - Les immeubles affectés aux servieea ci-' 
vils ou militaires de l'Etat dll1ls lee territoires d'ou!re­
mer font partie du domaine de l'Etat. 

Les biens immobiliers acquis ou constitués sur la 
section générale du fonds d'investissement pour le 
développement économique et social demeurent pro­
priété de l'Etat d!U1L\ les conditions prévues par le 
décret n" 55-634 du 20 mai 1955. 

ART. 8. - Constituent des services territoria,ux 
tous :tes services autres que ceux énumérés à l'article 
2 du pré8eut décret, à l'exclusion des offices publies 
et des établissements publics de l'Etat dont la liBte 
sera établie avant le rer mars 1957, par décret pris 
dans les formes du présent décret, 

Les offices et établissements publics actuellement 
existants conservent leur caractère. 

ART. 9. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre d'Etat, .garde des sceaux, chargé de la jus­
tice, le ministre des affaires économiques et finan­
cièrea, le ministre délégué à la présidence du con­
""il, le ministre des atfaires étrangère" Ir nùnistre 
,le la défense nationale et des forces armées, le minis­
tr<' d'Etat, ehargé de l'éducation nationale, de la jeu­
nesse et des sports, le secrétaire d'Etat au budgêt, le 
""cretaire d'Etat aux travaux publics, aux t!'AllSports 
et au tourisme, le secrétaire d'Etat aux postes, télé­
graphes et téléphones, le ,;eçrétaire d'Etat à 1. prési­
.renre du conseil, charjli" de l'information, et le secré­
taire d'E;tat à la présldenrx du conseil, chargé de la 
,fonction 'p~li9:ue, sont ebar~é5, chacun en "" 'lui le 

conoeme, de l'exécution du 'présent décret, qui ser~ 
publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulle/Ii, officiel du ministère de la }1'ran­
ce d'Qutre-mer. .. 

Fait à Paris, le 3 décembre 1956. 
Guy MOLI.ET 

Par le président du conseil des mioistres : 
Le Mim"tr. de la France d'outre-mer, 

GASTON DEFFEIIRE. 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux! 
chargé ae la justice, 
Françuis MITTERRAND. 

Le 'ministre de. 'affaires étran.gères, 
CHRISTlAN PINEAU. 

Le min;',lre de la dé]eme nationale 
et tles forces armées, . j , 

Maurice BOI1RGÈs-MAUNQCRY. 

Le min;,,!re des affaires économiques el financièreS, 
Paul RA"ADIER, 

Le mini,tre d'Etat, chargé de l'éducalioll nati()l!ule; 
Ile la jeunesse et des sports, 

René BILdlRE. 
Le ministre délégué il. la prészdence du cOrlseil, 

Félix HOli'PHOl..TET..BoIGNY. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FU'I>'!,I. 

Le secrétaire d'Etat aux travaux publics, 

aux transports et au !our<sme, 


Auguste P"'....TON. 
L. secrétaire d'Etat 

aux postes, télégruphe,s et téléphorles, 
Eugène THOMA.S. 

L. secrétaire d'Etat à ta présidence du conseil, 

chargé tf.e l'information, 


Gérard JAQUET. 
Le secrétaire d'Etat à la prés>dmlée du conseil, 

chc:rgé de la fonction publique, 
Pia-re MÉTAYI!R. 

~ DECRE7' No 56-1228 du 3décemJ:.'re 1956 reTalif lJ 
l'or8ll11uatûm de. 'sen.ice,$ publics civils dam tes 
terl'ltoires d'outre-m!lr. ' 

, " 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du ministre <le la Franoe d'outre-mer, du 

ministre- 'd'Etat1 garde des 6ceaux, c.hargé. de la ju.rtice, du 
lUÎnistre 'des affaires ~conl)UÙques et financières, ,du ministre, 
dQégué à la pl'éoid"".., du .""""i1, du minlstro d'Etat, chari'A 
'de l'éducation nationale, de la jeWlcsse et des sports, du ~ 
taire d'Etat aux traVaU"lI publics, aux tr1i1\:3port8 et au tourùme, 
du secretaiH d'Etat aux F.'tes, télégraphes el t~lépbone&, du 
secrétaire 'd'Etat à la présdenee du conseil, chargé de l'infur.. 
mation, et 'du secretai" ,:,l'Btat à la présidence du «I1Meil, 
cbargé 'de la fonction publiqae, 

Vu la loi.' nt! 56~tl19 'du 23 juin 1956 autorisant le Gotl~ 
nen.wnt à mettre en muue les fréformes et à preD~ lu 
mesures propres à assurer l'é.volutivn 'des ,territoire! rel~"8Jtt 
'du ministère de la Franc:e d'outre-wer; 

Vu le 'déc.., n' 56- \227 du 3 décembre 1956 l!!rt....t défi· 
nition des eervices ,.Je l'Etat dans lel territoires d outro..wer t':t 
énumération 'des c..:Ires IÙI l'Etat; 

Vu la loi 'du 19 oetobre 1946 porlant otatut JlO\n&al :los 
fonctÎf'llDairell 'de l'Etat, t':lUJtmble le :lécret Int! 50-1348 du 

• 
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~7 octobre 1950 portent reglement "d'aJmùtistration publique 
poUl; l'application 'de la dite loi aux fonctl0Wl8{re3 de œrtains 
cfidres civilli exerçant normalement leur activité dans les tel;~ 
l'itoires relevant 'du winistère de la France d'outre-mer; 

1 Vu la loÏ n(l 48_1450 'du 20 5eptembre 1946 portant création du 
régime 'des pension!! civiles et militaires; 

n4Vu la loi 50-172 du 30 juin 1950 fixant les oon:lit$onJ 
Wattribution ;les soldes et indemnités des foncnoJlDAÎt'es civi.ls 
et UtilitaÎre; relel:ant "du ministère ·dt la France d}outre~mer, 
les con'rlitÎons de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
'de 00$ wêUle!J fonctionnaires .et lei! d6creb pris pour t'application 
'de ladite loi; 

L.e conseil 'dtl!:tat enteniu; 

Le conseil 'des ministres enten :Ju, 

DECRETE: 

ARTWLr PREMIER. - Vorf?;anisation générale des 
""rvices publics dvils dans les territoires d'outre-mer 
l't de~ cadres de fonctionnaire,>! civils chargés d'en, 
/IS.urer le fonctionnement est déterminé par le pré­
sent décret. 

TITRE PREMIER 
Services et cadre. de l'Et,at. 

ART. 2, - Le. compétence. dévolue. auX ""rvicea 
de l'Etat tels qu'ils sont prévus Îl l'article 2 du dt9­
cret nO 56-1227 d .. 3 décembre 1956 et leur orf?;anisa­
tion générale sont déterminés par décrets en con""il 
des ministres pris sur la proposition du ministre de 
III France d'outre-mer et des ministres intéressé" 
après avis du conseil d'Etat. 

Les modalités d'application de ces textes dans cha­
que territoire ou troupe de territoire. sont fixées 
par arrêté du che de territoire ou du haut com­
missaire. 

ÀRT. 3. - Le fonctionnement des ""rvic.e" de 
l'Etat œt assuré: 

10 Par des cadres de fonctionnaires de l'Etat ",,1'­

vant outré-mcr; pour la eODl;titution desdita cadres, 
il sera fait appel par priorité aux actuels cadres gé­
néraux de la France d'outre-mer à vocatioll COrl'es­
pondante; 

2° F.n ce qui concerne la gendarmerie, la poliœ et 
les douanes, par dcs cadres de ,complément organisés 
localement par le chef de territoire ou par le baut 
commissaire dans les territoires groupés, et dont les 
stablts et le régime de rémunération seront analo-, 
gues à ceux des cadres territoriaux de tnème niveau 
de recrutement; œs cadres de complément seronl 
créés par arrêté conjoint du minÎGtre de la France 
d'outre-mer ct du minislre des affaires économiques 
et financières; 

30 Par des fonctionnaires de cadres territoriaux mii; 
il 1" disposition desdita serviccs d.n. les conditions 
qui seront fixées par règlement d'ailministration pu­
blique; 

4<> Par des fonctionnaires et agents de cadres mé­
tropolitains ; 

50 EVéntuellement par du personnel non t;tulaire. 

ART. 4. Dans le délai d',un an à comp.ter de la 
publication du présent décret au 10urnal .officiel de la 

République frllllçaise, des èliapositions seront intro­
duites dans les statuts particultcrs des cadres de fonc­
tionnaires de l'Etat servant Qutre-mer il l'exception 
de ceux visé. li l'article 5 C du décret n" 56-1227 d .. ' 
3 décembre 1956 portant définition des serviees de 
l'Etat dans les territoires d'outre-mer et énumé.ratiou 
des cadres de l'Etat, "n vue de réserver 50 p. 100 des 
places disponibles aux clUldidats : 

a) Diplômés originaires des territoires d'outre-mer 
qui, remplissant les condition$ générales exigées pour 
l'entrée dans les 'cadres par la voie du concours normal 
sur épreuves, seront, comme tels, admis à un concour3 

~écial de recrutement; 
b) Fonctionnaires dru cadres territoriaux ct des 

cadres complémentaires des serviœs de l'Etat choisÎ.S 
sur titres, admis ft participer aux CYCleS, de perfection­
nement qui devront être organisés en vue de leur 
préparation aux divers emplois ,des cadres de l'Etat;

\ 
~) Fonctionnaires des cadres territoriaux et des 

cadres des serviœs de l'Etat réwlÎsBant les conditions 
prévues pour"" présenter aux concours professiollncls, 
lesquels devront être organisés par analogie aveC les 
règles suivies dans la métropole pour l'accès aux ca­
dres analogues de fonctionnaires de l'Eta.t. 

Dans les cas prévus aux paragraphes b et c ci-des­
sus, un contingent spécial deplaœ. sera réservé li 
chaque territoire ou groupe de territoires en vue du 
recrutement dans les services de l'Etat fonctionnant 
dans le territoire oq le groupe .de territoires. 

Au . CIIi! où pour une session /es condition. énumé­
rées aux paragraphe" a, b et c ci-dessus ne permet­
traient pas de pourvoir .. l'intégralité des plaœs ainsi 
réservées, le reliqnat en ,sera pourvu par le recrute­
ment ordinaire des cadres de l'Etat. 

Dans le délai d'un an prévu au début du préJ!Cnt 
arljicle, des dispositioru; particulières touchant le recul 
des Iimilies d'age des divers concours aux établisse­
menti> d'enseignement dont les diplômes sont exigés 
en vue de l'accès aux divers emplois des cadres de 
fonc~ionnaire5 d., l'Etat servant outre-mer, devront 
être édictées en faveur des candiô"ts ou étudiant origi­
naires des ,~l'ritoires d'outre ..mer. . 

Dans le même délai, des disp<lSi1jiQl" analogues se­
ront prévues en Îaveur des fonctionnaires candidats 
aUX concours profeosionncls et originaires des tcrri- ~ 
toi l'es d'outre-mer. 

ART. 5. - Les fonctionnaires des cadres de l'Etat 
servant outre-IDèr sont sournia aux dispositions de la 
loi du 19 oe~ 1946 dans les mêmes conditionj! que 
les fonctionnawe5 de même catégorie. 

Les magistratn de l'ordre judiciaire demeurent Sou­
mis li leu" statut particulier. 

Les fonctionnaires et les magistrats viilés ci-dessus 
perçoivent, li indices équivalents, les mêmes soldes 
de base que les fonctionnaires ~t magistrats des cadres 
métropolitaillS. 

Sauf option contraire de leur part, dans des con­
ditiollS qui seront fixées par décret, ils sont tributaires 
d~ régi~ général des pensiollS de l'E~.J. 
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Le régime des accessoires de solde, des prestations 
diverses et des congés des fonctionnaires ct des ma­
gistrats des cadres de l'Etat sera fixé par décret en 
conseil des ministres, pris sur le rapport du ministre 
de la France d'outre-mer, du ministre des affaires 
économiques et financières et, du aecrétaire" d'Etat à. 

·la présidenCe du conseil, chargé de •• function pu­
blique. 

En attendant l'intervention du décret prévu à l'ali ­
néa 'précédent, ce régime demeu~ra cerui établi 'par 
les . dh!,ositions des textes en vigueùr et notamment 
de la loi nO .50-77'l. du 30 iuin 1950. , 

TITRE Il 
Ser"Wel et cadres territoriaux. 

ART. 6. - Sont services :territoriaux les servioos 
publics char~és des intérêts propres,.oit aux terri ­
toires groupes ou non, Boit aux groupes de territoires. 

ART. 7. - L'organisation générale des services pu­
blia territoriaux est fixée par arrêté du chef de ter­
ritoire en conseil de Gouvemernent, après avis de 
l'Assemblée territoriale. 

Dans les groupe. de territoires, l'organisation géné­
rale des services institués 11. l'~chelon du group" dans 
les conditiOns fixée,; à l'article 13 du décret du 3 dé­
cembre 1956 portant réorganisation de l'Afriqur oc­
cidentale française et de l'AfriqUie équatoriale fran­
çaise .est fixée J'al' arrêté ,du .ha'!t commissaire de la 
Ré'publi'lue, après avis du Grand Conseil. 

Les dépenses des services publics territoriaux in­
·combent "u budget du territoire ou du groupe' de 
territoires suivant le cas. 

ART. 8. - Le fonctionnement des services publics 
territoriaux est assuré par des fonctionnaires appar­
,tenant à des cadres territoriaux ou provinciaux qui 
peuv,ent accéder à :tou~ k. échelons oe la hiérarchie. 

Le statut général des agents des services territoriaux 
de chaque territoire est délibéré par l'assemblée ter­
ritoriale dans les même;! conditions que l'établiase­
"""nt des impôts et taxes J"'rçus au profit du budget 
territorial. Ce .tatutgéneral comportera la création 
d',un comité consultatif de la fonction publique sié­
~t au chef-lie,u du territoire. 

Les statuts particuliel'll des différents cadres d'a­
gents de ces services, les modalités et taux de leur 

, rémunération, le régime des retraite, et des avantages 
sociaux, y compris le régime des congés sont déter­

'o. 	 minés par arrêté du chef de ,territoire en conse,il, 
après avis de l'assemblée territoriale et du comité con­
Bultatifde ,la fonction 'publique institué 'par le statut 
général. 

, Le sta~ut général des agents des services provinciaux 
.- de Mad~8Scar lOt les ~atuts particuliers des différents 
ca~ d agents de ces services sont délibérés etéta­
blis dans les mêm€ll canditio)l8 qu'aux alinêlls 2 et 3 
ci-dessus, l'assemblée provinciale,\ecOD8l'il de pro­
:vince et le 'chef 'de province étant substitu,és à l'as­
semblée territoriale, au conseil ik Gouveroornent et 
..,~ chef de territoire. 

ART. 9. - Les fonctionnaires appartenant aux ac­
tuels cadres supérieurs et locaux seront intégrés de 
droit à ,un niveau équivalent ,"1 celui de leur emploi 
dans les cadres territoriaux à "ocation correspondante. 

L'application de cette disposition ne pourra avoir 
pOUl' effet de réduire la rémunération et les avanta~8 
sociaux des P.,';rsonnelsintéressés, au-dessous de ceux 
dont ,ils béneficiaient antérieurement et de faire obs­
tacle au déroulement normal de leur carrière, tel qu'il 
est fixé par les ,textes actuellement en vigueur. 

·bT. 10. - Jusqu'à ce que les effectUs des cad~ 
territoriaux soient au complet, i,\ est également fait 
appel pour assurer la marche des services territoriaux, 
dans les conditions déterminées au titre 111 ci-après, 
a,ux fonctionnaires appartenant 'aux cAdres énumér~ 
aux tableaux 1 i<1t 11 annexés au' décret nO 51-510 du 
5 mai 1951 et aux magistrats de la France d'outre­
mer. 

En cali d'insuffisance des effectifs des cadres vis<\s 
aux articles .8 et 9, premier .alinéa, ainsi qu'au 'pre­
mier alinéa du présent a,rticle, il pourra être fait ap­
pel aux fonctionnaires et agents <ki. diverses admÏ/lÏS­
tration. métropolitaines de l'Etat 10U des autres col­
lectivités et établiasementB publics. n. ilCront alors 
détachés dan, les cadres ,territoriaux dans les condi­
tions prévues par loi du 19 octobre 1946. 

TITRE III 

Dispositions transitoires. 
ART. 11. - Les fonctiOnnaires des cadres énumérés 

aux tableaux 1 et Il annexés au décret nO 51-510 du 
5 mai 1951 actuellement en service ou en '~ormation 
dans des écoles, autres que ceux visés au titre I, bé­
néficient des garanties prévues à l'article 3 de la, loi 
nO 56-619 du 23 juin 1956; ils demeurent, dansto~ 
les cas, soumis aux dispositions de la loi du 19 octobre 
1946 et aux règles particulières de leur cadre. 

ART. 12. - Les fonctionnaires visés à l'article 11 
ci-deesus pour"ont ~ervir dans les territoires et admi­
nistrations d'outre-mer en qualité de' détachés dans 
les cadre. territoriaux, dans les conditions fixées par 
la loi du 19 octobre 1946 .usvisée. 

Ils ne pourront être remis à la disposition du mi­
nistre de la France d'outre-mer qu'après un préavis 
de six mois. 

A l'IOxpiration de leur détachement, ai celui-ci n'est 
pas renouvelé, ils seront de plein droit réint~r~ 
dans leur cadre et administration d'.origine. 

ART. 13. ~ Ils peuvent être affectés à l'adminis­
tration centrale du ministère de la France d'outre-mel' 
et dans ses annexes. ' 

ART. 14. - Le régime de !lolde et des accessoires 
~ solde, des Pl'l'.tatiODll diverses et des congés des 
fonctionnaires des eadres de l'Etat, tel qu'il est dé­
~nniné à l'article 5 du présent décret est applicable 
'lux fonctionnaires visés il l'article 11. 

Dans le cas où il ne serait plIS possible demett""" 
à la disposition des ,territoires des personnels de gra­
des correspondant aux fonctions à exercer, le supplo]­

• 
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ment de dépenses qui en résulterait resterait à la, 
charge du budget de l'Etat. 

Les territoires ou admin~strations d'Ioutre·mer sup­
porteront les charges résultant de l'application du ré­
gime des cadres ou emplois dans lesquels les fonc­
tionnaires visés Il l'ar,ticle 11 seront détachés. 

·ART. 15. - Lorsque les fonctionnaire,S visés Il l'ar ­
ticle 11 ne se trouvent pM placés dans rune des 
positions définies au premier alinéa de l'article 12 et 
à l'article 13 ci-dessus, ils sont affectés pour ordre 
à l'administration centrale du ministère de la France 
d'~utre-mer. Les dépenses ~HéreIltea au payement 
de leurs traitements et indemnités sont supportée, 
par le budget de I~Etat. 

ART. 16. - En vue de faire concorder daus le 
temps, d',une part la mise en placlC progrellBIve et 
l'accroissement des, effectifs des eadres territoriaux 
jusqu'à ce qu'ils soient à même de répondre aux be­
soilIs des territoires et, d'autre part, la dÎUIinution de 
proche .en l'roche des ,cadres .visé/! .à l'article 11 cÎ­
aessus correspondants, des plans territoriaux de re­
crutement de personnel adaptés au but poursuivi se­
ront établis de concert entre le ministre de la ]·'rance 
d',~utre-mer '1! l!lfl com1t~ils de gouv-emement inté"1l\S~S. 

ART. 17. - Les fonctionnaires des cadres métropo­
)itains servant actuellement en qualité de détachés 
dans 1es cadres généraux énumérés aux tableaux l ~t 
II annexés au. décret nO 51-5Hi du 5 mai 1951 de­
pleurent clas:sés dallB ces cadres et, en cette 'qualité, 
peuvent être mis à la disposition des territoires d'ou­
tre-mer dans .Iesconditions prévues par le pr,6sent 
~. 

ART. 18. - Ù1Il fonctiopnai~~~qDD,~ il l'N~ 
ticle 11 ci-dess)!s .peuvent, 'sur leur demande, être in­
tégrés dans l''§ cadr,,!!! .territoriallx. 

TITRE IV; 

Disposili0"l' diver8es. 

ART. 19. - Les fonctionnairn~ '!l'P1"~t, à lA 
date de pllhlication duprél!elIt decret au 30urnal 
officiel de la Répllhlique française, aux cadres énumé­
r~ aux tableaux l ",t Il 'annexés au décret nO 51-510 
du 5 IDB,Î 1951, aÏDl\Ï, qlJ,ll ~ m,~a,4I "~ Je, ~a,nCU 
d'o,utre-mer régis par 'le décre~ du 22 août 1928 con­
l;ervent .le bénéfice ~ droits acquis, nota,mment en. ce 
qU,i concern~ k1J rémun,érationsJ les avantages sociaux, 
les régimes de pension et le déro~ment normal de 
la carrière. 

En aqcun CM dessupprqssioms d'emplois dans un, 
t,erritoire ne P'1urront aVloir pour conséquenœ, la mÏj!<l 
• ~a l'If>traWl auticÎJ'~ ~ fonc~ et magis­
trats viAAs à l',a!linj\R l~r d-~sus qui n'aurai,ent P8/l 
'1*,int l'~e d',a.dmission à la retraite, compte non 
~u des r,eductions d'Age dont ils ,sont susœptibles <le 
~Qcier "t qni ne totaliseraient pas le maximum de 
qgar~t,eannuités liquidables 'dans une pens~on. 

ART. 20. c-- A titre transitoire, Jes f~ct\on:n~~ 
ms. ca~su~ieurs et locl\ux ~ ~rviœ lQrII de .la 
PlJblic~tion dg prw,n!~ret 'ser,oot, s'i,\!! III depl,an­

• 

dent, maintenus sous le régime de pension auquel 
ils étaient antérieurement assujettis. 

~ur option, qui sera déifinitive, devra être formul~ 
dans le délai d'un ,an à partir de la publication AU 
Jo.urnal officiel du groupe de territoires ou du terri ­
toire où ils se trouv-ent en service, de l'arrêté fixant 
le statut particulier du cadre dans lequel ils sont in­
tégrés, ~onformélnent à l'article 9 ci-dessus. 

Le même droit d'option est ouvert aux fonction­
naires des cadres géneraux qui, en vertu de l'article 
18, obtiendraient leur intégration dans les cadres ter­
ritoriaux. Le délai d'option est d'un an à partir de 
œtte intégration. 

ART. 21. - Les fonctionnaires des cadres généraux 
régis par décret, ainsi que les fonctionnaires des ca­
dres supérieurs et locaux, en service Il la date de pu­
blication du présent décret, 'qui ne réuniraient pas, 
lorsqu'ils atteindront la limite d'âge dans le régÎUIe 
de pension qni !eur est applicable, les conditions exi­
gées pour le droit à pension .d'anciellIleté, bénéficie­
ront du recul de limite d'âge nécessaire pour l'obten­
tion "de ce droit et sans pouvoir dépasser soixante ans. 

ART. 22. - ~ personnels sous statuts des régies 
ferroviaires et des offices bénéficient des mêmes ga­
ranties que celles inscrites aux titI'cs II, III 'et IV, 
(art. 19, 20 et 21) applicables à l'ensemble d!,s fonc­
tionnaires, magistrats.et agents de .la France d'outre­
mer. 

llltT. 23. - Des règlements d'administration pu­
blique détermiueronten tant que de besoin les moda­
lités. d'application du .1!r,ésent décret. 

ART. 24. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le, ministre d'Etat, r;arde des sceaux, chargé de la jus­
tice, le ministre delégllé à la pré"idence du conseil, 
le m~~tre des affaires ~conomi'JueB ~t fÏ!lan.cières, 
le mIDIStre d'Etat, cbarge de l'educatIOn natIOnale, 
de la justice et des sports, le secrétaire d'Etat aU 
budget, le secrétaire d'Etat aux. travaux publics, aux 
transpor,ts et au tourisme, le secrétaire d'Etat aux 
postes, télégraphes ct téléphones, le secrétaire d'Etat 
a la présidence dn conseil, cbargé de l'information e~ 
le secrétaire d'Etat à.la prél;idenœ du con~il, chargé de 
1.. fonctiDIl p,u,blique ~ont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'If'xécution du pré_~nt décret, qui sera 
pllhlié .au 30urnal officiel de la Républi'lue franç~ 
e~ ..inséré au. Bulletm officiel du ministère de la Fran­
ce d',o,utre-mer. 

Fait à Paris, le 3 décembre 1956. 

Guy MOLLET. 


p'ar le président du conseil des ministres: 

Le minutre de France d'outre-J!l.er, 
-, - Gaston DmrFERBE. 

Le 'iriinistred' Etat, garde des sceaux; 
'chargéde la justiee. 
Fr;mçoia MITTERRAND. 

Le mirIistrel(e,~aff~ir~ économique~ e,t financières,. 
PAg! RAMADIER. 

http:d'outre-J!l.er
http:magistrats.et


673 16 IICptembre 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

Le iii.inistre d'Etat, chargé de l'éducation nationale, 
de la jeunesse et dell sport.<, 

René BILLÈllE. 
Le ministre délégué à la préSldence du conse,il, 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

Le 811f!rélQire d'Etat au budget; 
. Jean FILIFPI. 

Le SeCrétaire d'Etat aux travaux publics, 

aux transport. et au tounsme, 


Auguste PI"'TON. 
Le secrétaire d'Etat 

aux po.t~., télégrajJhe. et !éléphon~, 
Eugène ThOMAS. 

Le secrétaire d'Etat à lapréllidenoe du c01lolltJil, 
chargé de l'information, 

Gérard JAQUBT. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du con~eil, 

chargé de la [onction f1ublique, 


Pierre MÉTAYER. 

'DECRET N° 57-177 du 16 téflrier 1957 améwge,a.n! 
le décret nO 55-866 du 30 iWJ:! 1955 moilitié portant 
remise. en ordre ~ Iraitem.f!rtÙ et soldes da pe,­
iIfJD<J1eu civils <Il miliklires de l'Etat. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du ministre :les affaires éeonomlquœ et fiun.. 

~re&, 'du .secrétaire :l'Etat ù la présidence du conseil chargé 
·40 la fonetioo publique et du eccrétaire d'h'tat au -budget. 

Vu le ilêerot n' 55-8661u 30 iUÎIIl 1955 oompl6té par 1. 
<l6eret n' 55-1065 du 7 décemh,e 1955 et modifi6por hl déc"'t 0' 

56-'264 'du 17 ma,.. 1956 portant ..,.".,. "" ordr<l des traitem<mls 
et 801des des penonnela civils et miUtairoa de l'Etat; 

n llVu le 'décret M~lOS5 lu B novembre 1954 relatif à. 
l'Ûlstitution, à titre prQvU.olre, ·d.'une prime hiérarchique, 

Le ûQnsoeil ûes ministres entendu, 

DECRETE, 
ARTICLE PRBMIER. - L'article 3 du décret du 30 

juin 1955 SUIS-visé e.stabro?;é et remplacé par les 
cUspositiollS !Suivantes: 

,Les émolume.nls qui, pour les maj1iistI-als, les 
foncti<lnnaire<l à solde mensuelle, sont roumis à r<:ll.e­
nue, sont caieulés en multipliant le centièl1:lC du 
maitement afférent à l'indice 100 par l'indice de 
b:iaitement qui leur est affecté. 

e Le trartement afférent à l'indice 100 ost fixé Il 
170.000 F à compter du 1" janvier 1957, Il 180.000 F 
à compter du 1.' mai 1957 et, $.Ils la limite des 
~rédits ouverlis à cet effcl dans la loi de finances 
pour l~année 1956, à 200.000 F li oomptel' du 1" 
j/lJlvier 1958. 

• Pour la période comprise entre le le' noven:tbre 
1957 et le, W j'anvier 1958, il s'y ajoute un complé­
ment soumis à retenue de 20.000 F fixé uuiformément 
à ce taux pour l'ensemble die l'échelle hiérarchique. 

• Les dispositions de l'article 10 du décret du 30 
juin 1955 IIOnt ;ab~es en tant qU'elles s'apppli~t 
à une période, postérieure <lU '31~bre. 1956., 

ART. 2. - A compter du l" noven:tbre 1957; ki 
tableau de oorrespondanœ annexé au décret du 30 
juin 1955 est remplacé par [e tableau annexiJ au 
présent décret. 

A rompter de la même date, le décret nO 54-1085 
du 8 novembre 1954 relatif li. l'institution, II litre 
provisoire, d'une prime hiérarchique est abroj\é. 

ART. 3. - Lorsqu'illl perçoivent un tr.aitement 
supérieur 'au traiœmoo:t rorrespondant il l'indice brllt 
1000, les ronctiollITaires civils de l'Btat, les personnels 
militaires et lœ maftislrals SQIlt placés hors échelles 
à rompter du 1er novembre 1957. 

Un :arrêté ronjoint du ministre chargé du budget 
et du ~rétaire d'Etat à la pli'sidence du ronsell 
clUIrj!Jé de la fonction publique fixe la répartition des 
intéressés entre les différents grouptS el les Irai­
temenŒ rorrespondant il chaque groupe. 

ART. 4. - Le deuxième '<llinéa dq !l'article 8 dq 
décret susvisé du 30 juin 1955 ~, à compter du 
1" novembre 1957, 'abrogé et remplacé par les 
dispositions suivd!ntes : 

,Lorsque les émoluments CÏ-d"ssllII définis excè­
dent dix fors le traitement brut afférent à l'indice 
100 fixé par l'article le' du décret n Q 48-1108 du 
10 juillet 1948 et par les textes subséquents, la por­
tion dépa$SQnt cette limite n'est comptée que pour la 
moitié. , 

ART. 5. - L:a date \lu le' mai 1957 e6't substituée 
à ta date du 1.' juillel: 1957 pour l'application des 
articles 11, 12 et 13 du décret susvisé du 30 juin 
1955. 

ART. 6. - A partir du 1.r ocoobre 1956, il sera 
fait référence à l'indice brut 125 pour l'application 
du décret no 55-1605 du 7 décemhre 1955. 

ART. 7. - Le déc...,t nO 46-2468 du 4 novembrl!! 
1946 portant attribution d'une indemnité pour sup­
plément de, travail aux ouvriers et agents de maîtrise 
de l'Etat est abro~é à compt.er du 1,' qovembro 1957. 

ART. 8. - Le présent décret S'applique aux perSDn­
nels civilis et militaires de l'Etat en 8eI;vice en Sart'e; 
les taux de l'indemnité pour difficultés particulières 
dont bénéfici'aient Ces personnels à la date du 31 
décembre 1956 étant réduits uniformément de 30 F 
par jour piOur la période romprÎlle entre le l,r janvier 
et le 1,r mai 1957 et de 60 F [l'al' jour à compter 
de celte dernière dale. 

ART. 9. - Les disposltions des art.icles 2 à 12 du 
décret du 1"- juin 1956 fix"",t le, régime de rému­
nération des per!;1l)flnels militaires des fûroes fran­
çaises en sel'VÎctl sur le territoire de la République 
fédérale d'AllemalClle et dll personnel civil placé à 
la wite de, ces rorœs, oont abrogées en tant qu'eUes 
s'applique.nt à une période p,ostérioore au 31 décem­
bre 1956. Les personnels visés à l'article l,' du même 
décret bénéficient, à rompter du '1'~ janvier 1957; 
du trm'tement" de l'indemnité de, résidence, du sup­
plément familial de traitement et de la prime hié­
rarchique alloués aux fonctionnaires de mêm;e indice 
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en résidence en métropole dans la zone de salaires 
compiDrtant ll!Il abattement de 2,22 p. 100. 

A compter du 1er DCtobre 1956; l'article 5 ci-de..sus 
est whstitué à l'lU'ticle 13 \:lu décret du j •• juin 1956 
précité. 

ART. 10. - A rompter du l" janvier 1957, les 
dispositions du décret du 30 juin 1955 mooifié. 
et ~ larticl.es 2, 3, 6 et 7 du présent décret, S<Jint 
applicables aUl!: pel'lSOuuels civil8 énu,méré,s à l'article 
1..- @ décret na 55-1499 du 17 1IOvembre 1955. 

Ct'6 personnels continueront à bénéficier des dispo­
sitions du décret nO 56-725 du 20 juillet 1956, l:a 
date du 1er mai 1957 étant substitUée à celle du 1el 

juiIlet 1957 JlOur leur :application. 

ART. 11. - Les mod.ùités d'application du présent
!léeret aUll: personnels militair!", à soldAl m.ensuelle et 11 
IIlllde s~ pqressive des forces françaises en ser,vi­
ce en A4cérie; en Tunisie let 'au Maroc feront l'objet de 
décrets ultérieurs. Ces décrets, qni &eront prlll ",ur 
le rapport du ministre de la déf6fiSe nationale et des 
fnroes arméesi du m.inistre des ilffaire,s écooomiques 
et fin:ancières et du secrétaire d'Etat au bndJl1et, fixe­
ront oonjointement les modalités d'un amén~t 
@ régime des aecœsoil'eS de oolde actuellement 
lùlrrués aQll: militaires en service sur œs trois terri ­
lDires. 
, ART. 12. - En ce qui oonQerlle l~ magistrats et 

les fnnctionn:a.ires des cadres visés aUl!: articles 5 et 
14 du décret u O 56-1228 du 3 déœmbre 1956, les 
dispositiQns ,du préIlent déCll!Ï :auront Ilfft!li lorsqu'aI.­

les intéressent les soldes de base, à oomprer des dates 
prévues pour ch'aque Iranche de revalorisation, après
él'lÙlOration du nouveau régime des accessoires de 
IIOlde prévu à l'article 5 du décret précité du .3 
décembrll 1956. 

li eu sera de même en ce qui ooncerne les militai­
res à IIOlde mensuelle età solde spéciale pmgressive 
entretenus au. rompte du bu~t de la France d'outre­
mer ~ en service dam; les territoires d'outre-mer; 
après modification du décret nO '51-1185 du 11 
oelnbre 1951 pris e.nappUcation de la loi no 50-772 
du 30 juin 1950. 

AIIT. 13- - Le ministre des affaires éoonom.iques 
et financières, le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil, ch'ar/(é de la fonction publique, et le 
secrétaire d'Etat au budget sont char~s, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécu,tion du présent 
décret, qui ser.. publié au Journal DI/idel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 16 Cévrier 1957. 
Guy h[OLLET 

Par le présidAlnt du conseil dœ ministres : 
Le lninistre de. affaires économique, et financières, 

»au1 RAMADIER. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du eon;seil, 
chargé de la fonction publiqUe, 

Pierre MÉTAYER. 

Le secrétaire tl'Etat aubooget, 
Jean FlLtPPI. 

-

ANNEXE 

Rouyo.. IIGrèlllo do con""," d.. Indices nels .. indice. de lraitemenl 
(Applicable à compter du 1" novembre 1957.) 

INDICES 

NETS 

100 
110 
120 
130 
140 
150 
160 
170 
180 
190 
200 
210 
220 
230 
240 
250 
260 
270 

i0 
1 
1 

100 
115 
125 
140 
150 
165 

1 

! 
180 
190 
205 1 

215 
230 
245 
255 
270 
285 
300 
315 
sSO 

j 

101 
li6 
126 
141 
151 
166 
181 
191 
206 
216 
231 
246 
256 
271 
286 
301 
316 
331 

. .....~ 

INDICES DE TRAITEMENT . 
1, 82 3 ... 5 6 71 1 1 

102 
117 
127 
142 
153 
167 
182 
192 
207 
217 
232 
247 
257 
272 
287 
302 
317 
3S2 

! 
1 

1 
1 

,1 

1 

1 

1 

1 

103 
118 1 

128 
143 
154 
168 
183 
193 
208 
218 
238 
248 
259 
273 
288 
303 
318 
3SS 

• 

104 
119 
130 
144 
156 
169 
184 
194 
209 
219 
234 
249 
261 
275 
289 
S04 
319 
3S4 

. 
109 
123 
138 
148 
163 

! 1 
1 

105 :106 
120 

, 

121 
135 ! 136 

i 1 

173 

188 
203 
213 
228 
238 
253! 268 
283 
294 
309 
323 

, 338 

108 
122 
137 
147 
162 
172 

'187 
-202 
212 
227 
237 
252 
267 
282 
293 
307 
322 
337 

! 

1 
i 
1 

!
1 • 

110 
124 
139 
149 
164 
175 
189 
204 
214 
229 
239 
254 
269 
284 
296 
310 
324 
339 

145 
160 
170 
185 
200 
210 
225 
235 
250 
265 
280 
290 
305 
320 
33Ii 

146 
161 
J71 

W 

211 
226 
236 
251 
26ô 
281 
291 
306 1 

!321 , 
336 ! 

9 
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INDICES DE TRAITEMENT 
INDICES ,!NETS 0 1 1 2 1 3 1 4 5 , 6 1 7 8 

---~~ , -
280 342 313 344 346 350 , 351 1 352 353 354340 
290 
300 
310 
320 
330 
:140 
350 
360 
370 
380 
390 
400 
410 
420 
430 
440 
450 
460 
470 
480 
490 
500 
510 
520 
530 
540 
550 
560 
570 
580 
590 
600 
610 
620 
630 
640 
650 

t905 907 921 923909 911 913 915 917 919 
, ,92;' , 927 930 , 932 935 940 942 944 946 948 

950 952 955 !)57 960 965 967 969 t 971 973 
975 977 980 982 985 990 992 994 996 998 

1.000 

355 
370 
385 
400 
415 
430 
445 
455 
470 
485 
500 
515 
530 
545 
560 
570 
585 
605 
625 
645 
665 
685 
70l, 
725 
745 
765 
785 
805 
825 
845 
865 
885 

356 
371 
386 
401 
416 
431 
446 
457 
471 
486 
501 
516 
531 
546 
561 
571 
587 
607 
627 
647 
667 
687 
707 
727 
747 
767 
787 
807 
827 
847 
867 
887 

, 

i 
1 

1 

i 

i 
1 

1 

,! 
1 

i 

1 

1 , 

, 
1 
, 
, 
! 

, 

357 

372 
387 
402 
417 
432 
447 
458 
472 
487 
502 
517 
532 
547 
562 
573 
589 
609 
629 
649 
669 
689 
709 
729 
749 
769 
789 
809 
829 
849 
869 

!889 ! 

359 
373 
388 
403 
418 
433 
448 
459 
474 
488 
503 
518 
533 
548 
563 
574 
591 
611 
631 
651 
671 
691 
7U 
731 
751 
771 
791 
811 
831 
851 
871 
891 

1 

! 

i 
1 

1 
: 

1 

, 
i 
! 
! 

360 
375 
389 
404 
419 
434 
449 
461 
475 
490 
504 
519 
534 
549 
564 
576 
593 
613 
633 
653 
673 
693 
713 
733 
753 
773 
793 
813 
833 
853 
873 
893 

1 
i 

, 
! 
, 

1 
1 

1 

1 

! 

! 
! 

! 

i 

i 
! 

! 
! 

1 

i 

365 
380 
390 
405 
420 
435 
450 
465 
480 
495 
505 
520 
535 
550 
565 
580 
595 
61,5 
635 
655 
675 
695 
715 
735 
755 
775 
795 
815 
835 
855 
875 
895 

! 
1 

1 

1 

, 
! 

; 

! 

, 

i 

366 
381 
392 
406 
421 
436 
451 
466 
481 
496 
507 
521 
536 
551 
566 
581 
597 
617 
637 
657 
677 
697 
117 
737 
757 
777 
797 
817 
&'}7 
857 
877 
897 

! 

! 

1 

, 1 

! 
! 

367 
382 
393 
408 
422 
437 
452 
467 
48'J 
497 
508 
523 
537 
552 
,567 
fi82 
599 
619 
639 
659 
679 
699 
719 
739 
759 
779 
799 
819 
839 
859 
879 
899 

, 

, 
1 

! 

1 

1 

368 
383 
395 
409 
424 
438 
453 
468 
483 
498 
510 
524 
538 
553 
568 
1>83 
601 
621 
641 
661 
681 
701 
721 
741 
761 
781 
801 
821 
841 
861 
881 
901 

i 

i 
1 

1 

1 

i, 

! 
i 
1 

! 
! 

1 

1 

1 

369 
384 
396 
410 
425 
439 
454 
469 
484 
499 
511 
525 
540 
554 
569 
,584 
603 
623 
643 
663 
683 
703 
723 
743 
763 
783 
803 
823 
843 
863 
883 
903 

:nECRET No 57-922 du 13 (1i)1l1 19b7 relatif Il la 
rémunération de. fOlIctilHlnaire' atr{Jartenant aUx 
C11dres énumérés à f article 5 du décret modifié .11. 0 

56-1227 du 3 décembre 1956 et de ceux visé.' à 
l'article 11 du décret modifié 11.0 56-1228 du 3 dé­
cembre 1956. . 

Le président du Conseil des mi.nistres, 
Sur le rapport 'du mi:nistre ,;le la Frmoc: d'outre..mer, da 

ministre 'des finances, ,:les affaires tSeonomiques et du phm et 
du ...tétaÎN d'Etat IL la préoiw-. du """""'l, .....,. db 1. 
fonction publique 'Ct 'de 1a r6forme aimÙlistrative, 

Vu 1. déeret moJifié n° 56_1= du 3 décembre 1956 portant 
(féfipiticn ,Jee eoniees de l'Etat dans les territoinle d'outre-mor 
et énomérati.on 'des cadrea de l'Etat; 

Vu 1. ·déc",t modifié'" 56-1228 du 3 déeembre 1956 relatif IL 
Itorganisation 'dM eerneœ publies civils da:ruJ les tenitoi.ree 
'd'ou tre-DMr; 

Vu le ·déc..... n' .56-419 du 27 • vril 1956 pol'tant ..... alo....,don 
'des trBÎrements et soldes des magistrats de ftordn juœcûnm 

et 'dos fonctionnaires des cadres énumérés aux tableau:!: 1 et Il 
annexés IlU 'décret nO 51*510 au 5 mai 1951; ~ 

Vu 1. ·déere. nO 57-360 ,au 22 ma.. 1957 portant .xt1mIi,OII 
aux ma.gistrats 'de l'ordre judiciaire et aux fouetiO'llllJlÎres dia 
cadres énum6rés aux tableaux 1 et !Il am:aexés. au décret n* 
51..5tC "du 15 mai 1951 susvisé, aux 'Etablliaeme.ot"l fnmça.ia da 
l'Ooéanie, 'des ,di8pœitions du décret n" 56-419 du 27 avril 1956, 

Vu le décre' n° 57-177 iu 16 févrÙlr 1957 Blll<in.pmt 1. 
·déeret n° 55.866 .fu 30 jnin 1955 modifié portant rom... en 
ordre ;:Ica traitements et soldes des personnels civils et miU... 
tail'6! 'de l'Etat i 

Le eomeil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE . PREMIER. - Est abrogé l'article 12 du 

décret susvisé nU 57-177 du 16 février 1957. 

MT. 2. - Le complément spéei.al de solde, le sup­
plément 'familial de lrai1ement et l'indemnité rêsi­

http:sp�ei.al
http:fnm�a.ia
http:�nom�rati.on
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dentidle de cherté de vie continueront à être calculé<! 
llÙvant les taux en' vigueur sur le trairement indi­
ciaire résultant des décrets susvisés nO 56-419 du 27 
avril 1956 et nO 57-360 du 22 mars 1957. 

ART. 3. - Le lt\inistre de la France d'outre-mer, 
le lIJÎn.Ùtre des finances, des affaires économiques et 
du plan, le tltlcrétaire d'Etat au budget et le secrétaire 
'd'Etat il la présid<:noo du conseil, chargé de ~ !qn,q­
tion I?ublique et. de la réforme adminiatratlve, sout 
eharges, chacun en CI" qui le concerne, de l'exécution 
,~ présent déere.t, qui sera publié .u Journal officiet 
de la Républi'JDe française et inséré BU Butletin offi­
Di.el du ministel'e de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 13 août 1957. 
Maurioo BOURGÈS:-MAU.NOUHY. 

P,ar le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la 'France Il'outre_lfj,er, 

Gérard JAQI1ET. 

Le Minlslre des Fin<lntJeJl, 
des affaires économique;. et du Plan, 

Félix GA.Tu:..um. 
Le I13crétaire d'Etat à la présidence du co",_ei/, 

o1itJr~é de la: fQT!C.!ion publiqUe el' de la réforme 
aillp,mislrative, 

Jean MEUNlllR. 
Le 8eOré.taire do'Etat au booget, 
~ Ra~ond GUYON. 

'f4BRETE N.0 72-57le. du 29 août 1957 t>.romulguant 
au Togo le décre! nO 57-942 du W aou! 1937. 

LE GoUVERNEUR DE U, FRANCE n'OuTllB-MER 
Caav.u.uœ. D8 u. l.ÉOIOl'l D'HOlUm", 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLlQUE 
FlIANÇAISE AU rrOGO 

Vu la loi n" 56.619 'du 23 juin 1956, autorÎt;ant 1" GouWlr­
D~t à ptettre en œu,.:e les r6formes et ê pf'fIMrQ lei ~ 
propres à a&lUrer l'évolution des Territoires rolevant ,\lu M.ini.s.. 
tèn- de la IlrtUJ.Ce d'outre..mer; 

Vu 1. 'déero1; ",' 06-847 du 2i ••Ot l!I5ti pèm..nt ._.du 
~ogo, modi!i;\ por dkret n' 51-359 du 22 ma.. 1951; 

Vu 1. dknot du 16 avril 1924 sur le modo de promulptiQll 
et de publication ,des: teX_ réglementaires au Wogo; 

ARRETE: 
~'rICLB I1a_. - Eet pr~ulgu,é au Tpgo le 

Àé,c:ret nO 57-942 dl! W aoûl 1957 portant règlement 
~'admini.lllration publique pour le JODc~ment ~ 
lA commission de vérification dei! (lompœ.s dei! en~ 
prilles p,llbliqJ:lelS ~ ce qui concerne l'Bpplil\lLl,Ï.on (Iej! 
~ckl! 43 !li 44 de la ,.ai nO 51-592 du 24 lt\1Ù 1951 
~eerna,n~ cer.tainCl! sociétés d'Etat d'écoAomie mixte 
Qerça,nt '~"" a.m.vité dans la 'République Auton~Q:Ie
PB ,TogIQ. 

~T. 2. ,- ~ pré,l!en~arr~t;é !!t'ra er:u,egistrê, Pl!­
blié et OOlt\lIluniqué partout où besoin sera. 

LoJqé, l(1 29 1\Oût 1957. 

~ ,kI Jjayt-o.wni-.ire ~ la RtîP:tùiliqQe 
~~on: 

AA !J.I@t-Co,nmiasaire, AdjoVjt, 
. E. JOIlD, 

DECRE'l' No 57-942 du 1'"' août 1957 porlant règle­
m.ent d'admini'tration publique pOlir le fonction­
nement de la commission de vérrfication de. comp­
te. ~de. entriJf>rise" 'publiques en 'ce 'qm 'concerne 
"a/1I>I.ication de. artICle," 43 et 44 de la lor no 51-592 
lû24 mai 1951 concerntUlt certaines sooiété. d'Etat 
'et' Il'écondTrù. mixte exerçant leur actIvité dans la 
Réflubli!1ue autonome du Togo. 
Le président du con""il de. minÏ1ltres, 
Sur le rapport du ministre :let finauet\'i, _ affaires kouG­

miques et 'du plan et ,:lu ministre de la Franoo d1outrb--mer, 
Vu les articles 56 à 62 de 1. loi ,,' 48.24 du 6 jaune< !!Hl! 

instituant une .commission de vérification des comptes _ 
établissements publics d'Etat de caractère industriel et com­
mercial, 'des entreprises nati<mali8ées et dœ 60Clêtés mb:tM 
dans lesquelles l'Etat poBliIMe au moins la majorité du capi­
tal social, et notamment l'a'rticle 61 aUJ:: tennes 'duqu"t: c Uo 
ùglement <l'administTation pubUque (lé,termÏJ1era les conditions 
d'appJication .le la préeente loi... •• 

Vu 1. dknot n' 48-1170 lu 19 juillet 1!Hl! pot1Al1t règle""",. 
'd'&dm.iili6tration puh1ique poUl' J organisation ..,t le fOBCtion~ 
'J1em.mt 'de la eommiJ'Sion instituée p.1t la loi 8a8visée ·du 
6 janvier 1948; 

Vu 1•• onioles 43 et 44 de la loi n', 51·5!1j2 du 24 DIlIi 1001 
relative aux comptes spEciaux ·du Trésor pour l'année 1951; 

Vu la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'étabtiBll!e­
ment, au financement et il l'exécution 'des plans '''''éqoi~ 
et 'de :1évelopr.ement des territoir&8 dépendet du mmlstre 
'de ln France d: outre..mer, et spécialement SQn article 2; 

Vu le décret n~ 46..12356 ,lu 24 octobre 1946 déterminant les: 
COJlditiOJl8 dans lesquellet la eaÎsse oonuale de Ja Fl'8llOfl 
FJ'outre-mer effectue les opérations autorisées par la loi ,iu 
30 avril 1946; 

Vu 1. <léenot du 20 dj\cemb", 1951 portant orgarusation du 
eœrtrûle 'des eodétés d'Etat et des soeMtIs d'6couomio mixte 
'dtms la France d'outre..mer; 

Vu le '~ret n" 56-847 :lu 24 aoOt 1956 portant statut d~ 
Togo, mOdifié par le ,:lécret ne 57..359 du 22 mars 1957; 

Le tomeil 'd'Etat enteDdu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlllR. - La vérification des comptCII

et 'de la !\"Snon des société<! d'Etat ou d'éeOlh .nie mix­
te mentionnées à Irllrtiele 43 de la loi du 24 mai 1951 
~t exerçant le~r )'c,tivité dans la R~~lique ,Ilutonome 
d,u Togo est operee dans les cQndItlODs prevues aux 
articles 56, 57, 58, 61 et 62 de la loi du 6 ja,nvier 
1948 et par le décre~ du 19 ju~t 1948, sous réserve de!> 
dispositions particulières de Parncle, 44 de ladite loi 
du 24 mai 1951 et du présent décret. 

ART. 2. - La liste dei! sociétés mentioullée. à 
l'article. 1"', ainsi que leur répartition eutre les qua­
tre sections de la commission, est fixée par des ar­
rêt;és conjoints du minil;tre des finances et du minis­
tre de la Franœ d'outre-mer, 

ART. 3. - Lee eOmptCII et doc.uments mentionné<! 
IillX .alinéas 1er et 2 'de l'art;icJe 8 du décret n" 48-1170 
du 19 juUlet 1948 sont transmis directemeut li la 
eommÎllSion par le,s soe~ét;é,s ~ à l' .. rtj.e~ 1"" du 
préaQlt d,écr<1t, après avoir été établis par le conseil 
d'admÏni8t\'ation ou l'<Irgllllisme en tenant li,eu, Sauf 
dispoai!tions stat,,,,taires contraires, ootte tranamission 
a ~u dans les six mois qui suivent la clôture de 
l'exeuioo. 
. La c_lssion re«oit ég"lemen~ les rapports des 
~.Ù!/i~ ll.'P'eomptes ~i qu'Wle amplÎllijon 

mailto:J.I@t-Co,nmiasaire
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006 rapports étahlis cn fin d'exercioe par les commis­
/!!lires du Gouvernement et par !es fonctionnaires '{ui 
seraient ëventuellerœnt chargé", du contrôle financIer 
00 œs sociétés" 

Sont .transmir:.es, en outre, à la connnission, dans le 
liélai d'un mois, !es décisions ou résolutions oos· as­
~lées ou 008 autorités ayant qualité pour ap­
prouver les comples. 

ART. 4. - En ce qui concerne les sociétés d'Etat, 
le présioont de la commission fera connaltre au mi­
nistre 00 la Fran"" d'outre-mer, dans les trois pre­
miers mois de chaque année, le programme des vé­
rifications concernant l'exercice ou !e,s exerciœs grou .. 
pés en cours ou clos le 31 décembre précédent. 

Les comptes des exercice/! immédiatement suivis 
00 vérification ne pourront Jtre app~ouvés et les ad­
minÙ!trate.urJ! ne pourront être déclarés quittes de 
leur ~tion, dans les conditions fixées par les textes 
régÙ!sant k;e sociétés intéressées, qu'après examen du 
rapport particnlier de la commÎl:lS.ion par les ministœs 
deS finances ct 00 la France d'outre-mer. ( 

IJCtI comptes des exmcice~ dont la vérification, en 
application des dispo.sî.tions 00 l'article 44 de la loi 
du 24 mai 1951 susvisée, sera grouJ'ée avec œlk; 
d'exerciœs ultérieurs .eront approuv"", ",t les admi­
nÎ8trate.U1'l! eeront déclaré)! quiltes de leur gestion dans . 
1"", conditions fixée;s par les textes régissant les so­
ciétés intéressées. _ 

ART. 5. - La commission ~t qompétente pour exami­
ne,r 1"" CO/llptes de l'exeroice 1956 o.u l'exercice commen­
çant au cours de ladite année ainsi que des exercices 
suivantes. 

Elle peut se saisir, en outre, sur demande du mi­
nistre des finances et du ministre de la France d'ou­
tre-mer, 008 comptes des exercices antérieUl'ti qui 
n'ont pas été définitivement nrêté. ou approuv4\.; à la 
date de la publication du présent décret. 

ART. 6. - Le ministre des iinances, des affaires 
écon~miques et du plan "it le ministre de 'la Franœ 
d'outre-mer IIOIlt chargés, chacu.n en ce qui le concer­
ne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au 10urnal officiel de ... République française. 

Fait il Paris, le 1er aoUt 1957. 
Maurice BOUl\G~-MAUlSOURY. 

Par le président du conseil des Ministrœ; 
Le ministre des Finances, 

des affaires éconol1liques et du pÛUl, 
Félix GAILLARD. 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
Gérard JAQUE.'. 

ARRETE No 70-57jC. du 29 août 1957 portant pro­
mulgations. 

LIll GoL'VBIlNEllIl DE LA FRANCE D~OtJTIlB-l\taa, 
c.u.V.l.LIU 011 r...l. LiolOn O'BOlOt&1J1I, 

IL.UT-CoIolMI.SSA.LII.E DE LA RÉ»UBLIQUE 

FIlANÇAIIIB AU rrOOO 
Vu 18 loi nO S(i..619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gluver-­

DelMBt il tu-cttre en œuvre les ~fol'lllC!8 et il pren'dre les ~N8 

• 

propr., ft "",,ur'r l'~volution de, Tenitoi... relevan' du Minis­
tère de la France <l'outr~-mel';: 

Vu le déetot n° 56.847 du 24 aoat 1956 pOrt8>lt .t,mt du 
Togo, mo'di~ par ,dkret n" 51-359 du 22 marS 1957. ~ 

Vu le décret du 16 'avril 19t24 sur te mode dé promulgation' 
et 'de publication des text~ réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P,nEMIER. - Sont promulgués nu Togo: 
10 _ le décret nO 57-948 du 1er .0Ut 1957 modi­

fiant le classement hiérarchique des grades et emplois 
d"", personnels de l'Etat en service tlalls les territoires 
d'outre-mer. 

2. - le décret nO 57-949 du 1er aoUt 1957 modi­
fiant lei!· décrets n· 55-803 du 18 juin 1955 el nO 55­
1654 du 16 déœmbre 1955 fixant les conditions d'at­
tribution des indenrnités pour frais de reprèsentatioD 
aux fonctionnaires servant dans les territoires 00 la 
France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le Wésent arrêté sera enregistré, pu­
bli~ et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 aoUt 1957. 

flour le Haut-Commissaire de la Ré.plIbli\luc 
en mission: 

Le Haut_Commissaire Aajoint, 
E. JOUD. 

DECRET No 57-948 du 1er aoat 1957 mndifiant le 
cÙlS.tMl,ent hiérarchique des j!,radelJ 'et emplo~s .rkl 
personnels de l'Etat en 8CrvICC dans les terTl/o,re, 
d'outrc_·mer. 

Le président du conseil de. ministres; 
Sur le rapport 'du .ministre ,la la Franee d'autte--mer, da 

miniirt~ 'do.s finances, ,'les affaires économiqu6§ et du ,DIan. au 
secretaire 'd'Etat au budget et du secrétaire d'Etat à. fa Préti.. 
dence du conseil, chargé de la Jonction publiqu6 6t de J. 
réforme a'dministrative, 

. Vu l, loi du 19 "".olml 1946 po"'...... ...tot !J6n.\raldoo 
fonctionnaires; 

Vu ledéere. n' 50_1348 :lu 27 octolml 1950 pOrtant rèfte­
ment 'd)a:lministration publique pour PaPFeati~ de lA toi du 
19 octobre 1946 JuAvi8& ,aU:I fonetÎannaues 'de oortAÎDI esd.nt 
civils ex~t normalement 16ur AetÎ'Vitlé daD8 les tenitoir. 
t"el~!I'vant 'du ministère ,de la Franc» d"outr&-met; 

VII le ''''''''et n' 48-1100 du 10 juin.t 1948 pOrtant ctaooe-' 
ment hiérarehiquo 'de" grade8 et empl~i8 des ~rttOnDeJa ei~ 
et miliwl'M 'ne l'Etat relevant du régÎlU6 péfal des retl'8Ït_ 
et Iea dkretB .ubséqoenÛl l'.,an. COlllpl~ ou modifié; 

Vu 1. "déeret n' 56-847 1\11 24 aollt 1956 portant otam. 1\11 
Togo, modHié par le décret nO 51-'359 du 22 man 1951; 

Vu le <Mc",. n' 57-561 du 16 avril 1951 portant ,tamt du 
CamerOl.$:t, 

Le conseil 'des mini&tl'M entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PIlBMJ.IlR. - Les tableaax annexés au dé­

cret nQ 48-1108 du 10 juillet 1948, tels qu'ils ont été 
complétés ou modifiés par les textes suhst\quents, 
lIOllt il nouveau modifiés et complétés comme suit: 
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MINIsrERE DE LA f'RANCE D'OUTRE-MER 

• 4 • • •. .' 

IlL - SERVICES EXTÉRIEURS (hors métropole) 
A, - Administration générale. 

. . . .. 
2° E;mploia comportant des indioos ,{onctionnels (5). 

llm.m'DI
GRH)ES ET EMPLOIS iaiicilira 

10 A l'alinéa a, au lieu de : 

700 
LiNl : 

fi bill. - Haut commissaire adjoint au 
Cameroun . • . • • . . . . 

Secrétaire général du Cameroun 

700 
(Le l'elite sans changement.) 

2° A l'alinéa c, ajouter: 

lIaut eommiasaire adjoint au Togo 
 650-675 

(Le reste ,SIUlB changell1<l1lt.) 
'" 

AaT. 2. - Le;s fonctionoalres occupant les emplois 
h1umérés li l'article 1er ci-dessus bénéficient des in­
d'Ieee fonctionnels correspondants à compter de leur 
Domination à 008 emplois. . 

AII.'r. 3. - Le ministre de la Franee d'outre-mer,
,lA miniatre des finances, des affaires économique. et 
40 plan, le secrétaire d'Etat au budget et le """ré­
taire d'Etat 11 la présidenee du conseil, chargé de la 
fonction publique et de la réforme administrative, sont 
chargœ, chacun en Qe qui le concerne, de l'exécution 

, d,u prœent décret, qui ;)era publié au Journal officiel 
de la Républi'lue française et inséré au BuCleûn off;­
IlÏet du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1er août 1957. 
Maurice BOURGÈs-MAUNOICRY, 

Par le président du conseil des miniatres: 
Le ministre de Ca France d'oulre_mer, 

Gérard J .!.QUET. 

Le ministre de. Finances, 
de. àlfair•• économiques et-du ~an, 

Félix GULI..!.RD. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean-Raymond GEYOl'l. 

Le secrétaire tI: BtqJ; il la présidence du conseil, 

chargé de Ca fonction publique 


et de la réforme administrative. 

jean MEUNIER. 

DECRET No 57-949 du 1er aollt 1957 modifiant le8 
tl.écret& nO 55-803 du 18 juin 1955 et no 55-1654 
du 16 décembre 1955 fixant les conditions d'attri­
bution 'des indem/lités pour fra~ de représentation 
,aux fonctionnaires servant dan,s le. terntIJires de 
Ca France d' outre-m.er. 
Le Président du Conseil des Ministres; 

Sul' le rapport 'du mlnîst~ ,:le la France dtoutre..mer, du 
ministre 'des :ürum~ .ies affaires ér.onomiques et du plan, du 
86crétaire 'd'Etat au budget et du secriStaire d'Etat à la pMi.­
'dmoo du CQIl8t)H, chargé de la fonction publique et de la 
réforme a,'dministrative, . 

Vu le ùéeret du 2 mars 1910 portant r(oglement sur- la solde 
et Je!! allocations 800eHoiree des fonctionnaires et apts dei 
sef"Vi.t* ooloniau x; 

Vu le 'Meret n° 55~803 du 16 juin 1955 fixant les eonditiODS 
'd'attribution ,des indemnit.&i pour irais de représentation au:.; 
ionctiOIwairc, 50rvant daus les territoim .de la Franoo d'outre~ 

Vu 1. '_t n" 55_1654 lu 16 décembre 1955 modWan. 1. 
nD'dée;ret 55-803 ,lu 18 juin 1955 8uni!Jé; 

Vu le _. n" 56-847 du 24 .00,. 1956 pOrtant s'atu' du 
Togo, modifié par 1. déc,.,. ,,' 57-359 du 22 man 1951, 

Vu le 'OOcNt n° 51~5()1 du 16 avriL 1%1 portant statut du 
Cameroun; 

Le eODs.eil 'dos mÎnilltre8 enteniu, 

DECRETE: 
ARnOLE PREMIER. - a) L'intitulé de la rubrique 3 

du tableau A annexé au décret nO 5.5-803 du 18 juin 
1955 e.t modifié comme suit: 

«3 Hauts commissaires 'de la République et gau­ ,
remeW'8: »~ 

(Le reste sana cbangemen1. ) 
b) L'intitulé de la rubrique .5 du même tableau ""t 

. modifié comme suit: , 
«5 Haut eommis,aire adjoint au Cameroun». 
(Le reste sans changement.) 
c) L'intitulé de la rubrique 6 du même tableau est 

modifié comme 8uit , 
«6 Deuts commiaseires adjoints et !!Ccrétaires gé­

néraux d>Wl territoire». 
(Le reste sans cbangemeut.) 
Il) Le quatrième ligne de la rubrique 7 du même 

tableau est inodifiée comme suit: 
c Chef de cabinet des gouverneurs et bauts com­

missaires 'b. 

ART. 2. - Les indemnités ~our frais de représen­
tation afférentes aux emplois enumér.és à l'article le, 
ci-des:;u, sont dues aux fonctionnàires quBesoccupent 
à eompter de leur nomination à ces emploi". 

AaT. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affdres économiques ct 
~q p!en, le eecrétaire d'Etat RU budget et le secrétaire 
d'Etat 11 la présidence du conseil, chargé de la fonc­
tion Ilublique et de la réforme administrative, sont 
cbarges, chacun en "" qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la Républiquc française et inséré RU BuUetin offi­
ciel du minilltere de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1er août 1957. 
Mauriee BOURGÈS-MAUNOURY. 

Par I.e président du conseil des ministres: 
Le ministre de la Fra.nce d'ùulre-rIllJr, 

GÉRARD JAQUET. 
Le minislr~ d8$ financ8$; des allaires écO/wm,ique, 
deR affaire. économiques et du plan. 

FÉL11< GUIJ,..U\n. 

http:enum�r.�s
http:outre-m.er
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Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean-Raymond GUYON. 

Le secrétaire d'Etat à ta présidence du coo.seil, 
Marllé de ta fo~tion publique, 
et 'de la réforme administrative, 

Jean MEuNIER. 

acel•••emenl 

Par arrêté du ministre de la FrlUlce d:outre-mer en da­
te du: 

9 juillet 1957. - Les fonctionnaires de l'Enseignement 
du cadre métropolitain dontlesnoms suivent, clAsaéa 
dims le corps des adjoinll! d'eUBeigneme:nt du cadre géné­
ral de l'Enseignement et de la Jeunesse de la France 
d'outre-mer par arrêtés des 26 janvier, '14 février e,~ 
12 décembre 1956 sont, pour compter du 1" oetob~ 
1956, reclassés ·pendant leur détJaehement dans lA 
oorps des professeurs liOOllciés et cerilifiés dudit eallre, 
général et rangés à oompœr de la même date au;x 
grades et échelon .. ci-après indiqués: 
•• * •• = ...... w,~.= •.. 

M. Clamens André, Professeur certifié 2. éehelOll 
Togo. ,

"~
r, 

, 
1 

Par arrêté du minisl're de la France' d'outre-mer 
en date du, 

17 avril 1957. - .Mme Ahyée née Johnson Justi,ne, 
sRg"-femme africaine principale de 40 claase, précé­
demment en senice en Gninée, es~ 'mise à la dispo-' 
sttion 'de M. le Premier Minis~e de la. République 
Autonome du Togo pour compter du jour de l'expi,­
ration du congé adminiBl1ratif dont elle est titulail:e. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O. F. 

Par décision du Haut-Commissaire de la Républi­
que, Gouverne,ur Général de l'AOF. en date da: 

7 antit 1957. - Sonil constatés, aa titre du 2- se­
mestre 1957, les franchissemenÙl d'échelon èÎ-aprèJ!,
oonoomant les fonc1lÎounaires du cadre supérieur dçt 
postes et télécommunications : 

I. - Corps dee IlOntrôle,urs (Service général) 
a} - Au 2· échelon du grade de contrlJleur Ppai. 

MM. . • . . . . . • • . • • • • • • 
LaWllOll Jean-Baptiste- Togo pour compter du 1er 

ju1llet 1957. • 
~. . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. 

dontrôleDrll princiP!J.ux l'li" ée"'loo. 
La présente décision prendra effet pour compter 

dl". datl!/! indiquées, 11ant ce qui oonce~ la. sol~ 
que l'an~té. , 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

II·S·.····,· 

Par lIlTêté et décisions du Haut-Commissaire de, III 

République Française au Togo: 

N' 221/D/PE. du: 
24 août 1957. :- Sont! engagées .en qualité ~ 

oom:mis 3q catégorie échelle A, pour servir Il la 
'Trésoreq., lIu Togo, les nommée!! :" r 

Agbodjan Claire, à compter du 1er août 1957. 
Broom Cathérine, à eompœr du 16 août 195Z' 
La dépense résultant! de cet enprment ~t im'puo\ 

table au, Bu~t de l'Etat - Minll!tère des Firiances, 
chapitre 31-31-1. 

No 225/D/PE. du,: 
31 ootit 1957. - M. 8emanou Alphonse est engag6 

en qualité de 'planron, 1re catée;orie - échelle C ,.....; 
Si,x Mille Six Cents FranC!! (6.liOO Frs.) et mis à 1" 
disposition de M. le Trésorier-Payeur à Lomé. 

La dépense résultant de cet ~ment ,C!6t lmpu, 
ta,ble au budget de l'Etat - MinIstère des Finances, 
chapitre 31-31-1. 

M••inallo•• 

No 68-57/pE. du: 

20 II()tit 1957. - M. CoslJalat, Juge aU Tribunal 
de 2· clllSSe de Lomé (Togo), arrivé il Lomé, le 11 
jU,in 1957, de retour de cQIlgé, es,t installé dans les 
fonctions dont il est titulail:e. 

No 218fD/pE. du : 
20 août 1957. - M. Chenww;wti Robert, AdmlJùil~ 

traoour adjoint, 4e é~b.elon ,de la Frânce:d'ontre-... 
npuvellement désigne pour servir IlU Togo .e.. arrivt1 
à Lomé, le 17 'aotit 1957, est nommé CollllWUldant 
par intérim du Cercle de Mango, en remplaooJWmtide 
M. Guellec Alain, Administrateur A0Jll,i,nt ~ 1& 
F.O.M., chargé de l'expédition des A.f~ couran­
dudit Cercle. . ,',. .... 

N. 226/DJPE. dll: 
31 aotit 1957. - M. Gaillard Fernand, Con1Jr3IeUJl 

dll Trésor, 30 éehelon, (indice métro 224). nouvelle.; 
ment déaigné pour èervir 40 Togo eft arri,v:é à ~ 
le 22 aotit 1957, l'51 mis à 111 disposition de M, ~ 
Trésoder-Payear du Togo à rompter de la daf!e, de NI 
pri,se effective de ~. . 

http:princiP!J.ux
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AVIS. COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre {oncle,. du 7aga 

T.",ia. pereORn•• 'n"r•••••• aOnf tu:l"....... torftuila,. 

,. "".i..8ttpPOalUo .. a t. p",.... c:a 'm",atrlculaUon, du 

QGu .. ,,.... ,,,r aou••'oné, da..a le delai de trola Mola , 00.., ­
,uer de Pafflehage du présant avla, qui aura U.... ,ne•••am... 
manl an l'...dltol,,. de la ..I"sUce da Pala: 4 C. E.d'Alakpam'* 
.'An• .;"", du TrU..u,.t CI ..ft da Lom•. 

Suivant réquisition, Il. 3105, déposée le 20 aoùt 
1957 le s~eur Emmanuel Hlomador, né à Denu 
(Gh:ana) vers 1902, profession de Commerçant, de­
meurant et domicilié à Badou-Utimé, majeur non 
inter,dit; jOUÎIIIIlliIlt ~ st"! droits Civils lselon son 
statut personnel indi!!,ène et optant pour la léjl;islation
frlUlçaïse, de,rnande l'immatriculation au Livre fon­
cier du Toll'O> d'un immeuble rural, non bâti, consis­
liant en un ~rrain ayant la forme d'un polyp;one 
~r, en partie complun1iée de caféi!era, d'une 
CDIltenanoo totale de 16 has 23 as 46 cas, situé à 
Bado~ llioÙntarékopéi Cercle d'Atakpamé, oounu sous 
le nom ~ K'Ofiooo et borné 'au Nord par :'<yitalé,
AJtIlÏjI;ban et Modolé Nyentimy, au Sud pal' Afodolé 
Nyentimy à l'Est var Afodolé Nyentimy et le ruis­
seau Al1ia9u et à l'Oumt pal' N yitale Ajl;nigban et 
la rivière Kol'i.obo, 

Il 'déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à oa connaissance, grevé d'aucuns droins ou 
cbarges réels, actuels 'ou éven...,ls. 

Suivant réquisition, 110 3106, déposée le 26 aoftl 
1957, le sieur Anani ll!:nacio SanOOs, né à Lomé le 
2 févrÎer 1912, profession d'Avocat-Défenselll', de­
meurant ~ domicilié à Lomé (Top;o), 30 Avenue 
des Alliéos; majeur non interdit, jouissant de ses 
.droits civils selon son statut personnel indiJrène, 
mandataire spécial du sieur Sabino AjI;beko da Sil­
v<eira, propriétaire demeurant à Lomé (Top;o), 4, 
'~ du Sio, s.uiv:ant ;el'ocuration lI(Iéciale 80llS 

seillj1JS privés en date à Lomé (Top;o) Trei"" juin 
1957; enr~strée à Lomé (Thp;o), Fo 83 No 753 le 
Trois juillet 1957; 'Optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au, Livre foncier 
4u Toj!,'O, d'un immeuble rural, non bâti, 'consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polYll"l1e irréjl;ll­
lier à usltj?;e, de cultures, d'une contenance IJotale de 
,13 has 25 .as 30 casi situé à Kï'léll!Uu-Ap;ouévé, 
Cerete de Lomé et borné au Nord par Agbéœiafa 
f::rai.s),Ekon, à. l'Est par Agbellsiaf... au Sud ,par 
, n, plaoo du v~llag" et à l'Ouesil ,par Ekon. 

:II 'déclare que leduit immeuble a appartient aq 
mandapt cil n~~t, à sa connaiasunee, gre,,6 d'aucUll,ll 
droits ou cbarges r~ actuels ou é"I'Af;t\eI!. 

SuiVl'itt ~~O/l, n" 3.1071déposé,e,1e 26 a.ollt;1957, 
111 ~~ieur Ve.tllU100 Gbenyedji E_igbé Atandji, né il 

Lomé le 24 septembre 1909, ,profession de Surveillllllb 
des Travaux Publics demeurant eil Jlomicllié à Lomé, 
rue Jean Bart, majeur llon intlerdit, jouiEsant de ~s 
droits civils, ...lou sont 'statut personnel indigène, man­
dataire du sieur Francis Téilé Kuégah, en "crtu d'une 
procuration on date du 21 mai 1954 et optant pour 
la législation française, demande l'imma1lriculation au 
Livre foncier du Togo, d',un immeuble urbain, non 
bâti, consÙlt18nt en un terrain ayant la l'orme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
6 ares 10 CIlS., situé à Anécbo, Cercle d'Anécho connu 
sous \e nom de Ba<!,ii-Dékamé Koléto e~ borné au 
Nord J'ar John Adade Kuégab, au. Sud ~ar une .rue 
non denomméc, à l'Ouest par TêllêVl Boboe et à I-Est 
par les bériticrs Monday Adekolé. 

Il déclare que leduit immeuble apparl!ient au man:' 
dant et 'n'est, à SB connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiaWon, n' 3.108, déposée le 27 août 
1957, le sie"r Adjété Josepb Adjévigan, né à Lomé, 
profession d'Industriel demeuranb et domicilié à 
Lomé, co-prOJ;'riétaire, majeur non interdit jouissant 
de ""5 droits CIvil., selon son st-atut personnel indigène. 
'et opl\llnt pour la' législation française, Cbef de la 
Collectivillé AdJété, suivant acte de Notoriété en da1l1 
10 Lomé du vmgt six janvier mil neuf cent trenre 
cinq. 2' Akoéléga Adjété âgée de 55 ans, revendeu~ 
il Lomé, 3' Simon Adjété, connu sous le nom de, 
Sua-vi, 51 ans environ à Lomé, 4<> Masllvi Adjété, 
connu sous le nom de Mesavi; 45 ans environ Il 
Lomé, 50 Akuelevi Adjété, âgée de 45 ans environ 
revendeUlle il Lomé. 60 Alberta Ayokovi Adjélll$, ~ 
de, 50 ans environ, revendeUse à Lomé, 7· Catherilla 
Povi Adjété, âgée de 48 ans environ, r<wendeuse li 
~mé, 8~ Francis ~djé~ Adjété, ~é d<;, 4~ ",!s,~­
VIron, bulleur il Nigeria, 90 Akuele AdJete, dccédce 
e;n 11& 43·, ann~ (en 1946) aU Dom de laquelle vient 
en représentatJion 8a fille: Cécile Ayaba 'Quilly, 
100 Abekué Denké, âgé de 39 ans environ, pêcheur, 
il Anéeho, 110 Amabé Denké, âgé de 37 ans environ, 
Cbef de gare à Chra, 120 Akouélévi Denké, âgée de 
34 anS environ, rerende.use demeurant 1\ Accra, 13·, 
Dayivi Denké, âgée de 36 ans revendeuse à Lomé. 
LeS neuf premiers étan~ enfantS légitimes de, leu, 
Adjété Cooper, et 1'enant par représentation de lte.ur 
mère S_i Adjété décédée à Lomé en 1925, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble urbain, en partie OOili, consistant .en un 
terrain ayanb la Iorme d'un quadrilatère irrégulier, 
d',u;oo cQlÎtenance re,tale de 16 ares 15 cas, situé 
Il Lomé, Cercle de Lomé, connl! sous le nom d'angle 
,Avenue du Camp elt rue de l'Internat et borné au 
Nord par la r,ue, de l'lnremat, il ,l'Ouest par la rue du 
Marécbal' Bl!geaud, au Sud par Broom, et Dede 00- ­
gannau et il l'!J:sb'par Avenue du Camp. 

,fi déclare <Jue ledit immeuble appartri.ent à la Col­
leetivillé Adjeté et n'est, li sa connaissanoo, grev.é 
d'aucuns droits ou charges réels ou év.entuels. 

Suivant réquisi1tion, nO 3109, déposée le 30 aoil~ 
1957, le sieur LaUl'!eIlt KollAllvih, né à Allécho ,le, .5 
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mai 1907 profession de Propriétaire demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdi1l, jouiBsant d'l 
ses droits civils, selon son statut personnel indigèn"'l 
et ;optant pour la législation française, demande l'im­
matrIcldation au Livre foncier du Togo, d'un immeu­
ble ,urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un 'Iuadrilatère irrégulier, d'une contlenan"'l 
tol>ale de 5 ares 00 cas., s~tué à Lomé, quartier n~ 
1 bis, Cercle de Lomé connu sous le .nom 00 Nyéko­
nakpoé (Plantat1ion Olympio) et borné à 1',Est, au. 
Nord et à l'Ouest par la vendeuae et au Su" l'ar RllCI 
Anipab Dossou. ' 

.JI déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucurul droin. ou 
cbarges réels, actuels ou évenlllleIs. i 

Suivant réquisition, nO ;t110, déposée le ,31 aoùt 
1957, le Maitre Raymond Viale, Ilro:f!essi,on d'Avocate. 
Défenseur. demeurant et domicilié à Lomé, manda­
taire du sieur Anifrani Setb, briquetier et cnltivateur 
à Amou-Oblo, majeur non interditJ, jouiSllllllt de ses 
droits civils, ""Ion lion statut personnel indigène' et 
~t optant pou.r la législa,tion française, ij1livant procu­
ration notariée nO 54, ,en date il Lomé du 7 mai 1956. 
enregistré, demande l'immatriculation au Livre fon­
cier du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis-, 
tant! en un ~rain ayant la forme d'un polygOA" 
ir,régulier, complanté de eacao},.,r., d'une conten,anQe 
totale de 1 ba 12 as 30 cas, situé à Amou.Oblo, 
Cercle d'Atakpamé connu sous le nom de ,Ofouna,gn~ 
et borné au Nord.Est! par Auifrani Setb, au Sud par 
Jaeob Atsrimy et à l'Ouest par la route d'Atakpa­
~-P.alimé. 

Il déelare «,00 ledit ~euble appartient au man­
dant e1~ 'Il~lest, ft sa connaiss8llce, grevé d'aucuns droits; 
ou charges réels, aeluel. ou éven~uels. 

Suivant réquisitlion, nO 3.111, déposée le. 4 septem. 
bre 1957, ,le ,~eur p,bilippe Do_vi, né li Anécbo­
Kpotl\ le )!3 ~~~ 1!rJ2, profCIISiop de, géomètre 
~t AJtIO!lI! d'Affaires de~urant et domicili~ à Anéebo­
Adiidogan, mandataire du sieur Edward G. Quenu 
à Anécbo, majeur non inte,di!J, jouissant de ses .droiq
(lÎviIs, selon son statut peraonnel indigène ,et optant 
\>Our la législation frànçaise, suivant procu,rAtion en 
date à Lomé :le 4 mIai ,1956, certifiée, légalisée ct 
ennegistrée en dare du 13 août .1957, demande PiIÏi­
:g1atric,u,laijon a,u Livre foncier du Togo, d'un immeu· 
ble urbain, noubâti, consistant en un tcrrain ,ayant la; 
furme d'un quadrilatère irréj!;ulier, d'une ,conllenanllQ 
totale de 10 ares 56 cas., altué à Auéebo-Adjido, 
Cercle d'Anéeho ~u ~O,us le ~m de Kemidé 
Kundii et borné au Nord par de Sanza, il .l',&1\ :etau 
Sud par Abraham Gaha et à l'Oue,sU ,par une rue 
non dénommée~ 

Jil déelareque ledit immeuble apparfli,e,nt aU ,man­
dant et n'e,st, à sa conna;i,allance, grevé d'aucUBS 
druits ou cbarge. """ls, aci;uels ,ou év,entu'lIs. 

Su,iv,ant réquisition, nO 3.112, dépol!éie le. 9 sel1tem­
bre 1957, l~ .ie,ur Ekoué Pierre, né à Athiémé (DahQ­
wey) ~ nU1;embre 1906, prof'lssjon d'JnstilluJiçur 

" 

demeurant et! domicilié à Badougbé. majeur nOIl inter~ 
d,it, jouissann de ses droits civil.. selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier d~ 
~ogo, d',u,n ~uble urbain, bilti, consistant en 
un terrain ,ayanb la forme d'un polygone irrégulier; 
'd',ooo 'contenance ,totale de 19 areS 58 cas., situé il 
Glidji-Agblogamé, ' Cercle d'Anécho et borné au Nord 
par la rouf" Anfuin, au Sud par l'emprise de la roufle. 
Zébé-Gq,djià l'Est par Ekoué Alber~ et à l'Ouest 
par l'empriae de la route Zébé-Anfuin. ( 

JI 'dédare que ledit immeuble lui apparllient e~ 
n'est, ft sa connaissance, grevé d;aueuns droit" ou 
cbarges réels, actuels ou évenlluels. 

Suivant réquisitliun, nO 3.113, déposée le 10 septem~ 
bre 1957. [e 5,1eur Anani Ignacio Santos, né à ,Lomq 
le 3 février 1912, profession d'Avocat-défenseur dC\­
meurall t et domicilié à Lomé, mandataire du siew 
Kabo Ooooy, cult;l,vateur et propriétaire à Evou-Y.a,o­
kapé (Akposso·Plateau) majeur non interdit, jouispan~ 
de ""s dr,oits !'ivils, selon son statut personnel indi-, 
gène et optant pour la législation françaiae; suivant 
procuration spéciale en dalle à Lomé (Togo) du bui~ 
Juillet 1955, 'enregistrée à Lomé (Togo) Fo '21 n~ 
2265 du 2 août 1955. demande l'immatlriculatiun arl 
livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
corurlstantl en un t,errain ayant la forme d'un polygune 
irrégulier, complanté de cacaoyers et caféiers. d'un,,! 
contenance totale de 48 ares 52 cas., ~tué 11 .odjol",­
Témé, Cercle d'Atakpamé connu 80US le nom de 
Kp,ado,qbè et borné au Nord p8,l' le ruisseau Kpadoubè 
et leS sieurs Sedou Afosse et Akpémédob Gadzol 
il l'Est par Gadzo, au Sud par Tchalagassou et! il ' 
l'Ouest par Agbonuti. 

fi déelare que ledit ~euble aJ'l'artient au mandant 
et n'~, à sa connaissance, greve d'aucuns droits ou 
charges réels, actnels OU éventuels, 

Le Conservateur de la propriété foncièr,e. 
M. SIGNAT, 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Date de la déclaraticn : 23 juillet 1957. 
Titre de l'A.ssociation: «Les Scouts du Togo •.: 
Objet: Contribuer à l'éducation des Jeunes Togo-: 

lais par Aa pratique de;; métbudœ et exercices da 
• Scoutisme» conformément 'il la d:oetrinel:!t à la 
morale catholique. 

Siège Social pravill»ire: Secrétariat Social du Togo. 
Rue Bugeaud, Lomé. 

Pièces A.nnexée~: Statuts 

A VIS DE PERTE 

COnformément aux dispositions de l'article 99 du, 
décret du 24 juillet 1906, avis ""t donné au publie 
d,e la perte de la copie du Titre Foncier nO 1245 du 
Territoire d,u Togo appartenant aux Membl'<\S de la 
Collectivité Gbœsou de Glidji. 

Pourprliniière insertion. 
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SOCIETE A RESPO~SABILITE LIMITEE 


COMPTOIR TOGOlAl ~ DE COMMERCE (C. T. C.) 

au capital de 1.000.000 de frallcs CFA 

Entre 1. Monsieur Frédéric Brenner 
2. Monsieur Gérard Komlassan 
3. Monsieur Michel Leymat 
4. Monsieur Jacques Margerit 
5. Monsieur Michel Mogenier 
6. Monsieur Fridolin Quist 

il a été arrêté et convenu ce qui suit: 

Article Premier. - Il est formé par les présentes, 
entre; 

Messieurs Frédéric Brenner, Gérard Komlassan, 
Michel Leymat, Jacques Margerit, Michel Mogenier, 
Fridolin Quist 

seuls associés, une Société à Responsabilité limitée, 
conformément au décret du 15 décembre 1928, modi­
fié par décret du 20 juillet 1939. 

Aucun des associés ne sera tenu au delà de sa mise 
de fonds ci-après indiquée. 

Art. Z. - Cette Société a pour objet toutes opéra­
tions commerciales, d'achat et de vente, d'importation 
et d'exportation, de transit en tous pays, de tous 
produits marcbandises et objets de toutes natures et 
de toutes provenances. 

La fondation, l'achat, l'apport, la vente, l'échange, 
la location, tant comme preneuse que comme baille­

. resse, la gérance, la mise en valeur et l'exploitation 
directe ou indirecte de toutes entreprises commercia­
les, financières, industrielles, minières, agricoles, fores­
tières, mobilières et immobilîères, de transport par 
terre ou par eau, fluvial ou maritime, d'affrètement, de 
travaux publics ou particuliers, tels que peuvent les 
comporter la mise en valeur de l'exploitation des 
richesses naturelles du Territoire de la République 
Autonome du Togo, ainsi que de tous autres terri­
toires de l'Union Française. 

Gênépalement, toutes opérations commerciales et in­
dustrielles, immobilières, mobilières et financières se 
rattachant, directement ou indirectement, aux objets 
ci-dessus spécifiés ou à tous objets similaires ou con­
nexes, ainsi que toutes opérations relatives à la bran­
che assurance_ 

Art. 3. - Le Siège social de la Société sera à Lomé/ 
Togo, rue de la Oare No 13. Il pourra être transféré 
dans tout autre endroit de la, même ville sur simple 
déclaration du gérant. Il pourra être transféré dans 
toute autre localité de France ou de l'Union Française 
par décision des associés prise à la majorité repré­
sentant les deux tiers du capital social. 

Art.' 4. - La durée de la Société est de quatre-vingt 
dix-neuf ans à compter du 15 août 1957 (quinze août 
mil neuf cent cinquante-sept)_ 

Toutefois, chacune des parties contractantes pourra 
y mettre fin après trois ans de travail en commun, si 
ene croit ne plus devoir continuer. Dans ce cas, elle 

devra au plus tard six mois auparavant, notifier aux 
autres parties contractantes, par acte extra-judiciaire, 
son intention formelle de dissoudre la Société et il sera 
procédé à Une liquidation, conformément aux règles 
ci-dessus établies. 

Passé de délai de trois ans, la Société ne pourra plus 
prendre fin que pour les causes ci-après mentionnées, 
sauf accord unanime de tous les associés pour procéder 
à sa dissolution à toute époque et en dehors des cas 
de dissolution prévus dans les présents statuts. 

Art. 5. - La dénomination de la Société sera 
« Comptoir Tog<:olais de Commerce» (C. T. C.) Socié­
té à responsabilité limitée au capital de un million de 
francs CFA. 

La signature appartiendra au gérant ou aux gérants 
de la Société. Il ne pourra en être fait usage que pour 
les besoins de la Société à peine de nullité à l'égard 
des tiers et de dommages et intérêts envers le ou les 
contractants. 

Art. 6. - Le capital social est fixé à la somme de 
un million de francs CFA, qui ont été apportés en 
espèces immédiatement versées dans les caisses socia­
les, savoir. 

A - pàr M. Michel Leymat francs CFA 400.000 
B - par M. Frédéric Brenner francs CFA 310.000 
C - par M. Michel Mogenier francs CFA 150_000 
o - par M. Jacques Margerit francs CFA 120.000 
E - par M. Fridolin Quist francs CFA 10.000 
F - par M. Gérard Komlassan francs CFA 10.000 
Le capital social est divisé en Mille frans chacune 

attribuées à chacun des assodés suivant son apport 
respectif. 

La capital social pourra être augmenté en une ou plu­
sieurs fois par la création de nouvelles parts en vertu 
d'une décision des associés prise par la majorité des 
associés représentant les deux tiers au moins du capital 
social. En aucun cas. la majorité des associés ne peut 
obliger l'un d'eux à augmenter sa part sociale. 

Le capital social peut également -être réduit, soit par 
la suppression de parts sociales, soit par la réduction 
de la valeur nominale des parts, dans la limite fixée 
par l'article 6 du décret du 15 décembre 1928. 

Art. 7. - La présente Société acquittera à compter 
de sa date de création les loyers et contributions, taxes 
et redevances, 'concernant les locaux où le commerce 
est installé et exécutera seule les charges et conditions 
de baux. 

Art. 8. - Les Mille parts sociales de Mille francs 
crées en représentation du capital social et toutes 
libérées intégralement donnent droit à chacune à Un 
Millième de l'actif. Elles ne sont pas négociables et ne 
peuvent pas 'être représentées par des titres. Elles ne 
peuvent être cédées à des 1iers qu'avec le consentement 
de la majorité des associés représentant au moins les 
trois quarts du capital social, conformément à l'article 
21 du Décret du 15 décembre 1928. 

Entre associés, ies parts seront toujours librement 
cessibles. En cas de cessions de parts, un droit de 
préemption cst donné pour leur rachat aux associés 
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-en commençant par ceux qui sont déjà porteurs du 
plus grand nombre de parts sociales. 

les comparants déclarent expressément, conformé­
ment à l'article 7 du Décret du 15 décembre 1928 que 
Jes prescriptions de cette Loi sont remplies. 

Art. 9. - la Sodété à responsabilité limitée pré­
·sentement constituée sera gérée et administrée par Ull 
~u plusieurs mandataires, associés ou non associés, 
"Salariés ou gratuits. 

le ou les gérants seront désignés à la majorité en 
nombre et par des représentants de deux tiers au moins 
..:lu capital social. 

Art. 10. - le ou les gérants auront les pouvoirs 
;nécessaires pour agir au nom de la Société en toutes 
circonstances, sans allcune exception ni réserve. Ils 
.auront seuls la signature sadaIe. 

En cas de mésentente entre le OU les gérants et les 
associés, li la suite d'une résolution de l'Assemblée 
générale exprimée à la majorité simple, le ou les 
.gérants devrait se démettre de ses fonetions. Il serait 
.remplacé suivant les modalités exprimées à l'article 9. 

Le ou les gérants ne seront révocables que pour des 
'causes légitimes et notamment: en cas de pertes de 
moitié du capital social, en cas de détournements ou 
de malversations, en cas d'usage de la signature sociale 
par un gérant pour ses affaires personnelles, en cas 
.d'incurie ou de négligence grave dans son service. 

Art. 11. - Il sera fait tous les ans au 31 août un 
inventaire de l'actif et du passif de la Société, arrêté 
.à cette date. 

Art. 12. - Sur les bénéfices annuels, il sera fait un 
;prélèvement d'un vingtième qui sera affecté à la forma­
tion d'un fonds de réserve. Ce prélèvement cessera 
·d'être opéré lorsque le fonds de réserve aura atteint 
un montant égal au capital social. 

Tout le surplus des bénéfices sera réparti également 
,entre les parts sociales et appartiendra, par consé­
,quence, à chaque associé d'après le nombre de ses 
,parts. 

Les pertes seront supportées dans la même propor­
tion que les bénéfices. Elles seront limitées au capital 
social et à la part de cbacun dans ce capital. les 
.associés ne contractant aucun engagement pouvant 
s'exécuter sur leurs autres biens. 

Quand le gérant sera choisi en dehors des associés, 
il n'aura pas droit aux bénéfices et ne sera pas tenu 
·des pertes. Mais sa rémunération pourra consister 
dans un tantième sur le cbiffre d'affaires ou sur les 
bénéfices qui sera porté aux frais généraux. 

, 
Art. U. - La Société ne sera pas dissoute par l'in­

terdiction, la faillite, la déconfiture ou la mort de l'un 
des associés. 

En cas de décès d'un associé, qui ne laisserait ni 
.conjoint survivant, ni enfants légitimes ou descendants 

d'eux, le ou les autres associés, d'accord entre eUX 
auraient la faculté de racheter les parts dépendant de s; 
succession, à charge 

10 ) de faire connaître leurs intentions a cet égard 
aux béritiers et représentants de l'associé décédé dans 
!es six, m?is du décès; 2;') de leur payer un prix égal 
a forfaIt a la valeur nommale des parts sociales du dé­
funt, plus toutes parts de bénéfices leur revenant jus­
qu'au jour de l'option, dans l'exercice alors en cours. 
le prix des parts devrait être payé moitié dans les 
trois mois et l'autre moitié dans les deux ans à compter 
de l'option, avec intérêt au taux de 6% par an à partir 
du même jour, payable trimestriellement; quant aux 
bénéfices acquis au jour de la cession ils seraient paya­
bles dès que l'exercice serait clos et arrêté et la part 
des béritiers et représentants serait fixée d'après la 
fraetion d'année courue lors de la cession. 

Art. 14. la dissolution de la Société pourra être 
exigée par un quelconque des associés en cas de per­
Ie de la moitié au moins du capital social. 

Art. 15. - Tant que la Société ne comprendra que 
sept associés, cbacun d'eux aura dans les affaires so­
ciales des droits d'examen et d'investigation les plus 
absolus. Il pourra surveiller la gestion, mais ne pour­
ra jamais intervenir dans les rapports de la société 
vis à vis des tiers, rapports qui n'appartienne.{lt qu'aux 
gérants. 

Quant un décès, ou tout autre évènement viendra 
à introduire dans la Société d'autres associés, ceux·ci 
auront seulement le droit de prendre connaissance 
par eux·mêmes ou par Un fondé de pouvoirs, au 
Siège social, de l'inventaire, du bilan et des registre 
de comptabilité de la Société . 

Enfin, si les associés venaient à être en nombre 
supérieur à vingt, ils devraient tenir des assemblées 
conformément à la loi, et nommer un collseil de sur­
veillance, auquel seraient délégués les droits des asso­
ciés quant au contrôle des livres de la caisse, du porte­
feuille et des valeurs de la Société. , 

Art. 16. la tenue des assemblées n'étant pas 
obligatoires tant que le nombre des a~sociés n'est pas 
supérieur à vingt, le vote par écrit sera autorisé sur le 
texte des résolutions. le vote par correspondance est 
admis. 

En outre, chacun des associés peut en tous temps 
donner à un autre associé, qui devra en justifier, 
mandat pour le représenter dans tous ses rapports 
avec la Société et en particulier prendre en son nom 
part à toutes assemblées et votes. 

Art. 17. - Que la dissolution de la Société arrive 
par l'expiration du terme fixé pour sa durée, al! par 
toute autre cause, la liquidation en sera faite par le 
ou les gérants en exercice et par un délégué des asso­
ciés qui auront conjointement les pouvoirs les plus 
étendues pour la réalisation de tout l'actif social. 

Art. 18. - Pendant le cours de la liquidation, les 
associés peuvent prendre les décisions qu'ils jugent 
nécessaires, comme pendant l'existence de la Société. 
pour tout ce qui concerne· cette liquidation. . 
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Toutes les valeurs de la Société sont réalisées par 
les liquidateurs qui ont à cet effet les pouvoirs les 
plus étendus pour agir, soit ensemble, soit séparément. 

Les liquidateurs peuvent, avec l'autorisation des 
associés, faire l'apport ou la cession à ttne autre Socié­
té ou à toute autre personne de l'ensemble des biens, 
droits, et obligations, tant actives que passives de la 
Société dissoute. 

Après l'acquit du passif et des charges sociales, 
le produit net de la liquidation est employé à rembour­
ser les parts. Le surplus, s'il existe, est réparti entre 
les associés proportionnellement au nombre de parts 
que chacun d'eux possède. 

. Art. 19, •.. Toutes les contestations qui pourraient 
s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation, soit entre les associés, les gérants et la 
Société, soit entre les associés entre eux relativement 
aux affaires sociales, seront jugées conformément li 
la loi et soumises à la Juridiction des Tribunaux com· 
pétents du Siège social. 

Art. 2n. - Par résolution de l'Assemblée Générale, 
pourront être crées des parts de priorité jouissant de 
droits supérieurs aux autres catégories de parts, ainsi 
que des parts de fondateurs, sans valeur nominale et ne 
faisant p~ partie du capital. Destinées à rémunérer 
des services, sans conférer à leurs porteurs, aucun 
droit d'immixtion dans l'Administration de la Société. 

Art. 21. - Si les dispositions législatives actuelles 
règlementant les Sociétés à responsabilité limitée vien­
nent à être modifiées, le bénéfice des lois modificatives 
sera acquis de plein droit à la présente Société. 

Art. 22. - Pour faire les dépôts de publication 
prescrits par fa Loi, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait des présentes. 
Pour faire les déclarations prescrites en vue de l'ins­
cription au Registre du Commerce, tous pouvoirs sont 
donnés à chacun des associés. 

Fait en sept originaux li Lomé le dix sept août 
mil neuf cent cinquante sept (17 août 1957). 

COMPTOIR TOGOLAIS DE COMMERCE (C. T. C.) 
S. A. R. L. 011 Capital de 1.000.000 de Irancs CFA 
Siège Social à LO,'fÉ(Togo). rue.:le la Gare.. 13 

An,••I', "fté...le Ordl.uire du bsociés d. 17 AlOI 19$1 

Procès-verbal 

L'an mil neuf cent cinquante sept et le dix août li 
seize heures. 

Les associés de la Société à responsabilité limitée 
«Comptoir Togolais de Commerce» se sont réunis au 
Siège social li l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
.suivant: 

Nomination d'un Gérant 
Etaient présents: 

Monsieur Frédéric Brenner 
Monsieur Gérard Komlassan 
Monsieur Michel Leymat 
Monsieur Jacques Margerit 
Monsieur Michel Mogenier 
Monsieur Fridolin Quist 
représentant la totalité du capital social. 
Exposé: Les associés ayant décidé de nommer un, 

gérant, ont pressenti à cet effet Monsieur }',Hchei, 
Mogenier. 

Ce dernier fait connaître à l'Assemblée qu'il accep­
terait les dites fonctions si eUe en décide ainsi. 

Après en avoir délibéré, les associés adoptent à' 
l'unanimité les résolutions suivantes: 

Première résolution 
L'Assemblée désigne comme Gérant Monsieur Mi,· 

chel Mogenier demeurant à Lomé rue de la Gare 13., 
Lequel, connaissance prise de cette nomination, déclare 
l'avoir pour agréable et accepter les fonctions de 
Gérant qui lui sont confiées. 

Deuxième rêsolution 
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au por­

teur d'un original des présentes pour en faire opérer,' 
l'enregistrement qui est recquis et les autres formalités' 
légales. Aucune modification n'est apportée aux lltatuts. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne deman· 
dant plus la parole, la séance est levée à 17 heures. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent 
procès-verbal, lequel, après lecture a été signé par 
tous les associés et le Gérant désigné. 

Fait en quatre exemplaires sur timbre dont Un pour 
l'Enregistrement, deux pour le Dépôt au Greffe du 
Tribunal de Commerce et l'autre pour les archives. 
de la Société. 

A Lomé, le 17 août 1957. 

, 
Il UHICOMER - Eis R. Eychenue Il 

Société Anonyme au Capita1 de F~anc$" CFA 180 ooo.OO() , 
Siège Social: LOME (TogO) 

R. C. Togo N~ 115 

Avis aux Actionl1aires 

Measieurs ·les Actionnaires de la Société sont convo" 
qutSs le mardi 12 novembre 1957 IlU siège à Lomé 
(Togo) : J 

en AB5Cmblée Générale Ordinaire à 16 heures, 10 
l'"ffet de déUb;';rer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du· jour 
10 _ 	 Lecture et approbation du rapport du Con­

eeil d'Administration sur les o~atioll5 de 
l'"xercioo 1956-1957 • 

2. -	 Lecture et approbation de. rapports du Com-.' 
~aire a.ux compiles. 


3~ = Appro~tion d/!s comptes_ 
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4« - Renouvellement de mandat d'administrateur 
et quitus à des Administrateurt<démissionnaire,. 

Seront lleuL; 'admts 11 :assister ou 11 se faire repréoen.
/ter' à ladite Assemblée Générak> les propriétaires 
'd'actions nominatives insc,rits sur le1! registreS de la 
Société 5 jours avant celui fixé pour la réllllion, les 
propriétail"el! d'actions qui auront dét>0sé leurs titres 
dans les Caisses 'de la Société au siège ft Lomé ou 
<l.ans les Etablissements suivants: 

Union Française d'outre-mer, 1 boulevard Hau,' 
$IIl8IlIl, Paris. 

, 

.. 

B.N.C.I., 16 boulevard des ltalicns ou dans ses 
suceur.ales et agences. En ce qui concerne le. titres 
déposés en Sieovam, le dépôt sera constaté par les 
listes d'immobilisation fournies par les Etablissements 
dépositaires. 

Le texte imprimé des résolutions proposées à l'As­
oemblée Générale Ordinaire sera tenu li la disposition 
des actionnaires au siège !rocÎal pendant les 15 jours 
préeédant la réunion. 

Le 'CorîSe;f d'Admini.tratùm. 

"'P!IUMQI~ DIlI L'1!C<lI.I! i'ROI'IIItOI<NllUJ! Il. c::. LOMt-'IOGO 

DEPOT LEGAL N· 31 


